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Bourse des Valeurs d'Alexandrie 

TITRES TRAITÉS 

Fond.fll d' .Etat 

Dette Unifiée Egyptienne 4 Of0, • • • • • • • • • • • • • • Lat. 
Dette Privilégiée 3 '1• "/o, .••••••. . •. oo...... . Lst. 
Tribut d'Egypte 3 1/ , Ofo. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Lst. 
Tribut d ' Egypte 4 Ofo oo 00 oo . 00 oo 00 00. oo oo oo oo Lst. 

Sociétés de Crédit 

National Bank of Egypt, Act . . . .... . .. . .... , . Lat, 
CrédJt Foncier El(. non versé lrs. 250 Act.. . . Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 . . . . . . . . • . Pcs. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 . . . . . . . . . . Pcs. 
C1'édlt Foncier Egyptien . Obi. 3 1/o Ofn. • . . . • • • Pcs. 
Crédit Foncier Egyp . 3'/,0fo Em. IJ6/37 · 27/8/37 L.E . 
Banque d'Athènes. Act . oo oo oo 00 00 00 00 00 00 00. Pcs. 
Land Bank of Egypt, Act . 00 00 .. 00 . 00 ... .. .. . Lst . 
L11nd Bank of E "!ypt, Obi. 3 ' /• Ofo • • • • • • • • • • • Fcs . 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emissio'l 1929 . . ... L.E. 
Land Bank of Egypt, Obi . 4 ' /• 'lo Emis. 1930 . P.T. 

Sociétés Industrie lle s 

Soc. Oén. de Pressage et de Dén., Act . . . . . . L.E. 
Soc. An. des Pres•es Libres Egyptiennes. Act. L.E. 
Alexandria Pressing Cy. Ltd . S .A.E. . . . . . . . . L.E . 
Sté. An. Nett. et Pressage de Coton, Act .... L.E . 
The Assoclated Cotton Ginners, Act . .. . .. . , • Lst . 
Eeyptlan Salt and Soda, Act .... . . . . , ..•... , Sh, 
Ptlrt Sald Salt Association, Act . •.. • ...• , . • , • Sb. 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. l...td., Ord. Lst . 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd., Priv. Lst. 
Compagnie Frigorifique d ' Egypte, Act. . . . . • • L.E . 
Filature Nationale d'Egypte, Act. . . . . . . . . . . . Lst. 
The Anglo-Egyptlan Oilflelds Ltd ., Act. B . . , Lat. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf. d'E g ., Act. Pcs. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d'FI(., P.P. L.E. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Rai. d ' Eg., Prlv . Pcs . 
So~. Gén. d~s Suer. et de la RaL d'Eg., Obi. Fcs. 

Sociétés des E a u x 

Alexand rla W ater Cy., Act ..... .. .... oo .... • Lst. 
Soc. An . des Eaux du Caire. j ouiss. . . . . . . • . Pcs . 

Soc iété s d 'Hôtel s 

Grands HOt . d ' Egypte Cex-Nungovich), Act. .. Lat. 
T he Egyptian Hotels Lld., Act .. . . . . . . . . . . . . . Lst. 

Sociétés Foncièree 

Soc. An. de Wacli Kom-O mbo, Act. .. oo..... Lst . 
Société An. de Wad l Kom-Ombo, P .F .. .. oo .. Lst. 
Société Anonyme du Béhéra, Act. . . . . . . . . . . L.E. 
Soc iété Ano nyme du Béhéra , P r iv .. .. . . .• . . . , Lst. 
The Gab ba rl Lan d , Act .. .. .. .... oo oo .. oo .... L.E. 
Soc. Po ne . des Do m . de Cheikh Fa dl , Act . . . L.E. 
Aboukir Company Ltd., Act. . . . . . . . . . . . . . . . • • Sh . 
The New Egyptlan Cy. Ltd., Act . , • ••.• • , , • • Sb . 

Sociétés Immobilières 

Hélio-polis, Act . . .. •.. 00 .. .... .... . .... , ...... Pcs . 
Héliopolis, P.P .. ..•. oo , .. .. . .... . .... . ... oo., L.~. 

Héllopolla, Obi. .... . . . .. .............. oo..... Pca. 
Detta Land and Invest. Co •• Act............ . Lst. 

Sociétés de Tranaport et Canaux 

E.gypt. Delta Light Rail ways Ltd. P .P. oo oo oo Lat. 
Soc. An. des Tramways d'Alex., Div . •••.•.. Pca. 
Soc. An. des Tramways d'Alex ., jouis .. •.•.• Fca. 
Alea. and Ramleh Rallway Cy. Ltd .• Act. . • • Lat. 
liiez 2me série, Obi. .. oo ..... oo oo ... oo .. • .. • Pca. 
lllea 3me a6de, Obi. oo ........... oo ...... oo. Pca. 
Ill• 5 °/e, Obi •• oo .. oo....................... Pca. 

1 

1 
1 

Clôture Lun di 
précédente 2 Jan vier 

84 .,, 
77 
P2 

94 "'" 

31 
! 9~ 

299 .,. 
288 .,, 

5 13 
90 

7 . ,, 

3 '1•• 
39~'/ , Exc n 
88 

685 

12 '"• 
8 . ,. 
6 . ,, 

6 'IJ/4 .,, 
33/-
40/-

5 " ' •· 5 .,, 
4 . , • • , .. 

8 ' lto 
2 11/a, 

120 
2 17 31 

Il l 3/t 
462 . , , 

13 11/11 

335 

14 .,, 

1 • .• •t.. 

5 ""• 
28 .,, 

8 "'" 
5 
1 .,, 

3 . 40 
8 /!l 
l~/ 9 

254 
8 .,. 

520 ..,.. ., .. 

lfJt 

190 
17 
11/tt Esen 

510 
508 
563 

rse Bou 

ferm ée 

-
Mardi 

J janvier 

83 

91 

-
590 v 
3UI 

290 
-

89 v 

7 ' ' • a 
2 .. ,,, 

-
87 v 
-

12 ' "• 

6 27 .'31 

6 . ,, 

'/• a 
3~ 19 

3~1-

5 2 '/n v 
5 1/sExe o. 
4 . ,.. 

8'/s 1/ot 
2 •t.• '/•• a 

120 v 
-

Ill 
462 

-

330 

-
-

5 . ,. 

-
8 13/to 
4 7/s Excn 

-
-
-
12/7 '/• a 

250 

7 ""• 
-
-

-
180 v 

19 
s;ln 1/ .. 

510 
-
-

Mercredi jeudi 
4 janvier 5 janvier 

82 1/o 81 •• , .. 
74 .,, v 73 a 
-

91 .,, 91 . ,. 

- -
~89 593 
302 304 '1• 
289 289 1/o 

89 v 86 ''• v 
7 •1, a 

2 ' ' • 2 ;~; / 11 1/a4 

375 365 
86 v 
- 672 1/,Exc n 

Il ' / • 11 13!.. a 
8'/s a 8 ., .. 
6 .,, G " lat ,. 
6 '1• v 

15 /g, 1/ti a .,, 
321- 3213 
37/6 37/-
5 •• , .. 5 ., .. v 

- -
- -
8 .,. 8 7! 16 

2 u/a' 2 . , • • , .. 

118 118 
2 13 ' , I l 2 'lu 

- - Ill v 

- 459 v 

--
325 326 

14 1/o v 14 .,, \' 

1 ., •• -

5 •• , .. ' ' •• 5 'i• a 
- 27 

- -
- -
- ! l l f lt 

3 . 40 3.40 
8!3 v 

l 12/7 1/t 1217 ., , 

250 252 .,, 

7 ''• 
7 ,.,,. 

520 v -
- -

- ., .. v 

-
Iii 1/t 20 

'J.ofJ .. l/et .,, 
liC9 -
- -
- -

Vendredi Dernier Divldendt: 
6 Janvier payé 

83 v Lst . 2 Novembre 38 
73 1/o Lst . 1 .,, Octohrc 38 
- Lst. 1 ''• Oclobre 38 
91 1/o a Lst . 2 ()ctobre 38 

- Sb. 8/· (int .) Sept. 38 
599 P .T. 120 Février 38 
>06 1/o Fcs. 7 .,. Mai 38 
292 Pca. 7.5 Février 38 

- l'c~ . 8 ''• Octo bre a a 
86 v P.T. 17i Décembre 38 
- Dr. 12 Avril 3tl 
3 ,,,, Lst. 0.3.6 Avril 38 

- Pcs. 8.75 j a nvier 39 
- Lst . 2 .,, Ao ût 38 
- P.P. 22 .50 j a nvier 39 

12 P.T. 6i Novemb re ]li 

- P.T. 51 j a n vie r 39 
6 81, v P.T. 36 Novem bre 38 
6 .,, v P.T. 30 Novembre 38 

- Sh. -/8 Décemuu 38 
- Sh. l/ 10 Déce mbre 38 
37/6 Sh. 2/3 juin 3e 
- P.T. 35 Mars 38 

- Sh. 26 j a nvier 39 
- P .T . 50 juin J7 
8 U J16 P.T. 45 Décembre 38 
2 15/n Sh. IIY'I• juin S8 

119 P .T. 22.18 Mars 38 
·- P .T . 29 .88 Février 2§ 

P.T. 22. 18 Mars 38 
458 v F rs . 10 juillet 38 

- Sh . 4,- (i nt.) Octobre 38 
328 P .T. 80 Avril l7 

- P.T. 85 Mal 38 
- Sh. 2/- Jui n 38 

5 •tw a P.T . 27.3 Mura 38 
27 '1• P .T. 125 Mars 38 
- P .T , 40 Mal 38 
- Sh . 2/6 ja nvier 39 
- -
3 . 43 P.T. JO Nove mbre 38 
8 6 Sll. Il· )uln 3U 

12/9 Sh. 0/9 Avr il 38 

255 P.T. 48 Mal 38 

8 ''" 
-

- Pn. 6.25 Décembre 38 
- Sb. -/10 Mal 38 

'"• a -
187 P.B. 54,2114Juln S8 

19 1/o P.S. 1,038 Juin 38 
- Sb. o,9 Décembre 311 
- Pca.Or 7,50 Ao.îlt 38 
- Pca.Or 7.50 Aoîlt 38 
- Pcs.Or 12.50 juillet 18 



8JI1e A , l 64me Anme }ulltCitlln, 1 NNEE' 29me Ann~e de la "Oazette dtJ Trtbunawc Mixtes• ·. No. 2472 Vendredi 6 et Samedi 7 janvier 1939. 

DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

Alexandrie, 
3,RuedelaûareduCalre, Tél.25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacha, Tél . 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

- Un an .... .. . 
- Six mois ..... . 
- Trois mois. . . . . 

- à la (iuzelle (un an) .. 
- au x d eux publi ca tions 

réunies (un an) . .. 

P.T. 150 
85 
50 

150 

250 

Administrateur-Gérant: 

Rue Albert-Padel, 

à Port-Saïd, 

Tél. 2570 Fondateurs: Mes MAXIME PUPIKOFER et LÉON P ANGALO, Avocats à la Cou r . M. jOSEPH A. DEGIARDE. 
Directeur: Me MAXIME PUPIKOFEB, Avocat à la Cour. 

Rue Abdel Moneim, 
Con~lté de Rédaction et d' Ad~ninistratlon: 

Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Coire). 
MeE. DEGIARDE (Rédacteur en Clwj) . 

Tél. 409 
Pour la Publicité: 

S'adresser à l'Administration 
Adresse Télégraphique: 

iLe Cai re, Al exandrie et Mansourah) 
" JUSTICE" 

Me L. BARDA 1 . . . . Me A. F ADEL 1 Directeur ti Mm sourah). 
Me M. FERRO 1 (Secretazres de la redactwn). Me F. BRAUN (Correspondants 

l, R.ue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 
Me G. MOUCHBAHANI(Secn!tairetiPort-Said). Me J. LACAT ti Paris). 

.he Gattnet d'un 1tieax Plaideutt. 
Tendresse délictuelle. 

On vit de bonne soupe ... 

MoLIÈRE (Les femmes savantes) . 

Mrs. Rebecca Burnam, de Lincoln, avait 
une singulière conception du bonheur. Elle 
pensait qu'il n'y avait rien de meilleur au 
monde que les friandises. En fermant les 
yeux, elle sc représentait la cité idéale. Et 
celle-ci était conforme au récit du bon 
Fénelon. Les maisons étaient en nougat et 
croquant, les chaussées en caramel. Entre 
les bel'ges coulait du sirop, et ces berges 
se couvraient d 'herbages en s ucre d'orge 
cependant qu'alentour les champs ri a ient 
de p~tte confite filée où les corolles balan
çaient la constellation de leurs s ucettes. 
Elle savait bien, hélas, qne ce n'était là 
qu'un rêve et que la terre des hommes n'est 
point une pièce de confiserie montée. De 
la triste réalité elle s'accommodait pour 
elle-même, m ais non pour son petit garçon. 
Pourchassant le bonheur de son Antony 
au delà des communes nourritures, elle lui 
composait un ordinaire fait de choux à la 
crème, tartelettes, meringues, beignets, 
nonnettes et profiteroles qu'elle lui faisait 
pousser d'une gaufrette, d 'un macaron, 
d'une madeleine ou d ' un biscotin et arroser 
d'une mousse au chocolat ou d'un sorbet. 

Or, il se trouva qu'à ce régime Anthony 
dépérissait. Il faisait de l'anémie. Sur ses 
yeux éteints s'affaissait sa paupière bis
trée; son poing maigrelet lui entrait dans 
la joue. Bientôt décharné, on lui compta 
les côtes; cc n'était plus qu'un souffle; un 
:jour, ses jambes fluettes cédèrent sous lui. 
On coula sous les draps un squelette. Et 
la brave Mrs. Rebecca Burnam fit alors 
entendr-e par la maison le cri de la mater
nité suppliciée. Et, comme il arrive, elle se 
reprocha de graves manquements. Diagnos
tiquant la sous-alimentation, elle s'appliqua 
à confectionner pour son malade des pâtis
series plantureuses et inédites, dont la 
seule vue suffit à tirer Anthony de sa 
léthargie, pour le faire vomir. Et Mrs. 
Rebecca Burnam, à genoux et les mains 
jointes, de supplier les dieux exorables et 

miséricordieux de lui inspirer quelque 
douceur m erveilleuse qui ramènerait sa 
créature à la vie. Et le Ciel demeurant 
muet, elle s'abandonnait au désespoir. 

C'est alors qu'une voisine compatissante 
s'en vint trouver l'Attorney, qui prit l'af
faire en main en traduisant Mrs. Burnam 
en Cour d'Assises, sous l'inculpation de 
tenta tive d'infanticide " par excès de ten
dresse"· 

L'avocat désigné à la malheureu se rf)
présenta que l'amour maternel de sa cliente 
dépassait la commune mesure. Ave <.: un 
grand luxe de documentation cliniqu e, il 
plaida que l'intensité anormale cl 'un senti
m ent vertueux, en quelque domaine que 
ce soit, politique, confessionnel ou senti
m enta l, m ène son su jet ù la démence, et 
qu'ainsi le cas de ::;a cliente ressortissait 
moins à la compétence d'un :jury criminel 
qu'à celle d'un a liéniste ou tout au moins 
d'un psychiâtrc. 

Mrs. Burnam pleura. Qu'avait-elle voulu 
pour son petit ? Mêler sans plus, comme on 
dit vulgairem ent, l'util e à l'agréable, lui 
servir ce qu 'il y avait, pensait-elle, de plus 
délectable à la fois et de nourrissant sur la 
ta ble des dieux immortels. Elle l'eût nourri 
d'ambroisie en eût-elle connu la recette. 
Mais il était bien question d'elle ! Qu'on 
la pendit sur le champ si l'on voulait. En
tre deux sanglots, elle se déclarait prête à 
a bjurer son hérésie culinaire pourvu que 
l'on sauvât son enfant. 

Les jurés s'essuyèrent une larme. Ils 
déclarèrent Mrs Burnam coupable, m ais, 
compréhensifs et pitoyables, lui accordèrent 
un sursis de trois ans sur sa promesse de 
se conformer aux ordres des médecins 
désignés pour soigner son fils. 

Mrs. Burnam n'ira pas en prison. L'his
toire nous rapporte, en effet, qu'après avoir 
été, durant quelques jours, sustenté à la 
cuiller par du bouillon léger, le jeune 
Antony a souri faiblement; qu'il a depuis 
mangé voracement des légumes cuits à 
l'eau et un œuf à la coque, et que, dans 
quelques jours, si tout va bien, ce dont on 
ne peut douter, il lui sera servi - ce qui 
lui met déjà l'eau à la bouche- un bifteck 
bien saignant. 

Me RENARD. 

GAZETTE DU PALAIS 
L' Assemblùe Générale Extraordinaire du 

Barreau Mixte et la question du sort 
c:Ies avocats. 
Deux a nnôcs se sont écoulées depuis que 

Je HalTeü iJ Mixte a étô sacrifié à Montreux 
i.t cc que 1 'un a considéré être l'intérêt su
pôrieur de l 'Egypte. 

Nos inquiétudes rrmontent à plus haut 
en <.:Ol'C. Elles sc justifi èrent, en effet, dès 
la signutut'c elu Tra ité Anglo-Egyptien qui 
l'nt ra inai l, sous 11r1 e condition de sursis 
mal clé-fi u ie, l'an d de lilül'l des .Juridictions 
Mix tes. S'ind inant r'cvant Je fa it accompli, 
1< ~ Ha JTeHI I. Mixte n e pouvait que se limiter 
h fa.i1·(~ J'Cssortir les conséquences que le 
fuit no11 VPau allait enü-ainer pour ses inté
rüts prof(!SSionnr.ls. Ce fut sur ce tenain 
et cla us c:ct esprit cru r, dans un Mémoire 
dont lec tur e fut dounl'<\ avant sa présen
ta ti on an Ministre de la Justice, par Je Bâ
tonnier (;. Maksud bcv. iL l'Assemblée Gé
néruJe Extraordinaire tenue le f> Mars Hl37, 
laquell e le fit sien, Je Barreau Mixte expr-i
ma ses vœux ct f01 ·mu la des r evendica tions 
sous le signe des principes de justice, d'é
quité et de libéralü;me prônés par le Gou
vern ement Egyptien. 

Sur ces entrefait es fu rent signés les Ac
coects de Montreux. 

Nul ne elevait èt rc lé·sô, ava it affirmé le 
Gouvernement Egyptien. A <.:e t égard, des 
assurances eatégoriques avaient été don
nées à plu sieurs Dé• légations. 

Ce fut donc avee les apaisements que 
commandaient d 'aussi solennelles promes
ses que le Barreau Mixte s'é tait présenté à 
l'Assemblée Génémlc Ur·d;na ire, qui fut te
nue le 27 Novemb1'e 1\J:J7, pour entendre la 
lecture du rapport elu Bùtonnier G. Mak
sud bey. 

Celui-ci énuméra les démarches faites, 
tant auprès du Ministre des Finances que 
du Ministi'C de la .Justice et elu Président 
du Conse il, pour trouver une solution à la 
situati.n11 i' <~i Le au Barreau. 

Mais ('(' ne fut point sans émotion qu'il 
apprit les r ésistances rencontrées auprès 
du Gouvernement par les revendications et 
suggestions formulées clans le Mémoire, ce 
qui avait am ené le Conseil de l'Ordre, après 
mûre réflexion et six mois de discussion, 
à présenter une Note au Gouvernement 
Egyptien, où il était suggéré d'augmenter 
le droit de timbre sur divers actes de pro
cédure, le montant pr·ovenant de ces aug
mentations devant ê tre affecté à la Caisse 
de Retraite. 

En l'allocution qu'il prononça à cette réu
nion, après sa nomination au bâtonnat, Me 
Félix Pa doa avait fa it cette déclaration à 
ses confrères: 

" Conscient - avait-il. dit - de la gravité 
de t ' heure, je m e rends parfaitement romp
te des difficttUAs qu'elle présente. Je suis 
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certain que, guidé par nos anci ens Bûton
niers, dont chacun de nous à son touT s'el
force de suivre les traces, encouragé par 
mes collègues et soutenu par vous tous, la 
question qui nous préoccupe d'une J'açon si 
lancinante pourra être résolue à notre sct
tisJ'action "· 

Le Bâtonnier F élix Pacloa, aussi hien que 
son prédécesseur le Bàtonnie1· G. Maksud 
bey, a, dans la të\clle qu'il s'est assignée, 
prodigué les plus louables efforts. 

Mais nous en sommes toujours lù. Deux 
ans après Montreux, les pouvoirs publics , 
encore qu'ils possèdent depuis longtemps 
les données du problème, ne se sont pas 
encore prononcés, et il semble même que 
la question leur paraisse avoir perdu cl e 
son importance. 

Et cependant des promesses form elles 
nous avaient été données. Aurait-on pen sé 
les r emplir par l 'ouverture théorique qui 
nous serait faite du Tableau de l'Ordre du 
Barreau National ? En vérité, le principe 
de l'indemnisation promise ne pouvait se 
concevoir de façon si platonique. Car, on 
le sait, les avocats elu Barreau Mixte -
déj tt profondément atteints clans leur acti
vité par le transfert de juridiction opéré 
au profit des avocats a ux Tribunaux Na
tionaux - ù. part une infime minorité sus
ceptible de s'adapter tant bien que mal, au 
prix d'un persévérant effort de dix années, 
au nouveau régime, - se trouveront, en 
19i9, dans l'impossibilité absolue cl' exercer 
leur profession dans une langue étrangère. 
Les assurances données à Montreux par le 
Gouvernem ent Egyptien ne pouvaient donc 
assumer que la forme d'une indemnisa tion 
concr ète, sinon cl 'une prise en charge des 
pen sions afférentes à une retraite collecti
ve et forcée. Et cependant, encore que deux 
Bàtonniers eussent pris successivement en 
mains, et avec le dévouement que l'on sait, 
les intérêts du Barreau Mixte, nous en 
s ommes encore aux atermoiements. 

C'est dire l'intérêt s'attachant à ses œu
vres vi,·es qui anima le Barreau, hier Ven
dredi, à l'Assemblée Générale Extraordi
naire à laquelle il avait été convoqué pour 
entendre notamment le rapport du Bâton
nier F. Padoa sur les négociations avec le 
Gouvernement Egyptien au sujet des de
mande~. du Barreau Mixte à la suite des 
Accords de Montreux. 

P lus de trois cents avocats remplissaient 
la salle d'audiences de la Cour. Par ail
leurs, de nombreux confrèr es du Caire, de 
Nlansou rah ct de Port-Saïd, mis officieuse
ment au courant d'une pr oposition de ren
voi en continuation de la discussion, avaient 
fait sav oir que, pour n'avoir point fait cette 
fois -ci le déplacement d'Alexandrie, ils ne 
s 'en trouvaient pas moins l' t''unis de cœur 
avec l'ensemble du Barrca 11, se réservant 
de prendre part aux p lus mnples délibéra
tions prévues pour une da te ultérieure. 

Malgré l'affluence, cependant, l 'émotion 
de tous, très visible, ne se traduisit pas 
par un excès d'effervescence: aussi bien , 
chacun tint-il i:t répondre aux appels de 
calme et de modération que le Bàtonnier 
Félix Padoa fit entendre dès le seuil même 
de la discussion, avant m êm e l 'ouverture 
officielle de la séance. 

Il donna , aussitôt après, lecture du r ap
port du Conseil, qu'il convient de transCI'i
r e ici intégralement: 

" Mes chers ConJ'rères, 

Dès avant que se soient r encontrés à Mon
treu{);, l e 12 A v ril 1937, les Délégués des 
Gouvernements cles Pays Capitulaires invi
tés par le Gouvernement Royal Egyptien à 
participer à la Conf érence qui devait abou
tir à t'abolition des Capitulations, nous 
nous sommes réunis en Assemblée Généra
le le 5 Mars 1937 et avons arr~té les termes 
du Mémoire qui, au nom de t'Ordre des 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1l vocats près les Juridictions Mixtes d'E
gypte, était adressé au Gouvernement Egyp
tien pour la clé{ense etes droits du Baneœu 
Mixte à l'occasion etes rét ormes judiciaù·cs 
résultant des accords qui allaient ~tre con
clus. 

En j'ail, ce M émoù·c a été, aussitût apTès, 
remis à S.E. le Ministre de la Justice, de 
telle sorte que, lorsque, à Mont1·eux, la D é
légation Egyptienne j'ut mise en p1'ésen ce 
de la question elu so·r t cles avocats mix tes , 
so·ulevée d'une j'açon TéitéTée paT les Délé
gués de plusieuTs GotwcTn em ents, elle a pu 
ne pas se lJorncr à aJfiTmer que la situa
tion de natTe Ba:rrea:u Mix te J'erait l'olJ;iet 
cl 'un lJienveillant cxa.rncn clc la pa.Tt ela 
Gouvernement Bgypt'ien. 

Bn e/let, to-ut en déctaTant, à la séance 
du G Mai lUa7, qu'elle n e pouv ait faire ete 
p1'0mcsscs pTéC'ises, elle n'a pas manqué 
cl' ajottlc 1·, en se réJ'érant ainsi implicitement 
ù natTe Mémoire, que le Ministre cle la Jus
tice était saisi de cette question . 

JJes échanges cle vues ont cJiecUvement 
en l'leu dès ce moment entre S .E . le Minis
tre etc la Jnsl'icc et not1·c Bâtonnier cle l' é
poque, leq·uel suggércdt œu Gouvernem ent 
Egyptien de se constitueT, par· une majo-
1·ation clc certains j'rais de Justice Mixte, 
des r es so urees supplém entaires cles l'inées à. 
{aire J'ace aux demandes ela Mémoire. 1t 
précis a'it, d' aille·urs, que les droits cle tim
lJre 1wurraient ètre clo·ublés et que cette me
sw·e rapportemit env iTon L.E. 60.000 par 
an. 

Ces échanges de vues, 'interrornpus par 
/.cs v acances, ont été repris activem ent ù la 
·rentrée avec l'espoir qu'à. la date /'i xée pour 
l 'Assemblée Générale Orcl'inai 1·e ils auraient 
pu ~ tre suj'['isamment avancés pour que le 
lJûtonnier fût en mesure d'annoncer que le 
n Jsulta.t des eJfoTts qu'il av a'it d éployés était 
dé:iù satisfaisant. 

Or, le 2\.l NovemlJre 1937, nous nous som
m es tTouvés r éunis en l'état cl' ·une décla
mtion qui av ait été J'aite deux jouTs avant 
pm· S.E. le Ministre de la Justice à une clé
légat·ion conduite par le Bâtonnier, suivant 
laquelle, cl' accord avec S. 7<:. le Ministre des 
Finances, 'il éta'it dispos é à. proposer au 
Conseil cles J\1inistres cl'alloue7' au Barreau, 
pendant la péTiocle tTansitoire, une somme 
nnn.uelle, tellem ent ·in{é?'ieure à. celle que 
nous est'imons ètre commandée par les élé
ments du p1'0blème, qu'il n 'a pas paru op
port·un au Conse'il d'alors d e vous le com
muniquer officiellem ent en Assemblée Gé
nérale, et que, sur sa sugges tion, v ous avez 
Tenvo·yé l' exam en de cette question à tme 
date ultérieure. 

L es pou·rpaTlers ont rHé r epris, a:ussitùt 
après l'Assemblée et les élections ete No
vemlJTe 1937, avec S.E. Sabri Abou Allam, 
le Ministre cle la .Justice de l' époque, qui 
av ait d 'ailleurs, depuis l'origine et à plus 
cl'une r eprise, aJ'l'irmé toute sa bienveillan
ce potw le Barreau Mixte. 

.Les circonstances politiques ayant ame
n é au pouvoir un nouveau Cabinet et avant 
entraîné la dissolution de la Chambre clcs 
Députés, S.E. Ahmed Khachaba pacha, ap
pelé aux f onctions de Ministre de la Justi
ce, nous demanda de surseoir, pendant tou
te la. période électorale et .fusqu' à la. cons
t'itut-ion de la nouvelle Chambre, à l' examen 
de la question qui lni était soumise. 

Depuis l 'expiration de cette période, les 
échanges de vues sc sont poursuivis sans 
interruption jusqu'aux vacances de 1938. 

.Je tiens à. diTe ici, que mes collègues et 
moi avons toujours rencontré chez S.E. le 
Ministre de la. .Justice l'accueil le plus 
courtois, qui témoigne de l'estime dans la
quelle il tient l'Ordre que vous constituez, 
et que c'est dans un esprit particulièrement 
élevé qu'il a. toujours envisagé les ques
tions discutées, de telle sorte qv. ''il a. ap
porté à l' examen du problème toute la bien-
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veillance qu'il jugeait compatible avec les 
intéT~ts cle l'Etat. 

Mais il ne j'audntit pas en concluTe que 
l a tâche de vos porte-paTole, ainsi j'acilit ée 
paT ces élément:; {a vont. bles , en soit eleve
nue aisée. 

Le chemin, au contraire, s 'es t trouvé suu
vent héTis sé cle cli/licultés . 

Si je ne r eprends pas devant vous les 
détails cle la question rln pT'incipe m~me 
ete l'intervention gouvernementale, ce n' est 
pas à elire IJU'ils n e j'irent pas l'objet cie 
nombTcuses discussions. 

Après quoi, ce j"ut surtout la situation 
pa.rticul'ière de nos con{rèTcs égyptiens qui 
retint le plus long·uernent l ' attention de S.H. 
le Ministre de la .Justice , celui-ci faisan t 
valoiT qu' il incomlJait à ce ux -ci cie posséder 
leur langu e nationa le ov., en tout cas, d'uti
lis er la période transitoire etc clou;:;e années 
pour en avoir une connaissan ce sulfisante, 
afin d' être à nuhnc de ponrsuivrr leur Cal 
rière après la dispm·itinn des ./uT"idicl'ions 
Mixtes. 

Bien entendu, vos porte-parole n 'o nt pas 
manqué cle mettre en 1·cl ic[ les circonstan
ces spéciales qui av aient si souvent amenr' 
nos conf r èr es égyptiens à n e pas connaU11' 
la langue arabe cl'une J'açon sv.Jf'isammen t 
approtondie pour qu'ils puissent l'utiliser 
clans l'exer cice, m êm e j'utur, cle leur pro
f ession. 

Par contre, il pouvait exister des confri:
r cs cle nationalité étmngère qui, exception
n ellem ent, ava-ient, par cles études spéciu 
les, acquis une conncrissance parfaite de lu 
langue elu Pays. 

Ces considérations ont a lJouti à l' élalJ(I
ration d'un plan, natuTellem ent sujet à ?nü
riificat'ions éventuelles, et suivant lequel. 
l es avocats ayant déjà atteint, lors de lu 
Convention de MontTev x, leur plein e matu
rité, qui pourra'it ètrc fixée à l'âge ete 4:) 
ans, auqv.cl il. dev ien t pratiquem ent im
possible d'apprendre une langue ignorée 0 11 

de sc pcr{ectionner clans une langue t'l'Of' 
imparfaitem ent connue, seraient tov.s, sans 
d istinction cle nationalité, appelés à bén<;
jïcieT de l'intervenl'ion gotcvernementalc. 
san{, b·ien entendu , ceux qui se J'eraien i 
volontaü·cment inscrire avec leurs droit .< 
d'ancienneté av. Barrean National, ceu :· 
rléjà. inscrits a.ctnclle·m ent ù ce Barreau, r f 
ceux qui n'cxcc rccnt pas e{j'ectivement 11· 
pro{ession o·u qui n e tTOuvcnt, clans l'exel
cice etc la pro{ession, qn'·un c sonrce acces
soire âe r evenus. 

PaT contre, ceux qvi n'auraient pas enco
r e atteint ce t âge {eraient l'obfet, tout auss i 
bien s'ils sont de nationalité étrangè7'e qw 
s'ils sont cle nationalité égyptienne, cl 'v u 
e:r;arncn clc cas d' espèce, portant sw· lu 
question de savoir si, à ·raison de la co11 · 
naissan ce qn 'ils ont cie la langue ara br. 
ils peuvent sc m ett1'e ù m êm e de se fair·· 
·ins crire en l\JHJ au. BmTerw National. 

1'Jn{in, malgré to·us les eJ'lorts faits jusqu· ,: 
ce four, le sort de nos confrèr es plus jeunes. 
clont il a ëté en visagé qtw l'âge maxùnw!i 
pmwmit être fixé à 30 ans pm· exemple r·n 
1937, n'a. pas pu jusqu'à ]JTésent émouvoir 
le représentant q·t.w./.ifié dn Gov.ve·rnemenl. 
IJU:i estime qtte, non encoTc atteints par ' " 
t aNgue du l emps, i/.s sont tou.s, et, bien en 
tendu, plus part'iculièrcm.ent encore, ceu .•· 
cle na.tinna.litr! r!gypl'ienne, li. m èm e de j'am 
niT l' eJ'J'ort nécessaire pou.r pouvoir conti
nuer à. exercer leur· profession après la dis
parition des Juridictions Mixtes. 

L e rlési'l', cependant, ete votTe Conseil, dc
rnew·e, en dépit de tmttes les ob,iections . 
que, sans aucune discrimination d'âge, [, · 
Barreau soit, dans tout son ensemble, l'objcl 
cle la bienveülance gouve1·nementale et tu 
vo'ix qui transmet au Gouvernemen t l'ap
pel de la génération qui s'élève, et à laq·uel
le la TOute du plein épanouissement d1' 
l 'elJ'ort professionnel a é:té ba.7Tée, ne ces
sera pas de se fai ·rc entendre. 
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La question a été ensuite entièrement 
reprise avec S.E. Abdel Hamid Badaoui 
pacha, Président des Comités du Conten
tieux de l'Etat, qui examinant de très près 
les diyers é~éments' du problème, a formulé 
~ertames. reserves, notamment quant aux 
ages enmsagés pa·r S.E. le Ministre de la 
Justice et quant au cas particulier des avo
cats dont li!- _situation de fortune florissan
t~; ne .JllSttf1emit pas qu'ils bén éficient 
li tme ·1.ntervention gonvernementale, ainsi 
qne quant à la question de savoir s'il ne 
cunvien;drq.it ,pas d'apporter une limitation 
de du~·ee a la rw nsion IJIÛ semit allouée. 

Enftn , au sufr.t de la j'i.rat ion du montant 
IIWXtmnm _de la pension demandée, j'a-i dû 
ronst~t~r a. pl11s d 'vn e reprise que le chif
fn:,_ ft:rc dans no/Tc Mémoire à L.E. 60 paT 
mms,, avent ]Ja:r"u. {orternent exagéré et avait 
ca-use nne tmpression qui n'était pas de 
nat·ure à racilitcr le règlement de la ques
tion. 

De plus, cette imp·r ession aurait pu se 
n•porter, mais incontestablement à tort, 
sur la fixation à L.E. 60.000 par an pendant 
la p<Jriode transitoire de l'allocation an
ntwllc qui avait été demandée simultané
lltt•nt ù la prôsentation de notre Mémoire. 

En effet, d'apn)s les calculs qui ont été 
faits JlliT M. /.' expert Se1·vüii, ce n' es t pas 
une somme de L.E. 60.000 par an, mais 
tuw autre de IJeaucoup supérieure, qtl'i 
aurait été nécessaire pour faire face aux 
'lemandes du 11-lémo·ire. 

Le Gouvernement E gypt·ien, auquel j'ai 
fottrni to·us les éléments que .fétais en 
nwsure de lui donner, tels que notamment 
les âges et les durées d'exercice de la pro
{ession de chacun cl e nous, est d'ailleurs 
~-· n mesure de se rendre compte par lui 
nl ême de l'im.potl.ance de la somme qui 
tiotts sera nécessaire pour qu'il soit fait 
ruee ù l' exécution du programme d'inter
'/'f' lltion gouvernem entale, tel qu'il sera 
N jiniti oem.ent éla'boré. 

Le montant max i:rrwm de la pension que 
,·c p1·ngr-ammc cornporte n'est pas encore 
tléfini/.ivemenl j'i :ré, mais il a été à plus 
tf'unc reprise fait allusion au chiffre de L.B. 
.:.'tl par mo-is. 

C'est toujours sous la forme d'une allo
cation annuelle, jusqu'en 1949, destinée à 
nmslitucr un capital snfj'isant pour faire 
ja cC'. ù parth· de ce tte dale, aux demandes 
dn Durrcau M-ixte, que la question es t étv.
iliée par le Go'uveTncment Egyptien, lequel , 
:tt.tsqv.'à cc jour, et bien que les effets de 
la modification apportée dans l'organisa
Iton }Udiciaire et du terme fixé pour l' eXiS
tt:nce des Juridictions Mixtes, se fassent 
tt ·ores et déjà sentir, n'a pas envisagé que 
l es avocats puissent, avant que la période 
trans-itoire soit expirée, bénéficier inclivi
duellcmcnt de l'inter vention gouvernemen
tale. 
. C'est là une question que d'ailleurs votre 

Cunseil n'a pas perdue de vue . Il conti
nuera par la suite à porter son attent-ion 
-~ Ill' la possibilité éventuelle d'obtenir, par 
un amendement, que, suivant certaines 
modalités à déterminer, les avocats puis
sent dans certains cas bénéfici er, dès avant 
1\H-9, des dispositions prises à l eur égard. 

En /.' etat actnel rle la question et bien 
(]Ue l' examen de détail par les soins de 
S.E. r\bdel Hamicl Barlaoui pacha ne soit 
pas encore achevé, S.E. Ahmed I<hachaba 
pacha a bien voulu ne pas surseoir davan
tage à saisir le Conseil des Ministres. 

.4 sa séance du Dimanche 1er Janvier 
Hl39, la question des demandes du Barreau 
M-ixte a donc été, pour la première fois, 
portée devant le Conseil des Ministres. 

La discussion s'est engagée à la suite 
d'un exposé fav orable qu'a bien voulu faire 
S.E. Abdel Hamid Badaoui pacha qui assis
tait à la séance. L'aspect financier de la 
question ayant particulièrement retenu l 'at
tilntion du Conseil., S.E. le Docteur Ahmed 
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Maher, Ministre des Finances, a demandé 
à l'étudier d'une façon plus approfondie. 

Elle devra donc être reprise au Conseil 
des Ministres avec une documentation ti
nancière tout à fait complète . 

Nous sommes, en conséquence, act-uelle
ment {ondés à nous attendre à une solution 
prochaine, ct à nous trouver bientôt enga
gé.s dans la voie des réalisations; et peut
être est imere z-vo-us, en conséquence, qtt 'i l 
es t préj'érable que la délibération de votre 
; tsscmùlée puisse portc1· sur des disposi
t-ions plus concrètes et plus JJTécises que le 
Gouvernement Egypt-ien pourra nous j'aire 
connaître à brève échéance. 

Une autre question qui n'a cessé de préoc
cuper vo tre Conseil, et qui se rattache 
asse:. étmitement à celle d"ite des pensions, 
est l'organisation de notre Caiss e de R e
traite et de Prévoyance, si profondôment 
atteinte par la répercussion des effets de 
la Convent-ion de Montreux. 

La nouve lle situation q·ui nous es t faite 
nous amènera à envisager une réorganisa
tion de cette Caisse sur des bases sensible
ment dij'fér-entes qui doivent tenir compte 
de deux élém ents importants et essayer de 
les concilier. 

D'une part, en effel, se présente à nous 
I.e devoir d 'assistance qui nous incombe à 
tous vis-à-vis de nos anciens confrères 
auxquels, dans un élan de so licla1"ité pro
f essionnelle que désormais rien ne devrait 
plus arrêter, nOI).S avons vou lu donner le 
repos de l' esprit en leur assumnt la vie 
matér·ieUc lies derniers fours, devoir dont 
le Barreau ne saurait, sans compromettre 
sa dignité, vouloir éluder la charge. 

Mais, d'autre part, il est impossible qu'il 
ne soit pas tenu compte de la s'ituation de 
v ous tous qui avez, par vus contributions, 
cons titué le capital de la Caisse, lequel est 
désormais votre bien ct votre œuvr e et dont 
l es règles élémentaires de justice ex ig ent 
que vous puissiez r éco lter· le fruit. 

En tout cas, s''il y a des modificat-ions 
sans doute inévitables ù apporter au règle
m ent actuel de la Caisse, la portée des 
nouvelles disposit-ions à pTendre sera con
ditionnée par le résultat de nos demandes 
au Gouvernement Egyptien. 

Dans ces conditions , peut-être jugerez
vous opportun de Sl.trseoir également, pen
dant un cou1·t délai, à toute adaptation du 
règlement de la Caisse de R ctm"ite et de 
Prévoyance aux c irconstances nouvelles 
r ésultant elu terme envisagé pour la clispa
rition des Juridictions Mixtes. 

Le Conseil vous présente des comptes 
établis par nos censeurs, MM. H ewat, Briel
son et Newby, et au sujet desquels il vous 
es t loisible de connaUrc tous les déta-ils qui 
les constituent. 

Comme il es t possible que ces comptes 
vous amènent à nous fournir d'intéressan
tes sugges lions pow· l 'aocnir, ]Je lû-être dé
s·irerc::.-v ous projïtwr du fait que, pour l' exa
m en des autres chefs de l'orcl;re elu four, 
vous aurez décidô que l'Assemblée doit se 
réunir prochainement à une nouvelle date, 
à. laquelle il pourra être procédé aussi à 
la discussion d es comptes. 

En tout cas, que vous préfé1·ie;:, r etenir 
cette discussion aujourd'hui ou la renvoyer 
à une nouvelle date, le Conseil se ralliera à 
celle des décisions que vous prendrez à cet 
égard. 

Dans la discussion qui va suivre, votre 
Bâtonnier qui, depuis le début de ses fonc
tions, s'est si souvent penché sur la ques
tion qui donne au Barreau de si lancinantes 
préo_ccupations, et qui, plus d'une fois, dans 
le silence de son Cabinet ou dans la soli
tude du retour après un entretien avec 
S.E. le Ministre de la Justice, a mesuré 
avec effroi toute l'étendue du mal dont 
vous souffrez, vous demande instamment 
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de démontrer au. Gouvernement qui nous 
écoute et au Pays qui nous regarde, que, 
même clans l'adversi té, aux heures les plus 
graves de son exis tence, et dans l'examen 
des questions les plus angoissantes, notr.~ 
Barreau sait conserve1· le calme et la •.li
gnité qui ont fait la vôritable grandeur de 
notre Ordre, lequel a si puissamment con
triùuc; ù la grandeur de la Justice Mixte en 
E!J!Jpl e " · 

~~cs uppluudissem cn ts nou rTis qui ponc
tue rent ce cltscours comportèrent visible
m~nt un hommage sponluné ù lu personna
hte du Bàtonmct· c t de ses collègues du 
Consell dont les memlJres du Barreau ont 
ru suin·e, durant les longs mois écoulés, 
les manlfest.atwns d 'acttf ct de persévérant 
dévouement. 

Sur Je fond m0mc des questions traitées 
dans le rapport, ct où la réserve diploma
tique des formules musquait mal le résul
tat pratiquement négatif des efforts four
nis jusqu' ici, les avocats réunis, avant 
n;êm e _l'Asse~lblée , ne r:onservaient guère 
cl tllu swns, nïgnorant n cn des difficultés 
san s cesse 1·cnouvelées auxquelles n'a
vment cessé' de se heurter lem·s mandatai
res auprès des pouvoirs publics. 

Cependant, malgré le pessimisme qui se 
dégageait de la communication faite par 
le Dùtonnier ù ses co nfrères, les avocats 
avaient compris qu e tout espoir ne devait 
pas être abandonné, et que le B&tonnier et 
ses collègues du Conseil. forts de leur 
appui unanim e, pourra ient util ement met
tre ù profit les premiôres semaines de 
l'ann ée pour provoquer une solution con
venahle. 

Aussi bien , les nombreux pa rtisans des 
gestes énergiques semblaient-il s avoir ac
cepté d' ava nce la nouvelle mais courte 
période d 'attente qui leur était demandée. 

Il avait été, duns les couloirs des Palais 
de Justice, beaucoup parlé de manifesta
tions publiques cl 'impatience, de grève ou 
autres mouvements destinés à démontrer 
aussi bien au Gouvernement qu 'à l ' opinio~ 
publlque, que, pour avoir été longtemps 
invité à prendre patience, le Barreau Mix
te n'abandonnait pour cela rien de ses 
légitimes revendications, et que l'émotion 
de la première beure, loin d'avoir diminué, 
n'avait faü que s'acc roître. 

Ma is, de ces pr-opositions diverses , dont 
il faut espérer que des apaisements concrets 
empêcheront une prochaine Assemblée 
cl ' être saisie, il ne fut pas question à celle 
d'hier. 

Dès, en effet, la fin de la lecture du 
rapport du B&tonnier, Me Edwin Pollack 
ayant demandé la parole, se déclara man
daté par un certa in nombre de confrères 
pour proposer une motion de renvoi de 
l'Assemblée en continuation en vue de per
mettre au Barreau d 'enregistrer bientôt les 
résultats des efforts réitérés et renouvelés 
de leurs porte-parole. 

On lira plu s loin le texte de cette motion, 
qui, débutant par de vifs remerciements au 
B&tonnier et au Conseil, constate que les 
échanges de vues qui se son t poursuivis 
jusqu'à ce jour ont permis l'examen du 
problème sous tous les rapports, et que 
rien n'autorise désormais de nouveaux 
atermoiements. La même motion, par la
quelle le Barreau se déclare confiant dans 
l'esprit de justice et d' équité du Gouverne
m ent Egyptien, comporte renvoi de l'exa
m en de tout l'ordre du jour à une prochai
ne Assemblée à tenir en continuation. 

Se ralliant entièrement à la partie de 
cette motion qui impliquait la confiance et 
la reconnaissance des avocats envers leur 
Bâtonnier, Me Léon Castro précisa qu'il 
n'adhérait à sa seconde partie que dans 
la mesure où il serait bien entendu que le 
renvoi demandé n'aurait d'autre sens que 
celui d'une continuation d'une session des-
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tinée ù se poursuivre sans interruption 
jusqu'ù solution favorable. 

Ainsi, précisa-t-il, serait hien marquée la 
juste impati ence du Barreau, et le Bâton
nier pourrait mieux: souligner, clans ses 
conve1·sa lions avec les r eprésentants des 
pouvoirs publics , 1 'in cessante et compré
hensible pression dont il est L' objet de la 
part de tout l 'ensemble de ses confrères. 

Il serait temps, d 'autre part, a jouta Me 
Castro, qu' à ln période de la diplomatie 
seCI'ètc - Jonnule qui sc justifiait parfai
tement nu début des pou1·pul'lel·s - succé
dât cille politiqu e de (;Ollaborntion plus in
ten se elllre .l e Conseil ct l' cn sernble elu 
Barreau, lequel ne se satisfait point de 
n 'êtr·c te1 m au courant de la mar(;he des 
événei11cnts que par des communications 
partielles e t s pon.tdiques. 

S'il doit è trc adm is, dit Me Casti'O, que 
certains éléments elu BaJTcau aUJ·ont à être 
sacrifiés lors du r èglement final , il serait 
tem ps IJU 'i ls en s01ent infol'més au plu s 
tôt. 

Ce fut cette préoccupation d ' un sacrifice 
éventu el d 'un e cci"Lai11e f rachon elu Barreau 
qui du111ina l a s1 1 ile de lu. di scussion, en 
provoquant de concevables 1·éactions. 

Ainsi J\1c N. Suiclcnbe.rg sc fit, en termes 
émouvants, 1 'intcqJJ·ètc des nombre ux avo
cats voués cléjü il la I'Uinc pa1· les premiers 
cHels des .·\ccorcls de Montreux, et qui, dis
simulant cette misè 1·e ti'OlJ réelle suus une 
attitude de digni lé conf01me aux grandes 
traditions de l 'Ordre, redoutent déjà, par 
lu forc e des dwscs. de sc voir empèchés de 
sauver plus lon gtemps la face; - de cette 
" situation lragic1u c ct intcnulJ!e n, qui ne 
se manifestera pas en 1\H9 se ul ement. à 
l'heure de la fermeture EléfinitiYe des Tri
bunaux Mixtes, mais qui s'est aggravée 
dès le moment où les plus importants pro
cès autrefois déférés à nos Juridictions ont 
été détoumés de ses prétoires, ch acun des 
auditeurs n e se rendait que trop parfaite
m ent compte, et, parmi eux, surtout les 
m embres du Conseil, journellement appelés 
à r épondre, avec une Caisse qui se vide de 
plus en plus, ù des appels parfois désespé
r és. 
. Les doléan ces des jeunes, plus particu

ltèrcm ent, ful'ent exposées par Me Bernard 
Schemeil, qui, armé d'une motion revêtue 
de très nombnmses signatures, exprima la 
légitim e inquiétude des jeunes en l'état de 
la gravité de l'atteinte pMtée aux droits 
du jeune BuJTE·au par " des conversations 
qui se poursuivent sur la base même de 
la n égation de ses revendications "· 

Des diffi(;ultés souvent insurmontables 
auxquell es se heurte, en Orient, la femme 
exerçant une profession libérale, difficul
tés susceptibles de devenir un véritable 
barrage à 1 'heure où la profession devrait 
être exercée devant les Ju ridictions Natio
nales, il appartint à Me Jeanne Harari de 
se faire 1' écl" '· Mais notre consœur reçut 
aussitôt ses apaisements, le Bâtonnier Fé
lix Padou ayant tenu à lui elire que la si
tuation spéciale des avocates éta it de celles 
qui n'avaient pas échappé aux préoccupa
tions du Con seil, et dont il était tenu comp
te clans les pourparlers avec les Autorités. 

Me Colonna, mandaté, dit-il , par tout un 
groupe de jeunes auxquels les règlements 
de l'Ordre interdisent l'accès à l' Assem
blée ct ne reconnaissent pas encore le droit 
de vote, souligna l'injustice qu'il y aurait 
à concevoir la moindre discrimination 
d' âge, au préjudice de jeunes gens ayant 
exclusivement con sacré leurs études à la 
formation nécessaire à l' exercice de la 
profession d'avocat par devant les Juridic
tions Mixtes, et dont la carrière serait 
brisée au moment précis où ils pourraient 
espérer recueillir le fruit de longs et oné
reux efforts . 

Et Me Max Terni de reprendre à cette 
occasion un vœu déjà ancien, tendant à 
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ce qu'une représentation spéciale fût assu
l'ée aux moins de 35 ans pour prendre part 
aux discussions avec le Gouven1ement; à 
quoi il fut répondu, par Me Jules Campos 
et. divers autres, que le \.onseil étant l'élu 
de tous, défendait les droits de tous: ce qui 
fournit au Bâtonnier Félix Pacloa l'occa
s ion de rappeler qu'à l'heure où le Conseil 
serait à même de présenter à l'Assemblée 
la solution définitive a n èlée pal' le Gou
vernement, chaque m embre elu Barreau , 
a uss i bien que la col lectivité, (;Onserverait 
intégralement son cl l'Oit de discussion et sa 
faculté d'opposition éventuelle . 

Les inquiétudes générales en pré:scncc de 
certaines conceptions de discrimination 
s'affi rmèrent davantage encore par l' orga
ne cl ' autres orateu1·s, qui demandèrent que 
quelle que pût ê tre en définitive l'impor
tance de la contrilJutivn fi nancière du Gou
vernement et quel qu'ait pu ê tre le mode 
de calcul de celui-ci, i.l fut d 'ores et déjü 
bien entendu que le Darrcau restemit seul 
juge et maitre de l' équitable répartition de 
l'inclemnitP. globale dont il dis posemit. 

Ce son de cloche que, sous des formes 
diverses, firent retentir divers ornteurs , 
s'accentu a encore lorsque certains d 'entre 
eux s 'élevèrent ü leur tour con trc tou les 
autres discriminations, cell es q11e le Gou
vernement paraît tenté de fnire sur la base 
des nationalités, ou, encore, sur in bnsc 
des difficultés plu s ou moins grandes que 
pourraient rencontrer indiv iduellement, ü 
l'heure de la fermeture des Tribun aux 
Mixtes . tels ou tels m embres du Dnrrenu 
pour aller exercer leur profession cl evnn l 
d 'autres prétoires: «Nul a utre que l' nvocat 
lui-même, elit Me G. SaJTOuf, n e saurait être 
juge de ses propres aptitudes et des pos
sibilités qu'il pourra.it avoir de représenter 
les parties en une au lrc la ngue que cell e 
en laquelle il a toujours exercé c t devant 
d'autres Tribunau x. Si quelques-un s d 'en
tre nous, à l'heure de l a liquid ation. sc 
trouvent r éduits à sc con tenter d' une in
demnité ou d'une pension dérisoire Ru li eu 
de continuer à professer, ils auront donné 
par là la meilleure preuve de l 'impossi
bil ité absolue à laquelle ils se heurtent pour 
exercer consciencieusement leur profes
sion». 

Sans doute, viendra dire <\ son tom· Me 
Zarrifeh, le nombre des avocats ù. indem
niser pourrai t-il quelque peu sc réduire au 
cours des prochaines années. mais c'es l 
au Gouvernement qu'il appartient de con
tribuer à la réalis n. lion partiell e cl 'un tel 
résultat en ouvrant, beaucoup plus la rge
ment qu'il ne l'a fait jusqu'ici, les portes 
des Administrations à des membres elu 
Ba rreau Mixte prêts il. diriger leur activité 
vers d 'autres voies. 

La question se posait, en définitive it 
l'Assemblée, de savoir si, examinant suc
cessivement les diverses motions dont elle 
avait été saisie au cours de la discussion, 
elle procéderait ou non à des voles sépa
rés, de façon à donner au Conseil un cer
tain nombre de directives impératives pour 
la suite et la conclusion des pourparlers 
avec le Gouvernement. 

Le Bâtonnier pria l'Assemblée de n'en 
rien faire, rappelan t une fois de plus que 
ce n 'é ta it point da ns son encein te qu'on 
légiférait, et que, pour le succès des futurs 
échanges de vues, il convenait que les man
dataires ne fussent à aucun moment mis 
clans l'obligation de couper les ponts et de 
cesser de participer, a ussi activement que 
possible, à l' étude qui se poursuivai t clans 
les divers départements de l'Etat - Justi
ce, Contentieux, Finances - aussi bien 
qu'au sein même du Conseil des Ministres. 

Cette collnhoration des représentan ts du 
Barreau avec les pouvoirs publics, quelque 
ingrnt.e et difficile qu'elle fût, il convenait 
qu'elle pût se maintenir jusqu'au dernier 
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moment, quitte au Barreau réuni, au mo
ment où il serait saisi des résultats, à les 
accepter comme un pis nllc r· ou à les re
pousser en bloc ou en M!ln i 1. 

Ce fut dans ces conditions que fut déf i
nitivement nrrèté le texte cie la motion 
p1·oposée au nom d'un gro11pe de confri~res 
par Me Edwin Polnck, cl iL lnquclle fu1 ·enl 
appor ll~es, sur la pl'oposi tion cie Mc Mnx ;mc 
Pupikofer, deux amendements destinés, l'un 
ü faire prendre ac:le par 1'/\ssemhléc dr)s 
cléclnralions failes pnr le Bùlonnier ù la 
suite des vues exprimées nu cours clc /:1 
réunion, el l'autre à souli gner que le pré
judice dont sou ffrait le Barreau trouvait 
sn source non seu lement dnns la supprci;
sion il terme des .Ju,·idi etions Mixlcs, rnni:-; 
aussi c t dé.i<\ clans les atte inte:-; po r·U·es it 
l'ex erc ice de la m·ofcss ion dr!\ëll1t les TJ·i
bunaux Mixtes en l' étn t des nlocla lités d e~ 
Accords de Montreux. 

Voici le texte de celte motion qui , dnns 
son texte défi nitif, - a uque l. les vues ex
prim ées au cours de l'Assemblée donnent 
toule sa parlée, - donna S<ll.isl'nct.ion ,·, 
ceux-lü m êm es qui au clr\but de la disc·u~ · 
sion avaient émis quelques rése rves, el 
réun il l'unanimité des su[frugcs: 

Les a\'ocals ))l'ès les .Jm·h l i•·!lou<; .\~ixf" ·' 
d'Egyple, réunis en Assemblée Génét·aiP, 
apt·ès avoh· pris connaissance du rapporl 
du Bâlonnie•· SUl' 1'<\tat. actuel des pom
p:ulet·s •·elatifs à la demande !"OJ·mulèe p:11· 
le Baneau ù l'én:u·cl du Gnuvc•·•wmen t 
Egyptien, en •·aison de la supm·ession t'u 
tur·c des ,Tm·idiclions ::\1ixfcs il la suite dh 
Accol'lls de Monh·cux, cl des atteintes d(;j:'1 
po1·tées au llal'l'eau par· les modalités dr' 
CeS UCCOI'dS: 

Exp1·iment lem·s yifs r·cmer·ciements <Il l 

Rât.onnie•· ct nu Conseil poHI' le dévouemell t 
éclaii·é dont ils font pr·euve cn consac•·an< 
lem· temps ;'t la r•nuse du BHI'!'Cau Mixlt': 

Estiment que les éch<Ht!!CS rk vues qni 
sc sont pom·suivis jusqu'ù ce jom·, ont P<' l'
rnis l.'exnmeu du m·oblème sous tous SI'" 
aspects; · 

P•·cnnent acte des déchu·afions faites pa1· 
::\'1, le Biit.onniei' à la SHi!c des , ·ues expri
mées ù. l'Assem blée, nolnmmeut. en cc qui 
conce1·ne la sn uvenar·de des intérêts dr 
toutes les f•·act.ions du Ral'l'eau; 

Se décla•·ent. confiants dnus l'esprit. (!. · 
justice ct d'équité du GouveniCment Ew. · 
tien; 

Consiflè1·eut. que le moment pst Yenu pow 
qu'il soit donné s uite a ux léqitimes demnn 
des du Bal'l'eau, ct s'altcmlent. ù ce qw•. 
!lTâce ù la continuation des cHor·ts r·éitél'(' ' 
de lem·s pOI·te-pa•·olcs, cc r·ésultat. puissr 
ê tre obtenu à b1·ef délai; 

Renvoient en conséquence, l'c:xnrnen 11.' 
tout I'OI'dre du jom· a une prochaine As· 
semblée d'OI·es et dé jit fixée au 3 7\'l:u:-
19:19. 

Sur la détermination de la date à laquelh~ 
1 'Assemblée serait appelée ù se r éunir en 
continuation, une nouvelle discussion s'ou
vrit, qui souligna davantage encore que h1 
patience des avocats était anivéc à so ~< 
terme, et que ceux-ci n'étaient point clispo· 
sés à se contenter indéfiniment de bonnr>' 
paroles. La majorité ne semblait pas pn!l•' 
à envisager une remise de plus d'une quin
zaine. Le Bâtonnier ayant juclicieusemen!: 
fait ressortir que les représentants des 
pouvoirs publics, dans les circonstance:> 
actuelles, avaient malheureusement d'au
tres questions très graves a ussi à leur ordre 
du jour, et qu'on ne pouvait légitimement 
escompter un r ésulta t - étant donné sm
tout le nombre des départements ministé
riels intéressés - avant quelques semni
n es, ce fut, en définitive, la date elu il 
Mars prochain qui fut acceptée, non sans 
qu'eût été réaffirmée à cette occasion l'idee 
cl 'une continuité de la session tenue par un 
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Barreau un ei indivisible, fermement déci
dé à ne point se séparer avant d'avoir de 
plcms et définitifs apaisements sur son 
~ort. 

*** 
D'autres questions étaient ù l'ordre du 

jour de l'Assemblée. Celle-ci, en effet, était 
également convoquée, d'une part, pour la 
présentation et l 'approbation des comptes 
de la 63me Année Judiciaire, et, d'autre 
part, pour entendre le Rapport du Conseil 
sur la gestion de la Caisse de Retraite et 
de Prévoyance et sur les mesures à prendre 
eoncernant le Hèglement de cette Caisse. 

Mais, comme on le voit, la motion de 
renvoi en continuation, adoptée à l 'unani
lllité, comportait également le renvoi des 
questions d'o rdre financier. 

Cc ne fut point, il est vrai, sans diffi
cnltL'S que l'Assemblée consentit à cet autre 
su r::;is. 

De nombreux avocats, en effet, en tête 
desquels il convient de mentionner Me A. 
Colonna et Me A. Lakah, saisirent, en 
effet, prétexte des difficultés créées à la 
Caisse de retraite par les suites des Ac
cords de Montreux pour rappeler a u Con
.;eil de l'Ordre l'opportunité de réaliser 
dans Je plus bref délai des économies de 
!,(estion. 
'· Encore qu e celles-ci - ainsi que le fit 
observer Me J . Campos - ne pussent re
présenter que des chiffres dérisoires par 
rapport à l 'importance des montants né
cessaires pour l'indemnisation finale, les 
pwtcstataires n'en tinrent pas moins à 
rappeler que , lors de la précédente Assem
blée de l'Ordre, des critiques avaient déj à 
(,té formulées sur certaines dépenses con
sidérées par d'aucun s comme excessives, ct 
qn'ù ce moment le Conseil s'était formel
lement engagé, d'une part, ù réaliser cer
taines compressions immédiates, et d'autre 
part, à présenter non seulement des comp
tes plus déta illés que par le passé, mais 
encore et surtout un pro jet de b udget, de 
fu(:on que cllacun des membres de l'Assem
blée pût formuler ses critiques ou ses sug
gestions au sujet de tel ou de tel chapitre 
des dépenses ou des recettes. 

Or. firent-ils remarquer, cette promesse 
n.·avait pas été tenue. 

Sans doute, de sérieuses excuses pou
vaient-el les ètre invoquées par le Conseil 
qui avait dû con sacrer toute son activité 
à des probl èmes d'ordre beaucoup plus im
portant. A cette activité, les avocats réunis 
avaient déjà rendu hommage: encore de
meumit-il nécessaire de ne point négliger 
cles problèmes cl 'ordre secondaire sans 
cloute, mais qui n'en avaient pas moins leur 
tm porta nee. 

De cc;; problèmes, au même litre que 
des vœux cl suggestions formul és au sujet 
des discussions avec le Gouvernement, le 
Consei l avait pris note soigneusement, dit 
alors le Bâtonnier Pa.doa. Et d 'ajouter que 
le Trésorier, Me Zaki Mawas, et lui-même 
ne manquera ient point, comme ils l'avaient 
fait jusqu 'ici, de continuer de se tenir quo
tidiennement à la disposition de tous les 
confrères soucieux de vérifier de plus près 
les comptes el le budge t, de facon qu'à la 
prochaine réunion toute discussion de chif
fre s pût se poursuivre utilem ent, non sans 
qu'entre temps, par d'utiles échanges de 
vues, maints problèmes de détail eussent 
pu être résolus . 

Cc qui importait , c'é ta it s urtout que ce;; 
discussions cl 'ordre stric tement intérieur 
n'entralnassent point de confusion avec les 
délibérations à reprendre sur· la grande rl 
grave question, qu'avec une ironie amère 
Me J. Campos définit comme étant celle 
" des conditions At dé l'ordonnancement de 
notre enterrement n. 

L'Assemblée sen rendit aisémen t comp
te, et c'est pourquoi, tandis que, sur le 
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sort même du Barreau, elle délibérera dès 
11 heures du matin le 3 Mars prochain (et 
ce sans convocation nouvelle, puisqu'il 
s'agi t d 'une simple remise en continuation), 
c'est à une réunion dis tincte, qui se tiendra 
le même jour à 4 heures de relevée, qu'elle 
a ura à être saisie du rapport du Trésorier 
et des observations éventu elles de chacun 
à ce s uj et. 

A 1 heure p .m., la séance fut levée. 
En faisant la part des déceptions, par

fois assez vivement manifestées, de ceux 
des membres du Barreau qui dirigèren t 
leurs flèches sur le Conseil de l'Ordre, à 
propos de la question budgétaire, il est 
particulièrement réconfortant de noter que, 
se rendant avec une saae discipline a ux 
conseils de calme du Bâtonnier, l'Assem 
blée, nota mment sur les questions touchant 
aux rapports avec le Gouvernement Egyp
tien, conserva jusqu· au bout l'attitude de 
dignité qui a toujours été l'apanage du Bar
reau Mixte, et dont, dans les circon stances 
ac tuelles plus que jamais, celui-ci peut être 
particuli èrement fier d'avoir fourni un nou
veau témoignage. 

GAZETTE DU PARLEMENT 
Le: projet de loi portant modification des 

articles 25 et 27 du Cade d'Instruction 
Criminelle Mixte. 
Nous avons déjà eu l'occasion d'analyser 

dans nos colonnes ce projet de loi (* ). 
La Chambre des Députés en a été saisie 

en sa séance du 3 courant et en a adopté 
les di spositions. 

H.appelons qu e les modifications appor
tées a u Code du 15 Octobre 1937 sont les 
suivantes, telles que la Chambre vient de 
les votee. 

L 'art. 25 du Code de 1937 est modifié com
m e suit: 

"L'action pénale sera prescrite, en ma
tière de crimes, par dix années dep-uis le 
jo-ur d-u crime; en matière de délits, par 
trois années; en matière de contraventions 
par -un an». 

La modification que subit l'ancien article 
consiste clone en ce qu'en matière de con
traventions la prescription de l' action p é
nale, qui était de six mois, sera dorénavant 
d'un an. 

D 'autre part, le troisième paragraphe de 
l' article 27 du Cod e du 15 Octobre 1937 est 
modifié comme suit: 

" La p1·escription inteTromp-ue commence 
à co-urir de no-uvea-u d-u jo-uT de l'interT-up
tion. S'il y a pl-usie-uTs actes interr-uptifs, la 
pTescription co-urt du dernier d ' entTe eux; 
mais en a-uc-un cas, les délais impartis à 
l'art . 25 ne peuvent êt re prolongés au delà 
de la mo·itié po-ur les crimes, et d'une no-u
ve lle période de trois ans et d'une année 
respectivement pour les délits et les contra
ventions ». 

La modification apportée par la disposi
tion nouvelle consiste donc en ce que, pour 
les délits et les contraventions, la prescrip
tion interrompue, tout en courant de nou
veau ù partir du dernier acte interrupt if, ne 
pourra se prolonge1· au delà d'une nouvel
le période de trois uns pour les délits et 
d'un an pour les crim es. 

Dans l 'ancien texte, cette prolongation 
était limitée ù six mois pour les contra
ventions et, po u r les délits, elle était limitée 
à la moitié de lu période normale. 

Aux termes de l'art. 3 de la nouvelle loi, 
les modifications apportées aux art. 25 et 
27 du Code d'Instl'Uction Criminell e Mixte 
entreront en vigueur dès la publication de 
la loi au " Journal Ofriciel ». 

(*) V. J.T.M. 2379 du 4 Juin 1938. 
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La législation ouvrière. 
Un député ayant demandé au Ministre du 

Commerce et de l'Industrie si le moment 
n'était pas venu de saisir le Parlement des 
divers projets de lois ouvrières, S.E. Sa
ba Habachi bey en a profité pour donner, 
ù la séance de la Chambre des Députés du 
3 courant, un aperçu généra l de cette légis
lation, dont il nous a déjà é té donné d'en
tretenir en détai l nos lec teurs ( *) . 

Quatre lms, a 1·appelé le Minist1·e, ont 
déj à été promulguées dans cc domaine. Ce 
sont: 

- la Loi No. 48 de 1933 organisant le 
travail des enfants des deux sexes dans 
l'indus trie; 

- la Loi No. 80 de 1933 organisant le 
travail des femmes dans le comme rce e t 

' l'industrie, loi modifiée par le Décret-loi 
No. 22 de Hl36; 

- le Décret-loi No. 147 de 1935 fixant 
les h eures de trava il dans certaines indus
tries; 

- enfin la Loi No. 64 de 1936 relative 
aux accidents du travaiL 

D'autre part, la Chambre sc trouve déjà 
sais ie d 'un projet de loi introduisant des 
disposition s complémen taires dans la Loi 
No. 147 de 1935 r ela tive aux heures de tra
vails clans certaines industries. 

Ce projet est actuellement à l' étude à la 
Commission des questions ouvrières et so
ciales. 

Pour ce qui est des projets en gestation, 
le Minis tre a signalé que le Comité Con
sultatif de Législation vient d'acheve r la mi
se a u point du projet de loi sur les syndi
cats ouvriers. Le Conseil des Ministres est 
actuellement saisi de ce texte. 

Un Comité interministériel a été prié par 
le Conseil de l' étudier par le menu. 

Un projet de loi sur le contrat individuel 
du travail; - un projet de loi organisant 
le tn1vail dans certains établissements; -
et un projet de loi inst ituant l'ass urance 
obligatoire contre le;; accidents du travail 
ont déjà été é laborés par Je Min istère du 
Commerce et de l'Industrie et sont actuelle
ment soumis a u Comité consulêa tif de lé
gislation. 

A côté de ces quatre projets nouveaux, 
un projet de loi sur le contrat collectif du 
travail et un projet de loi 1·elatif à l'a rbi
trage clos conflits du travail ont été élabo
rés par le Ministère et sont à l' étude au 
Contentieux compétent. 

Le Ministre a préc isé, en terminant, que 
la connexité qui existe entre le projet de 
loi sur les syndicats ouvriers, celui sm· les 
contrats individuels, celui sur les contrats 
collectifs de travail et celui sur l'arbitrage 
suggère l'opportunité de sa is ir le Parle
ment de toute cette législation en même 
temps. 

On peut clone espérer que le tout , y com
pris le projet de loi sur les syndicats ou
vriers, ;;era déposé procha in em en t sur le 
Bureau de ln, \.humbre. 

L 'impM s ur I.a pr·opriété bâlie. 
Il est question, comme on sait, clc mocli

fier l'article 7 du Décret de 188-1 re lat ii h 
l'évaluation de l'impôt sur la propriété bâ
t ie de man il:re que cette éva luation ait lieu 
tous les cinq a ns e t non tous les hu it ans. 

Répondant ù une question posée à ce su
jet pae un député, le Minist l'c des Finances 
a déclaré, à la séance de ln Chambre des 
Députés du 3 courant, qu'une nouvelle loi 
est à l'-é tucle, dest inée il remplacer le Dé
c l'et elu 13 Murs 188-i r elatif ù J'impôt sur 
la pr opriété bâtie clans les vi ll es ct les vil
lages . 

Ce nouveau projet de loi tendra ù ré·cluirc 
le délai prévu pour l' applica tion des évn-

( *) V . J .T.M. N os. 2404, 2405, 2407, 2408, 2410, 
2447 des 2, 4, 9, 11 et 16 Aoftt 1938 et 10 Novem
bre 1938. 
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luations locatives en tenant compte des 
changements qui sm·viennent dans la si
tuation économique du pays et en prenan t 
en considération le fait que l'opération du 
r ecensement, de l' estimation générale e t 
des formalités y relatives exigent au Caire 
et dans ses banlieu es trois ans et demi. 

Le Ministre a a jouté qu'il ne faut pas 
perdre de vue que plu s le délai es t r éduit, 
plus le travail imposé aux fonctionnaires 
augmente, ce qui provoq uerait l'accroisse
m ent de ces der-niers. 

Le proje t de loi réglementant l'exercice 
de la profession de pharmaeien. 

On sait peut-être qu'une Commission a 
été in stituée depuis assez longtemps pour 
refondre la Loi de 1929 réglementant la 
profession de pharmacien. 

Le Dr. Hamed Mahmoud, Ministre de 
l'Hygiène Publique, a déclaré à ce propos, 
à la séance de la Chambre des Députés du 
3 courant, que cette Commission instituée 
en Jan vier 1H37 a achevé ses t t'aYaux et 
que le Ministère a, depuis le mois de Sep
tembre 1938, transmis a u Contentieux Je 
proj et arr·èté par la Comm ission. 

On es père que ce projet pourra a insi être 
soumis incessamment au Parlement. 

LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Les chèques postdatés et le délit 
d'émission de chèques sans provision. 

A l'audience elu i9 Décembre 1938, te
nue par le Tribunal Correctionnel Mix
te du Caire, présidé par M. IL Peuch, 
a été plaidée une intéressante affaire 
qui posait notamment la ques tion d'in
terprétation de l'art. 337 du Cocle Pénal 
Mixte, relatif au nouveau délit d'émis
sion cle chèque sans provision. 

Le prévenu, Joseph Yanni, était dé
fendu par Mes José Caneri, J. Agha
zarm et Maurice-Mathieu Lévy. 

Le Ministère Public était représenté 
par le Substitut M. Omar Loutfi. 

:Mademoiselle Marie Dayan, bénéfi
ciaire du chèque sans provision, qui 
s'étai t constitu ée partie civi le, plaidait 
par l'organe de Me S. Cadéménos. 

L'affaire, venan t sur opposition elu 
prévenu con tre un jugement rendu par 
défaut à son encontre, Me J. Caneri eut 
le premier la parole. 

Il se chargea cle retracer les faits de 
la cause. -

Joseph Yanni, exposa-t-i l, est un jeu 
ne homme issu d'un e fami ll e bourgeo i
se aisée. Il travaillait à la Barclays 
Bank du Caire aux appointemen ts men
suels de L.E. 11. Par l'entremise de deux 
courtiers chargés cle trouver mari à Ma
demoiselle Dayan, couturière de sa pro
fession, Yanni fut amené à signer une 
« Jcettoub a n ou contrat de mariage. 
Aux termes de cell e-ci, la dot à verser 
par les parents de la future épouse 
était fixée à L.E. 200. 

Yanni en encaissa le montant quel 
ques jours plus tard. 

Mais ces fian çailles devaient être 
rompues. Le père de la fiancée, elu pro
pre aveu de celle-ci, en avait décidé ain
si. Et Yanni s'é tait incliné, dit Me Ca
neri, ayant recu lé devant l'effroyable 
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hypothèse de deven ir le gendre d'un re
doutable couple de beaux-parents. 

A présent, il fallait, pour Yanni, res
tituer la dot encaissée. Or, il l'avait égre
née, partie en bijoux, partie dans l'a
chat, sur le désir de Marie Dayan, d ' u
ne auto Forci, payée L.K 125, qui ser
vait à voi turer la Jiancée et sa famill e, 
partie en au tres menues clé penses. 

En se présentant au Rabbinat pour 
la rétractation de la « kettouba », la fa
mille Dayan savait clone que le préve
nu étai t dans l'impossibilité manifeste 
de rembourser au comptant les cieux 
cents livres elues. 

Ce jour-là, Yanni ne put offrir qu'un 
acompte de L.J<~. 50 qui fut accepté. 

Quant a tr solde, soit L.E. 150, il de
vait être payé suivant cleu x chèques 
payables, le premier au 21 Septembre 
Hl37, et le second au 2 Octobre 1937. 

Comment le prévenu espérait régler 
ces chèques? Il comptait d'abord sur 
l'héritage de son père, puis sur les re
venus d'un immeuble possédé par sa 
mère; mais surtout sur la reprise cles 
bijoux cle fiançailles et sur la revente 
cle l'auto. 

Or, les bijoux n'avaient pas été res
titu(·s e t J'auto n'avait pas trouvé pre
neur à un prix raisonnable. 

Aux échéances s tipulées, le prévenu 
dut se faire accorder un délai . C'est ain
si qu'i l délivra un nouveau chèque de 
L.E. 150 payable au 1er Décembre sui
vant. 

Deux jours avan t cette nouvelle 
échéance, la mère du prévenu se rendit 
chez. Mme Dayan, lui proposant J e ver
ser un nouvel acomp te de L.E. 50 con
tre une prorogation d'un mois. 

Mais, à l'unanimité, les Dayan refusè
rent. Ce qt t'il s voulaient alors, exposa 
lVIe Caneri, ce n 'était plus l'argent, mais 
la peau du malheureux qui avait failli 
devenir le genclre des uns et l' époux de 
l'autre. 

Plain tc fut clé posée con tre le jeune 
homme ü la Banque. Quelques jours 
après, celui- ci recevait, en même temps 
que J'ann once d' une augmentation de 
P.T. 150 par mo is, l'avis de son li cen
ciement. 

Joseph Yanni es t à présent prévenu 
d'avoir émis un chèq ue sans provision. 

i\lle Caneri aborda la ques tion de 
droit; mais cette tâche devait incomber 
surtout à Me J. Aghazarm, d'abord, et 
il Me Maurice-Mathieu Lévy, ensuite. 

Prenant la parole, Me J. Aghazarm 
commença par rappeler les termes de 
l'art. 337 du Code Pénal Mixte qui exi
ge, pour la formation du délit d'émis
sion de chèque sans provision, la réu
nion des deux conditions suivantes : l'é
mission d'un chèque sans provision et 
la mauvaise foi du tireur. 

Mais en l'espèce es t-on tout d'abord 
en présence d'un chèque véritable? 

Le chèque, soutint Me Aghazarm, 
n'es t pas un ins trument de cr édit. Il 
es t un ordre de paiement et de paie
ment immédiat. Dès que ce document 
comporte un paiement différé, il cesse 
d'être un chèque pour se transformer 
en lettre cle change, dont il revêt d'ail
leurs immédiatement toutes les parti-
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cularités. Il comporte alors, en effet, u n 
tireur, un tiré, un bénéficiaire e t une 
condition de temps à l'expiration du
quel seulement il poli rra être payé. 

En l'espèce, les chèques souscrit:; 
n'é taient pas des tinés à ê.tre payés im
médiatemen t. Us étaient postda tés. 

En une matière d'interpré ta tion au~
si rigoureu se que le dro it pénal, elit Me 
Aghazarm, l' on ne saurait, par voie d' a
nalogie, étendre la définition du terme 
chèque à des document::; suseep tible:: 
de présenter des ressemblance::; plus 
ou moins directes avec le chèqu e, mais 
qu i ne consti tuen t pas le ch éq ue le t qu e 
défini par la loi. 

Sans doute, en Fran ce, le chèque 
postdaté a-t-il é té considéré en fait com
me un chèque véritable. C'est que la 
loi française du 19 Février 187'! a inter
elit, sous peine d'amend"e, la postdate 
elu chèque, tout en ne r-essant pas pour 
autant de eonsidérer ce documen t com
me un véritable chèque. 

La première condition de l'art. 33i 
ne se trouve donc pas rempli e. 

Au surplus, observa Me Aghazarm, 
en supposant même qu 'il s'agisse, en 
l'espèce, d'un chèque véritab le, il n ·e~l 
pas contesté qu'il constitue en fait lr1 
prorogation de délai des cleux chèque:
an téri eurs. Or, ceux-c i ne tombent pa::
sous le coup du nouveau Code Pénal. 
avan t été souscrits avan t sa mise on 
vigueur. La simple prorogation de cl(~
lai par l'obtention d'un nouveau chè
que ou autrement ne saurait, en effel. 
constituer un second cl élit distinct du 
premier. 

D'autre part, en sunposant que le ch<\· 
que souscrit fCü un chèque véritable, L 
prévenu a-t-il été cle m.auvai se fo i ? 

Me Aghazam rappela que Mlle DayaP 
avait formellement J éclaré il l'ins tru c
tion qu'elle savait, au moment clc la re
mise elu chèque incriminé, nue le mon·· 
tant en serait réglé, non point par uiw 
provision préalable exis tant. il la Ban
que, mais au moyen cles deniers qu i 
devaient revenir au nrévenu de la suc
cession cle son 11ère c t qui sc trouvaion l 
déposés à la caisse du 'l'ribunal. 

Tout d'abord, dit Me Aghazarm, l' on 
se trouve en présence d'un clélit impos
sible. En effet, Jes deux opéra tion: 
constitutives elu chèque, savoir la re· 
mise des valeurs e t la sousniptiOJL 
n'ont pas été concomitantes. 

Comment admettre, par conséq uen t. 
que le prévenu, qui avait déjà ob tem 
les fond s, ait vou lu, deux mois plue 
tard, créer délibérémen~ un délit il sot ; 
passif en sou seri van t un chèque? 

Le chèque n 'est intervenu, ici, qu r 
comme simple procédé de res titu ti o ~< 
de fonds, de paiement. En aucune f<l ·· 
çon, il ne consti tuait les manœuvre:: 
dolosives, la mauvaise foi exigée par l<l 
loi . 

Me Aghazarm examina, par ailleurc:. 
les travaux préparatoires à cet ar t. 33'~ 
du Code. 

Il releva que la bonne foi exigée pat' 
le texte doit exis ter lors de la souscrip
tion du chèque seulement. 

D'autre part, si l'expression «de mau
vaise foi» a été insérée, ce n 'es t poin i· 
pour avoir été empruntée au Code Pé·· 
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nat français et pour les motifs invoqués 
en France, mais bien «sur la p roposi
tion de l'un des députés» et à raison 
«des circonstances difficiles de la cri
se». 
. En France, il est vrai, quelques déci

SIOns de jurisprudence ont pu retenir 
que la notion de la mauvaise foi se li
mite à la connaissance par le prévenu 
de l' absen ce de provision. 

C'es t qu'en France, observa Me Agha
zarm, il existe deux catégories distinc
tes de délits pouva nt être commis au 
moyen du chèque : d 'une part, le délit 
d'escroquerie par le chèque; d'autre 
parL un délit sui generis , le « délit spé
cial du chèque», lequ el se r éalise par 
la seule exi s tence matérielle du chèque 
sans provision, en dehors de toute in 
icntion d'escroquerie. 

En l' espèce, le premier de ces deux 
délits est d'emblée écarté. 

Reste le « délit spécial du ch èque». 
(\'lui-ci est-il reconnu par le législa teur 
égyp tien ? Non, dit Me Aghazarm. L'art. 
337 est, en effet, inscrit au chapitre inti
tul é «Escroquerie et abus de co nfian
er ». 

Il ne peut s'agir par conséquen t que 
du délit. d'escroquerie; c'es t-à-elire de 
l'emploi frauduleux du moyen du ch è
que sans provision, pour déterminer le 
bénéficiaire à remettre des valeurs sur 
!a foi elu chèque. 

D'ailleurs, les t ravau x p réparatoires 
ci haut rappelés in diqu ent clairement 
que les r édacteu rs cl e l'a rt. 337 ont eu 
uniquemen t en vu e la bonne foi du 
souseripteur a u moment de l'émission. 
L'<m n 'a pas entendu punir le seul fait 
de la remi se m atérielle à son bénéfi
ci.a.ire du chèque san s provision. 

All su rplus, observa Me Aghazarm, 
en France même, la jurispruden ce a 
fait exception pour les chèques pos td a
!t':s, quant à l'appréciati on de la mau
vaise foi. Cell e-ci, re ti en t-elle, consis te 
da ns le fai t qu e le souscripteur n'a 
pas, au m oment de l' émission du ~hè
qtlP-, la cer ti lud e de p ouvoir ('Onsti tu er 
provision à la date p ortée sur l' e ffe t. 
~n J' espèr:e, Yanni comptait y pour

vmr p<tr les sommes qui devaient lui 
revenir dans une dis tribution, les m a n
dats de collocation ayant été délivrés 
depuis Avril 1936. · 

Me Aghazarm s'attache enfin à mon
trer que la bénéficiaire n'avait subi au
cun préiudicc du fait de la création du 
chèqu e in crimin é. Or, il est admis en 
France qne l'élément préjud ice, quoi
erne non indiqué par la loi, doit néan
moins exister pour la formation elu dé
lit n'émission de chèque sans provis ion. 

En l'espèee, Mlle Dayan avait été dé
possérl ée de la somme de L.E. 150 indé
penrlammen t et san s l'intervention du 
f<Jil matr-1riel de la création du chèque, 
mai s plusieurs mois avant J'émission des 
rlirférents ehèques. Yanni avait consenti 
Jihrement à remettre le chèque à Mlle 
Dayan. Par là, d 'ailleurs, il améliorait 
!il. si t.nrüion rl e sa créancière en lui four
ni ssant un titre de plus contre lui. 

.A. son tonr, Me Maurice Mathieu-Lé
vv traita la question essentiellement 
~o11s l'antrl e du droit ég-vptien. 11 puisa 
sr,s arguments notamment dans les tra-
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vaux préparatoires et les délibérations 
parlementaires. 

Dans un pays consti tutionnel comme 
l'Egypte, releva-t-il d'abord, la vraie 
source à laquelle les tribunaux peuvent 
se référer pour délimiter le sens et la 
portée d 'un texte législatif, ce sont les 
délibérations parlementaires. 

Or le texte originairement soumis à 
la Chambre Egyptienne des Députés 
parlait de «quiconque aura émis un 
chèque. avec sa connaissance qu'il n'y 
a pas provision préalable ». 

Un député proposa de supprimer les 
mots «avec sa connaissance» e t de les 
remplacer par les mots « de m a uvaise 
foi». Il estima, en effet, qu 'il ne serait 
pas équitable de faire en courir la pei
n e d'emprisonnem ent à un commer
çant qui , de bonne foi au moment de 
la souscription ctu chèque, n 'aurait pu 
néanmoins Je payer à J'échéance elu 
terme. 

Le Minis tre des Finances, rappela 
Me Lévy, intervint alors pour appuyer 
la proposition du député. Il demanda 
toutefoi s que les mots «mauvaise fo i» 
fus sent supprimés, parce que, dit-il, la 
mauvaise foi peut impliquer la connais
sance ou l'absen ce de connaissanl' e. 
Cell e-~i serai t donc laissée à J'apprécia
tion du Juge. 

Au nom du Gouvernemen L Egyptien, 
le Sous-Secrétaire d'Etat Parlem entaire 
au Minis tère de la Justice apporta l'a
dh ésion inconditi onn ell e du Gouvern e
m ent à la dernière 1woposition ain si 
amend ée. 

A son tour, le Présideilt elu Conseil, 
présent à cette séance parlementaire, 
apporta au x débats tout le poids cle 
son autorité. 

Par un vole unanime de l'Assemblée, 
le projet cle texte précité f ut. adopté. 

Il est certain clans ces condi tion s, ob
serva Me Lévy, que le délit spécial du 
chèque n 'exis te pa:-; en Egyptc. 

La Note cxpli ca li ve ar:compagnan t la 
loi pou rrai t, il est vrai, nrê ter ~l une in
terprétation différente. 

Quoi qu'il en soit, dit Me Lévy, pa
reille «Note» ne saurait constituer, sur
tout en pays constitutionn el, une auto
rité législa tive. Elle es t élaborée, en ef
fet, par le Minis tère de la Jus tice. El, 
comme son nom l'indiaue, elle expli
que l'obj et ou le but de la loi; mais elle 
ne l'interprète ooint. 

Le Mini stère de la Justice, a jouta Me 
Lévy. n'a aucune autor ité pour inter
oréter des lois. Cette autorité est con
centrée exclusivement entre les m ains 
du Parlem ent, seul lé g-islateur. 

Or l'interprétation que l'on voudrait 
donner à la Note Explicative serait en 
contradiction flagrante avec les délibé
rations parl ementaires rappelées. En 
tout cas, elle ne peut prévaloir sur ces 
délib érations. 

Par conséquent, la connaissance, en 
l'espèce, par le prévenu, de l'absence 
rle provision n'exclnerait pas sa bonne 
foi. 

n'ailleurs, la partie civile avait elle
même ref'.onnn formellement qu'elle sa
vait que le prévenn n'avait pas de pro
vision: elle espérait qu'il tirerait de l'ar
gent de la succession de son père. 
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En fait, le prévenu est bénéficiaire 
d ' une importante somme qui doit lui 
revenir dans une distribution. Les man
dats de collocation lui ont même été dé
livrés. S'ils n'ont pu être recouvrés, 
c'est par suite d'un fait étranger à sa 
volonté. 

La bonne foi de Yanni es~ donc évi
dente. 

Me Lévy termina en précisant quel
ques points de fait, qui montrent, no
tamment, que le prévenu n 'avait nulle
m ent détourné le montant de la dot. 

Il rappela enfin que, d'après les prin
cipes de la loi mosaïque, la « kettouba » 
intervenue donne au m ari le droit à la 
propriété absolue de la dot san s aucu
ne restriction. 

Ce fut au tour du Ministère Public 
eL de la partie civile de prendre la pa
role pour soutenir l'acc usation. 

Après avoir rappelé les faits de la 
cau se, Me S. Ca.cléménos, pour la partie 
civil e, jus tifi a, en droit, la plainte péna
le clé posée contre Jose ph Yan ni. 

Le chèque incriminé, dit-il , es t post
daté du :Ler Décembre 1937. Il n e porte 
pas une date d'émission ct une date de 
paiement. Il est émis san s auc un e date 
cie paiement. 

Or la jurisprudence fran çaise a rete
nu que, même si J' ém etteu r n 'indique 
pas la date elu chèqu e et s'en remet au 
por teur du soin de l'inscri re, le chèque 
est irrégulier san s doute, mais rien 
n 'autorise à penser que cet te irrégula
r ité le mette à l'ab ri des sanction s de 
la loi. 

En l'espèee. rlit Me Cadéménos, le 
~hèque es t régulier Seu lement il est 
pose! a lé. 

A cet égard. il a 6tt: déc idé en France 
«qu ' un chèque pos tclaté n 'es t pa~ dé
pou ill (· de son carac tère par l'apposi
tion d 'une fausse date. Si le prévenu 
sait, le jour où le chèque est émi s, qu e 
la provision l'ait défaut, les p eines de la 
loi sont encour ues» (Crim. 26 Mars 
1925. Bull . Crim. No . 105). 

Yanni savait qu 'il n'existaiL aucune 
provi s ion . 

Cc fait es t d'ailleurs corroboré par· la 
le ttre adressée au Parquet Mixte par la 
Barclays Bank. Cell e-ci déclarait que 
Yanni avait ouvert un compte en ver
sant L.E . 18 et rrue ce compte n 'avait 
jamais dépassé L.E. 120. 

Yanni, observa Me Cadéménos, n 'a
vait clon e, à au cun moment, versé à son 
crédit, à la Banque, l'intégralité de la 
dot. 

Me Cadéménos s'aLtaqua ensuüe à 
l'argum ent soulevé par la défense, sa
voir que l'art. 337 ne prévoit que le dé
lit d 'escroquerie par chèque et non pas 
le déliL spécial de chèqu e san s provi
sion. 

Il fit observer que le fait de la place 
de l'art. 337 sou s le chapitre intitulé 
« Escroqueri e et abu s de confiance» est 
sans pertinence. Dan s le Code français , 
l'art.. 't05 prévoyant le délit de chèque 
ne fait-il pas partie de la Section «Ban
queroute, escroquerie e t autres espèces 
de fraude » ? 

En fait, dit Me Cadéménos, le délit de 
chèque est en soi une espèce d'escroque
rie et de fraude. 
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Par ailleurs, est-il vrai que le délit 
spécial de chèque n'ait pas été prévu par 
l'art. 337? 

Me Cadéménos se référa aux travaux 
préparatoires du Code. Il rappela que la 
Note du Ministère de la Justice relative 
à l'art. 337 C. P. précise « qu'il avait été 
jugé difficile, en droit, de faire rentrer 
l'émission de chèque sans provision suf
fisante dans les dispositions visant l'es
croquerie ». 

L'émission de chèque sans provision 
visée par l'article 337 n 'es t donc pas 
une simple escroquerie. Au contraire, il 
s'agit d'un délit sans escroquerie. 

Il est également dit dans les travaux 
préparatoires que le texte de l'art. 337 
est emprunté à l'art. 405 du Code Pénal 
français. Or cet article, observa Me Ca
déménos, est celui précisément qui dis
pose de la création du «délit de chè
que». 

On sait, d'autre part, que l'art. 337 ne 
devait pas contenir les mots «de mau
vaise foi». Ceux-ci ont été ajoutés sur 
un vœu émis par la Chambre des Dé
putés, à propos des chèques pos tdatés. 

C'est bien par conséquent dans le cas 
de chèques postdatés qu'on a exigé la 
mauvaise foi. 

Or, qu 'est-ce que la mauvaise foi? 
Me Cadéménos en recherche la défini

tion dans le Code rnême qui s'exprime 
de la manière suivante: «Que le préve
nu soit de mauvaise foi, c'est-à-dire qu'il 
sache que la provision ne peut couvrir 
le montant du chèque». 

La nmuvaise foi, dit Me Cadéménos, 
consiste donc dans la connaissance du 
défaut de provision pouvant couvrir le 
montant du chèque. 

Le Substitut M. Omar Loutfi représen
tait le Ministère Public. Il aborda en 
premier lieu le point de savoir si le chè
que postdaté tombe ou non sous le coup 
de l'art. 387. 

Il résulte, releva-t-il, de la Note Expli
cative, que les dispositions de ce texte 
ont été empruntées au Code Pénal fran
çais. Il y a lieu par conséquent de re
chercher la doctrine et la jurisprudence 
françaises sur cette question. 

D'après celles-ci, la fauss e date n'en
lève pas au mandat de paiement son 
caractère de chèque. Cette irrégularité 
rend simplement le tireur passible d'u
ne amende fiscale. Un chèque dont la 
date de création a été omise ou entachée 
de fausseté n'empêche pas l' application 
des sanctions pénales. 

Un jugement du Tribunal de la Seine 
d.u 11 Juillet 1931 (D .H. 1931, 1467) pré
CISe, en outre, que «la postdate d'un 
chèque ne peut dénaturer l'essence vé
ritable de ce titre et le faire dégénérer 
en un simple effet de commerce». 

Le Ministère Public s'attache ensuite 
à la définition de la «mauvaise foi». 

Se référant à la Note Explicative, il 
rappela qu'il suffisait, pour l'application 
des sanctions pénales, que le tireur con
nût, au moment de l'émission du chè
que, la n.o~ couverture de celui-ci par 
une provJslOn. 

La mauvaise foi, conclut-il, est donc 
exclusive de toute idée de fraude. 

Or, il était évident qu'en l'espèce Yan
ni connaissait, au moment de l'émission 
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d.u chèque, qu 'il n'.avait aucune provi
swn pour en couvnr le montant. 

r;r ous ne manquerons pas de rapporter 
le JUgement qui interviendra dans cette 
affaire, attendu pour le 9 courant. 

Ce jugement, on s'en rend compte 
est destiné à constituer jurisprudenc~ 
~ur cette question d'interprétation aussi 
Importante que délicate. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribun al du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du ol Décembre 1938. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Gab1·a llouli·os, nég. , égyptien, dem eu
rant au Caire, rue El Ramli (Bab El Cha
rich). Date cess. paiem. le 6.12.38. Syndic 
M. L. Hanoka . Renv . au 19.1.39 pour nom. 
synd. déf. 

HOMOLO GATIONS DE CONCORDATS 
PREVENTIFS. 

Christos Bat·Iwmis, 20 o/o payable au 
comptant. 

Isaac B. Salomon, 40 % payable en 5 
versements t r imestriel s . 

DIVERS. 
Neguib Soliman. F aillilc r étractée . 
llouchra Guirguis. Faillite r é tractée. 
Mohamed Sayed Bayoumi El Kammach. 

Orel . clôt. pour insuff. d'actif. 

Réunions au 29 Décembre 19.38. 
FAILLITES EN COURS. 

Séquestl'ation Acl.:aoui. Synd. Alfillé . 
Vente de la Pha rmacie Ackaoui à L.E. 200. 

lloulos Yacoub. Synd. Mavro. Renv. a u 
16.2.39 pour vérif. cr ., conc . ou union et 
att. issue appels. 

Anastase Moski. Synd. Mavro. Renv. au 
9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou union et att. 
issue appel. 

Mohamed Mohamed Aranda. Synd. Ma
vro. Renv. au 16.2.39 pour vérlf. cr., conc. 
ou union. 

Habib A1·manious Mitri. Synd. ?vlavro. 
Renv. au 2.3.39 pour conc. ou union . 

Choukri lb1·ahim. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 6.4.39 pour att . issue expropr. 

N. Cotta .& Co. Synd. Jéronimidis. Renv. 
au 16.3.39 pour att. issue procès. 

Hassan Amin Hamdan. Synd. Jéronimi
di s. Renv. dev. Trib. au 14.1.39 pour nom. 
synd. 

Amin Mit·chak. Synd. Alex. Doss . Ren v. 
au 2.3.39 pour avis cr. sur tran sact. prop . 
par Choucrl Abdou Khalil et dev. Trib. Ci
vil au 16.1.39 pour homol. vente. 

Michel Mii·chak. Synd. Alex. Doss . Renv. 
au 2.3.39 en cont. opér. liquid. 

Mahmoud Ahmed Ghali. Synd. Alex. 
Doss. Renv. au 16.3.39 pour vérif. cr. et 
alt. issue procès. 

Abdel Fattah Oteifa. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 30.3.39 pour rapp. sur invest., 
redd. déf. comptes et diss. union. 

Yordani Alvazis et Stergios Aivazis. 
Synd. Alex. Doss. Renv. au 4.5.39 pour att. 
issue expropr. 
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Youssef Youssef Sallam. Synd. Alex. 
Doss. Etat d'union dissou s . Renv. dev. 
Trib. nu 14.1.39 pour levée mesure garde. 

llouclua Guil·uuis. Synd. Alex . Doss. 
Renv. n.u 23 .2.39 pour vérif. cr . e t évent. 
rapp. déf. 

Abdel n.aouf Hussein. Synd. Anis Doss . 
Renv . au 27.4.39 pour a tl. issue expropr. 

Melika Attia Nasrallah. Synd. Ancona. 
Renv. au 25.5.39 pour rapp. sur liquid. 

Abdel Kader Pacha El Gammal. Synd. 
Ancona. Renv. au 11.5.39 en cont. opér. li
quid. 

Saclek Moustafa El Tawansi. Synd. An
cona. Renv. au 11.5.39 pour a tt. issue ex
propr. 

Mahmoud Fahmi & Co. Sy nd. Ancona. 
Renv . au 9.3.39 pour vérif. cr., conc. ou 
union. 

Mii!J<l :\1ohamed :\hou Sel.:iua. Synd. An
conn . Hcnv. au 4.5.39 pour a tt. issue dis
trlb. 

Zahab Frèr·es. Synd. i\ncona. Renv. au 
2:-J.5.8() pour soumettre éta l répart. 

Mohamed :Moustafa El Zc l'l' et Frère. 
Synd. Hanoka. R env. au 30.3.39 pour vé
rif. cr. 

N. Ha ldm .& Co. Synd . Hanoka . Renv. 
au 23.2.39 pour n!l'i f. cr. ct r app. déf. 

Lyon, Cow(h·ey & Despard luc. Syncl. 
Hanoka. H.env. uu \.l.3.3() pour exéc. arrêt. 

Chcild1 i\'Iohamed Awad El Sanhir. Synd. 
Hnnoka. R env. a u 2.3.39 pour vérif. cr. et 
r app . déf. 

Abdcl Latif Seid E l Chchi. Synd. Hano
k a . Rcnv. dev. Tl'ib. au 14.1.39 pour ré
tracla lion. 

Khalil Ibrahim El Diwani. Synd. Deman .. 
gel. Rcnv. au 11.5.39 pour a tt. issue appc; 
et somnettre offl'cs relatives au 5me lot 
des immeubles. 

.Mohamed El Toul.:hi Hizk l{hallaf. Synd. 
Demrmget. R en v. a u 25.5.39 pour a lt. issue 
expropr. 

Ahmcd Sid Ahmed Afar. Synd. Dem aH
ge t. Renv. a u 30.3.39 pour vérif. cr. et att. 
issue appel. 

Mohamed Osman El Guindi. Synd. Dc
m angc t. Renv. au 8.6.39 pour a tt. issue 
distrib. 

Abdcl n.ahmau Moustafa El Sabbahi. 
Sync!. Demanget. Renv. au 8.6.39 en cont. 
opér. liquid. 

Zayan et Mohamcd Zidan. Synd. Dt:
mnnge t. R env. au 25.5.39 en cont. opér. 
liquid. 

l\'Iahmoud Mohamcd Abdcl Iladi. Synà. 
Dcrnnnget. Rayée. 

I.t~on Frangos. Synd. Demanget. Rem. 
a u 23.2.39 pour vérif. cr. e t rapp. déf. 

Zald Hanna El Benhaoui. Synd. DemaH
gcl. Rcnv. dev. Trib. au 14.1.39 pour nom. 
syllcl. déf. 

Abdel Kadet· Aly. Synd. Demangci. 
Rcnv. dev. Trib. au 14.1.39 pour nom. symi. 
cl é f. 

The Pm·sian Trading Co. Synd . Carnlli. 
Rcnv. au 2.3.39 en cont. opér. liquid. 

Pet•sian Import & Export Co. Synd. Ca· 
rall1. Renv. au 2.3.39 en cont. opér . liquict. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Aziz Doss. Surv. Hanoka. Renv. au 12. 1. 

3H pour rapp. expert. 
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ANNON CES LÉGALES ET JU DICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 
à Alexandr ie, 3, r ue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r ue Soliman Pa c ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abde l M onem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 a 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux m ê mes heures, dès le le nde m a in 
de la publica tion, sur présentation du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandri-e. 
Suivant procès-verb:.::.tl du 2 J anvier 

1939. 
Pz.r: 
1.) Le Sieur Pierre l\Jarie Octave Ma

rais, domicilié à Alexandrie, Directeur 
du Comptoir National d'Escompte de 
Paris, Agence d'Alexandrie: 

2. ) Le Sieur Epaminondas N. Capero
nis, domicilié à Alexandrie, Directeur 
du Bureau de liquidation des Succursa
les de la Banque Nati onale de Grèce en 
Egypte; 

3.) Le Sieur Enrico Biagi, domicilié à 
Alexandrie, Directeur Général à Alexan
drie du Banco Italo-Egiziano; 

4.) Maître Constantin Manolakis, avo
cat, hellène, domicilié à Alexandrie; 

3.) Le Sieur Dimitri Théodoraki, pro
priétaire, hellène, dom icilié à Alexan
cl!·ie. 

Tous les susnommés composant le Co
mité de Liquidation des ac tivités de la 
Maison N. G. Casulli, firme sous laquel
le exerçait le commerce le Sieur J ean 
N. Casulli, fils de feu Nicolas, de feu 
Jean, commerçant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, 25 boulevard Saad Zagh
loul; 

6. ) Et en tant que de besoin, le susdit 
Sieur Jean N. Casulli, dom icili é à Ale
xandrie. 

Les déposan ts que dessus élisan t do
micile à Alexandrie, dans le cabinet de 
Me A. Livadaros, avocat près la Cour. 

Contre Maître Cléomène Nicolaou, fil s 
de feu Georges, de feu Nicolas, avocat, 
sujet hellène, domicilié à Alexandrie, rue 
de l'Eglise Copte, No. 26, - pris en sa 
qualité de curateur de la succession de 
feu Nicolas Parachimona, fil s de feu Za
fir i, de feu Nicolas, de son vivant ingé
nieur-agronome, sujet hellène, domicilié 
à Alexandrie, - s ur;cess ion restée va
cante ü la su ite de la re non ciation des 
hériti ers du défunt précité, ü savoir: 1.) 
de son frère, Hercule Zafiri Parachimo
na. fil s de feu Zafiri, de feu Nicolas , a
vocat, e t 2.) de sa sœur, la Dame As
pasie, veuve Pantazi Chiotis, née Zafir i 
Parachimona, de feu Nicolas, sans pro
fession, tous deux s uj ets hellènes, do
miciliés à Alexandrie; Maître Cléomène 
Nicolaou nommé curateur comme ci-des-

Les annonces remises j usqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant . 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans l e numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bi-en vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Me rcredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabiU.té des annonciers. 

sus en vertu du jugem ent rendu par 
le Tribunal Consulaire Hellénique à 
Alexandrie en date du 30 Novembre 1937 
sub No. 224. 

Objet de l.a vente: en un seul lot. 
186 feddans, 12 kirats et 8 sahmes de 

terrains de culture, jadis dépendant de 
Berryet El Ghéita, village de Kom El Ha
nache, district de Kafr El Dawar (Bé
héra) , et actuellement dépendant du vil
lage de Kom El Hanache, district d'A
bou! Matamir (Béhéra), dont: 

1.) 103 feddans et 6 kirats sis au hod 
El Mahar No. 3, faisant partie des par
celles Nos. 72, 48 bis, 46 bis et 46 et la 
totalité de la parcelle No. 47. 

2.) 23 feddans, 9 kirats et 3 sahmes au 
m ême hod, faisant partie des parcelles 
Nos. 100 et 102. 

3.) 59 feddans, 21 kirats et 5 sahmes 
au même hod, faisant partie des parcel
les Nos. 104 et 46 bis. 

Les dits biens sont plus amplement 
décrits et délimités dans le Cahier des 
Charges que dessus et ont été saisis sui
vant procès-verbal de l'huissier G. Al
tieri du Tribunal Mixte d'Alexandrie, en 
date du 15 Octobre 1938, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
précité le 7 Novembre 1938, No. 1306 (Bé
héra) . 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1939. 

Pour les poursuivants, 
132-A-39 A. Livadaros, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Struivant procès-verbal du 20 Décem

bre 1938 sub No. 85/64e A.J. 
Par Adolphe Brimberg. 
Contre Abdel Mooti Mohamed You

nès. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 14 Novembre 1938, huis
sier J . Soukry, dénoncé suivant exploit 
du 21 Novembre iü38, huissier P . E. Le
vendis, dûment transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 28 Novembre 1938 sub No. 7006 Cai
re. 

Objet de la vente: une maison de rap
port sise a u Caire, rue El Lewa Abdel 
H.ehim Pacha Fahmi No. 8, connue sous 
le nom de hare t El Cinéma, kism Bab El 
Chaarieh. 

Mise à prix: L. E. 2500 outre les frais. 
Le Caire, le 6 J anvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
M. I. Masliah, 

131-C-483 A v oc at à la Cou r. 

L e texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire p ortant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administra tion du «Journal» décline toute res
ponsa bilité pour les m a nuscrits qui ne ser a ient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne ser a it p oint justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
n istrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependa nt on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classem e nt, la rubriqlje spéciale 
contenant les Annonces urgentes r eçu es tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 19 Décem-
bre 1938, No. 83/64e A.J . 

Par Carver Brothers & Co. Ltd. 
Contie: 
1.) Abdel Latif Youssef Youssef, 
2.) Mohamed Youssef Youssef, à So

mosta El Soltani (Béni-Souef). 
Objet de la vente: en deux lots. 

1er lot. 
Propriété de Abdel Latif Youssef 

Youssef. 
2 feddans et 12 sahmes sis à Somosta 

El Soltani (Béni-Souef) . 
2me lot. 

Propriété de Mohamed Youssef Yous
sef. 

4 feddan s, 19 lürats et 18 sahmes sis 
à Somosta El Soltani (Béni-Souef) . 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L. E. 480 pour le 2me lo t. 
Ou tre les frais. 

Pour la poursuivante, 
118-C-470 Jacques Chédoudi, avocat. 

Suiv-ant procès-verbal du 13 Octobre 
1938 sub No. 58/64e A.J. 

Par le Sieur Chalom B. Levi, négo
ciant, administré françai s, demeurant au 
Caire, No, 49 rue Neuve. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Ha
lim Amar, propriétaire, égyptien, de
meurant à Béni-Magd (Manfalout). 

Objet de la vente: 6 feddans et 15 ki
rats sis à Zimam Nahiet Béni-Magd, dis
trict de Manfalout, Moudirieh d'Ass iout, 
divisés en treize parcelles. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 450 outr e les frais. 
Le Caire, le 6 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Isaac Setton, 

120-C-472 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbd du 5 Décembre 
1938, R. Sp. No. 59/64e A.J. 

Par la Société d'Avances Commercia
les. 

Contre le Sieur Jean dit Hanna Gear
geoura. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, de la superficie 
de 5050 m2, sis à Hélouan, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh, rue Youssef Pa
cha No. 12 tanzim. 

Mise à pxix: L.E. 2500 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 
71-C-438 Avocats à la Cour. 
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Suivant procès-verbal du 29 J anvier 
1938, R.G. No. 169f63e A.J. 

Par The Commercial & Estates Cy of 
Egypt (late S. Karam & Frères), socié
té anonyme mixte ayant siège à Alexan
drie et élisant domicile au cabinet de 
Me Gabriel Asfar, avocat à la Cour. 

Contre: 
1.) Mohamed Fouad Chahine. 
2.) Sayed Gamil Chahine. 
3.) Hassan Badaoui El Hommossi ou 

Hom si. 
4.) Hoirs de Mohamed Badaoui El 

Hommossi ou Homsi. 
Tous suj ets égyptiens, demeurant à 

Bahnai wa Manchatha, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

Objet de Ja vente: en cinq lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Mohamed Fouad 
Chahine. 

A. -Une parcelle de terrain de la su
perficie de 450 m2, avec les construc
tions y élevées d'une maison de deux 
étages, construite en briques, sise à 
Bahnai wa Manchatha, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh), au hod Dayer El Nahia No. 
19, parcelle No. 20. 

B. - 40 feddans, 6 ldrats et 18 sah
mes dont 15 feddans, 17 kirats et 10 
sahmes divis et 24 feddans, 13 kirats et 
8 sahmes indivis dans 94 feddan s, 1 
kirat et 3 sahmes sis à Bahnai wa Man
chatha, Markaz Ménouf (Ménoufieh), di
visés comme suit: 

1. ) 12 kirats et 8 sahmes au hod Abou 
Soltan No. 1, parcelle No. 54. 

2.) 5 kirats au même hod, parcelle No. 
75. 

3.) 19 kirats et 3 sahmes au m ême 
hod, parcelle No. 72. 

4.) 3 kirats et 4 sahmes (recta 14 sah
mes ) par indivis dans 1 feddan, !) kirats 
et 18 sahmes au hod Charti No. 2, par
celle No. 8. 

5.) 1 kirat et fi sahmes indivis dans 
5 kirats et 1 sahme au hod Abou Soltan 
No. 1, parcelle No. 107. 

6.) 23 kirats et 7 sahmes au hod Chou
ti No. 2, parcelle No. 90. 

7. ) 21 kirats et 1 sahme au même hocl, 
parcelle No. 116. 

8.) 3 kirats et 11 sahmes par indivis 
clans 5 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 118. 

9. ) 6 kirats par indivis dans 12 kirats 
et 1 sahme au hod Abou Chahine No. 3, 
parcelle No. 16. 

10.) 6 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 13 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 56. 

ii.) 7 feddans et 13 kirats par indivis 
clans 26 feddan s, 2 idrats et 9 sahmes 
au même hod, parcelle No. 87. 

12.) 1 kirat par indivis dans 3 kirats 
et 2 sahmes au même hod, parcelle No. 
90. 

13.) 16 feddans (recta 5 feddans), 14 
kirats et 23 sahmes par indivis dans 23 
feddans (recta 24 feddans) et 9 sahmes 
au même hod, parcelle No. 93, 

14.) 17 kirats par indivis dans 12 fed
clans, 8 kirats et 10 sahmes au hod Bay
wara No. 4, parcelle No. 14. 

15.) 6 kirats et 19 sahmes par indivis 
dans 20 kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 17. 
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16.) 16 kirats par indivis dans 15 fed
dans, 16 kirats et 15 sahmes (recta 13 
sahmes) au même hod, parcelle No. 48. 

17.) 18 kirats et 21 sahmes au hod El 
Fashia No. 5, parcelle No. 19. 

18.) 2 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 5!1. 

19.) 14 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

20.) 6 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 
par indivi s dans 8 feddan.:J et 3 kirats 
au même hod, parcelle No. 91. 

21.) 1 feddan, 4 kirats et 16 sahmes 
par indivi s dans 1 feddan, 19 kirats et 
6 sahmes au hod Tamanas No. 7, par
celle No. 129. 

22. ) 6 kirats et 3 sahmes au même 
hod, parcelle No. 1H. 

23.) 1 feddan, 14 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. 5. 

24. ) 14 sahmes par indivis dans 7 ki
rats et 15 sahmes au même hod, par
celle No. 114. 

25. ) 10 kirats et 3 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 1 kirat et 5 sahmes au 
même bod, parcelle No. 159. 

26. ) 6 kirats e t 13 sahmes par indi
vi s dan s 10 kirats et 15 sahmes au mê
me hod, parcelle No. 181. 

27. ) 10 sahmes pu-r indivis dans 1 ki
rat et 8 sahmes au même hod, pan:elle 
No. 183. 

28.) 19 kirats et 22 sahmes au hod Ba
chache No. 8, parcelle No. 24. 

29.) 1 feddan, 11 kirats et 10 sahmes 
au même hod, parcelle No. 98. 

30.) 1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 39. 

31.) 5 kirats et 6 sahmes au hod Fom 
El Bagou ria No. 10, parcelle No. 123. 

32. ) 4 feddans, 1 kirat et 11 sahmes 
au hod Tamanas No. 7, parcelle No. 173. 

33.) 4 kirats et 6 sa.hmes au hod Dayer 
El Nahia No. 19, parcelle No. 7. 

34.) 11 kirats et 6 sahmes a.u même 
hod, parcelle No. 83. 

35. ) 1 kirat et 8 sahmes par indivis 
dans 5 kirats et 3 sahmes au hod Sam
bares No. 28, parcelle No. 123. 

2me lot. 
Biens appartenant à El Sayed Gamil 

Chahine. 
A. - Une parcelle de terrain de la su

perficie de 4200 m2 83 cm., avec les cons
tructions y élevées d'une maison de 
deux étages, sise à Bahnai wa Manchat
ha, Markaz Ménouf (Ménoufieh), au hod 
Dayer El Nahia No. 19, parcelle No. 23. 

B. - 22 feddans, '7 kirats et 7 sahmes, 
mais d 'après la subdivision 21 feddans, 
14 kirats et 9 sahmes sis à Bahnai wa 
Manchatha, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

1.) 21 kirats e t 13 sahmes au hod Abou 
Sol tan No. 1, parcelle No. 80. 

2.) 1 kirat et 16 sahmes par indivis 
dans 5 kirats et 1 sahme au hod Abou 
Soltan No. 1, parcelle No. 107. 

3.) 8 kirats e t 23 sahmes par indivis 
dans 17 kirats et 22 sahmes au hod 
Chouti No. 2, parcelle No. 11. 

4.) 1 feddan, 22 kirats et 14 sahmes 
au hod El Chouti No. 2, parcelle No. 144. 

5.) 6 kirats et 1 sahme par indivis dans 
12 kirats et 1 sahme au hod Abou Ga
chin No. 3, parcelle No. 16. 

6.) 6 kirats et 13 sahmes par indivis 
dans 13 kirats et 1 sahme au même 
hod, parcelle No. 56. 
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7.) 1 kirat et 1 sahme par indivis dans 
3 kirats et 2 sahmes au même hod, par
cene No. 90. 

8.) 1 feddan, ii kirats et 4 sahmes par 
indivis dans 26 feddans, 2 kirats et 9 
sahmes au même hod, parcelle No. 87. 

9.) 5 feddans et 14 kirats par indivis 
dans 24 feddans et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 93. 

10.) 14 kirats et 18 sahmes par indivis 
dans 12 feddans, 8 kirats et 10 sahmes 
au hod Nabouarah (rec ta Banwara No. 
4) No. '*• parcelle No. 14. 

11.) 6 kirats et 20 sahmes par indivis 
dans 20 kirats et 10 sahmés au hod Be
nourah No. 4, parcelle No. 17. 

12.) 16 kirats par indivis dans 15 fed
dans, 16 kirats et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 48. 

13.) 5 feddans, 13 kirats et 9 sahmes 
au hod El Feskia No. 5, parcelle No. 68, 
par indivis dans 6 feddans, 2 kirats et 
21 sahmes. 

14.) 13 kirats et 12 sahmes par indivis 
dans 8 feddans et 3 kira ts au hod El 
Feskia No. 5, parcelle No. 01. 

15.) 14 sahmes par indiv is dans 7 k i
rats et 15 sahmes au hod 'l'amanas No. 
7, parcelle No. 114. 

16.) 3 kirats et 7 sahmes par mdivis 
dans 1 feddan, 1 kira t e t 5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 159. 

17.) 1 feddan, 22 kirats et 9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 164. 

18.) 1 kirat et 21 sahmes par indivis 
dans 2 kirats et 9 sahmes au même 
hod, parcelle No. 169. 

i9.) 8 kirats et 18 sahmes au même 
hod, par indivis dans 1 feddan, 6 kirats 
et 15 sahmes, parcelle No. 174. 

20.) 11 sahmes par indivis dans 10 ki
rats et 15 sahmes au même hod, parcelle 
No. 181. 

21.) 8 sahmes par indivi s dans 4 ki
rats et 14 sahmes au même hod, par
celle No. 179. 

22.) 9 sahmes par indivi s dans 1 ki
rat et 8 sahmes au m êm e hod, parcelh: 
No. 183. 

23.) 4 kirats et '7 sahmes par indiviQ 
dans 8 kirats et 15 sahmes au hod Na
do ua No. 9, parcelle No. 146. 

24.) 1 kirat et 21 sahmes par indivis 
dans 9 kirats et 13 sahmes au hod El 
Ghali No. 17, parcelle No. 114. 

25.) 2 kirats et 7 sahmes par indivio 
dans 8 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 119. 

26.) 13 sahmes par indivis dans 2 k i
rats et 2 sahmes au hod El Ghali No. i'ï'. 
parcelle No. 190. 

27.) 1 kirat et 8 sahmes par indivis 
dans 5 kirats e t 3 sahmes au hod El 
Samberes (recta Sanebris) No. 28, par
celle No. 123. 

3me lot. 
Biens appartenan t à Sayed Gamil Cha

hine et Mohamed Fouad Chahine. 
A. - Une parcelle de terrain de 200 

m2 à prendre par indivis dans 400 m2, 
avec les constructions y élevées d'une 
maison de deux étages, sise à Bahnai wa 
Manchatha, Markaz Ménouf (Ménou
fieh), au hod Dayer El Nahia No. 19, par
celle No. 22. 

B.- Une parcelle de terrain de la su
perficie de 17 kirats et 18 sahmes à pren
dre par indivis dans 1 feddan, 6 kirats 
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et 15 sahmes sis au même village, au 
l1od Tamanas No. 7, parcelle No. i74. 

4me lot. 
Biens appartenant à Hassan Badaoui 

El Hommosi. 
6 feddans, i4 kirais et il sahmes dont 

'1 feddans et 21 sahmes divis et 2 fed
dans, 13 kirats et 14 sahmes indivis dans 
10 feddans et 21 sahmes, le tout sis à 
Bahnai wa Manchatha, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh), divisé comme s uit: 

1.) 10 lürats et 15 sahmes par indivis 
dan s 1 Jeddan, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod Abou Chahine No. 3, parcelle 
~o. 15. 

2.) 16 kirats par indivis dans 4 fed
dans, 18 kirats e t 19 sahmes au hod Ma
ris No. 14, parcelle No. 32. 

3.) 4 sahmes indivis dans 2 kirats et 
3 sahmes au m ême hod, parcelle No. 
1'19. 

4.) 7 sahmes au même hod, parcelle 
No. 130. 

5.) 1 feddan, 23 kirats et 20 sahmes au 
.ltod Dayer El Nahia No. 19, parcelle No. 
32. 

6.) 0 sahmes par indivis dans 16 ki
rats et 10 sahmes au hod El Nagaraoui 
X o. 20, parcelle No. 3. 

7.) 1 feddan, 16 kirats et 22 sahmes au 
hod Nezayeh No. 22, parcelle No. 110. 

8.) 7 kirats et 20 sahmes au même 
hod, parcelle No. 133. 

9. ) 1 feddan, 8 kirats et 10 sahmes par 
indivi s dans 2 feddan s, 21 kirats e t 15 
sahmcs au hod Sambarès No. 28, par
celle ~o. il. 

HJ.) 2 kirats par indivis dans 3 kirats 
eL 12 sahm es au mC:me hod, parcelle No. 
122. 

5me lot. 
Biens appartenant à Mohamed Ba

daoui El Hommosi. 
D fedd ans, i kirat et 2 sahmes dont 4 

fcddans e t 15 sahmes divis et 5 feddans 
et 11 sahmes indivis clans 10 fecldan s, 7 
kirats et 19 sahmes, le tout sis au villa
ge cie Bahnai wa Manchatha, l'viarkaz 
I\Iénouf (Ménoufieh), divisés comme 
suit: 

1.) 10 kirats et 15 sahmes par indivis 
dans 1 fedd an, 10 kirats et 10 saru11es 
au hod Abou Chahine No. 3, fai sant par
lie de la parcelle No. 55. 

2.) 2 feddans, 18 kiratJ et 19 sahmes 
par indivis dans 4 feddans, 18 lùrats e l 
HJ sahmes au hod El Maris No. H, par
celle No. 32. 

3.) 10 sahmes au même hod, parcelle 
No. 111. 

4.) 3 kirals (rec ta 2 kirats) et 21 sah
mes au même hod, parcelle No. 112. 

5) 1 kirat .et '1 sahmes par indivis dans 
1 k1ra t et 10 sahmes au même hod, par
celle No. H6. 

6.) 5 kirats (recta 5 sahmes) au même 
hod, parcelle No. H7. 

7.) i kirat et 10 sahmes au même hod, 
parcelle No. 148. 

8.) 1 kira t e t 21 sahmes par indivis 
dans 2 kirats et 3 sahmes au même hod, 
parcelle No. 149. 

0.) 9 sahmes par indivis dans 16 ki
rats et 10 sahmes au hod El Naghraoui 
(recta Nafraoui ) No. 20, parcelle No. 33. 

iO. ) 10 sahmes par indivis dans 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 102. 

11.) 2 feddans, 2 kira~s et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. 62. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

12.) 1 feddan, 16 kirats et 21 sahmes 
au hod Sayed (recta Souid) No. 27, par
celle No. 68. 

13.) 1 feddan, 13 kirats et 5 sahmes 
par indivis dans 2 feddans, 21 kirats et 
15 sahmes au hod Sambares (recta Se
nebres) No. 28, parcelle No. 11. 

14.) 2 kirats par indivis dans 8 kira ts 
et 12 sahmes au hod Sambarès (recta 
Senebres) No. 28, parcelle No. 122. 

Mise à prix: 
L.E. ft500 pour le 1er lot. 
L.E. 3500 pour le 2me lot. 
L.E. 250 pour le 3me lot. 
L.E. 650 pour le 4me lot. 
L.E. 900 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 6 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
85-C-452 G. Asfar, avocat. 

Suivant procès-verbal du 5 Mars 1938 
s ub R.G. No. 233/G3e A.J. 

Par S.E. El Chérif Mohsen Pacha Mo
hamed. 

Contt·e l\Iohamed F'tagueh Aly. 
Objet d·e la vente: en deux lots. 

1er lot. 
3 feddans, 21 kirats e t 15 sahmes sis 

à Nahiet Safania, lVlarkaz Fachn (l\1i
ni eh), au hod E l Cheikh Mohamed Mar
zouk No. 5, parlie parcelle No . i. 

2me lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tion s, s is à Nahiet Béni-Warkan, Mar
kaz El Fachn (Minieh ), les construc
tions, formant 2 étages en briques rou
ges et moellons, élevées sur une par
celle de terrain de la superficie de 
138 m2 71, au hod Dayer El Nahiet No. 
15, parli e parcelle No. 5. 

Mise à prix: 
L.E. 430 pour le 1er lot. 
L.E. ItOO pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 
Le Caire, le 6 JanYier 1939. 

Pour le poursuivant, 
7ï-C-ft!''1 G. Antonins, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du malin. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyple, venant aux droits et 
action s de l'Agricu!Lural Bank of Egypt, 
en vertu d 'un acte authentique passé au 
Greffe elu Tribunal Mixte du Caire en 
date du 2 Juin 1933, No. 2819. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
i. ) Badaoui, 2.) Khadr, 3.) Abdel Wah

hab, ft.) Este ita, tous les quatre enfants 
de Bassiouni El Gue' el (conn u El Gue'), 
tous dé bi te urs principaux, pris au ssi 
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en leur qualité d'héritiers de feu Mo
hamad Bassiouni El Gue'el (connu El 
Gué ') et de leur mère Alia Bent Sid 
Ahmad Badaoui Balaha, tous deux dé 
biteurs principaux décédés, 

5.) Tamrhane Youssef Gadwal, èsn. 
et èsq. de tutrice de sa fille mineur·~ 
Ehsane Mohamad Bassiouni El Gue'el 
prises en leur qualité d'héritières d~ 
leur époux et père Mohamed Bassiouni 
précité, le ier, le Sieur Badaoui, est pris 
auss i en sa qual ité de tiers détenteur, 
tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Ben a Abou Sir, 
district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh), dé bi te urs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Juillet 1927, huissier L. Jauffret, 
transcrit le 29 Juillet 1927 sub No. 1377 

Objet de la vente: 
'1 feddan s, 9 k iraLs et 16 sahmes de 

terrains s is au village de Bena Abousir, 
district de i'dehall a KI Kobra (G harbieh), 
aux hods Mari s El Bi!', E l Rezka et Bahr 
Ammar, divisés comme s uit: 

Au boel Maris El Bir. 
3 feddans, 8 kiraLs ct iG sahmes di-

visés en tro is parcelles: 
La 1re de 1 fedd CLI1 et 11 kir a ts. 
La 2mc de 1 feddan e t ii kirats . 
La 3mc de 10 ldra ls ct 16 sahmes. 
Au hod El H.ez iŒ. 
13 kira ts cL 20 sahmc::; formant une 

seule parcelle. 
Au hod Bahr Ammar. 
11 ldra ts c t '1 sa luncs formant une 

seule parcelle. 
Ainsi qu e le touL :;e poursuit et com

porte avec lou le::; augmentations et amé
liorations q u i s·y trouven t, tous immeu
bles par de::;linaLiot l, sakiehs, pompes, 
machines et. ustensiles arMoire::; qui en 
dépendent. lou s bestiaux, toutes plan
tation s d'arbre s ct. de palmiers e t en 
général toutes cultu res exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limit es cons ulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix: L.E. 330 ou tre les frais. 
Pour le re qu éra nt, 

105-A-:28 M. Bnkhaty, avocat. 

Dale: i\Iercrecli 8 Février 1939. 
A la requête elu Crécl i 1. II:ypothécaire 

Agricole cl'Egyplc, venant a tlx droits e t 
action::; de l'Agricullural Bank of 
Egypt, s uivant ac le auth entiqu e passé 
au Greffe du Tribunal Mix le du Caire 
en date elu 2 Juin 1933 s ub No. 2819. 

Au pr{~judice de YOI ISSCf Eff. Selim 
Abdel Dayem, propriétaire, local, de
meurant au Caire, r ~ h arch E l Akhchicl, 
i1 Roda, à proximité clc l'Hôpital Ali 
Bey Ramez, débite ur. 

Et contre : 
1.) Ammouna Diab E l ;\ouhi. 
2.) Hosna Diab E l No uhi. 
3.) Abdel l\érim i\Ioham ed Abflallah, 

èsn. et èsq. de tuteur de son fil s mi
neur Ibrahim, celui-ci ave c~ son s usd it 
père pris en leur q ua li té d'hér itiers de 
la Dame Om E l Farh Diab El Nouhi, 
tierce détentrice décédée. 

Les Hoirs de Kassem .Abele! Rahman 
E l Féki, ti ers détenteur décéd é, savoir: 

ft.) ?.;obeida Yousse f El Askari, sa 
mère. 

5.) FaLma Youssef, 
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6.) Chafika Mohamecl Badr, ses vell 
ves. 

7.) Dawlat, 8.) Dorria, ses fill es ma
jeures. 

9.) Mohamecl Abdel Rahman, pris èsq. 
de tuteur légal cle ses neveux: a) Sania, 
b) Nour, c) Mofida, cl) Zébeida, e) Zei
nab, f) Mounira, g) Ahmad, h ) Abdel 
Rahman, enfants et héritiers mineurs 
elu dit tiers clétentenr défunt. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant les trois premiers au villag·e cle El 
Nouha dépendant de El Rowaka e t les 
autres au village de Guénbaway, rli s
trict de Teh El Baroud, Moudieh de Bé
héra, tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
cltl 23 Octobre 1922, hui ssier A. Qua
drelli, transcrit le 13 !\ oYembre :1922 
sub No. 19539. 

Objet de la vente: li ferlrlans, 15 lü
rats et 12 sah m es sis au village de Tel
barra, district de Teh El Baroud (Béb é
ra), au hocl El :rvialaka. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frais. 
Pour le requérant, 

106-A-29. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la. requête du Crécli t Hypothécaire 

Agricole d'Egyple, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
en vertu d'un acte de cession passé au 
GreJfe du Caire le 2 Juin 1933 sub 1 o. 
2819. 

Con,tre les Hoirs de fe u Saleh Hamad 
El Malhataoui, clébileur principal dé
cédé, savoir: 

Ses enfants : 
1.) Abdel Nab i Saleh. 
2.) Saad Saleh (décédé e.près son dit 

père); ses héri tiers sont: 
a) Dame lVIedallela El Ghali, sa veuve. 
b) lVIohamed Saad Saleh, 
c) Faika Saad Saleh, ses enfants. 
3.) Fatma Saleh. 
'L) Deifalla Saleh (décédé après son 

dit père); ses héritiers sont: 
a) Dame Safia Aly El l\!Ialhataoui, sa 

veuve. 
b) Mohamed Deifalla, 
c) Farah Deifalla, 
cl) Halmia Deifalla, 
e) Saber Deifall a, ses enfants. 
f) Dame Khaclra Idris El lVIalhataoui, 

sa veuve, èsn. e t esa . de tutrice de son 
fil s mineur Abele! l\1eguid Deifalla. 

5.) Dame Rasm, fille de Saleh Hamad 
El Malhataoui, épouse d'El Cheikh Ab
del Salam El Guebali . 

Les 1er, 2me, 3me et ft me sont pris 
aussi comme hériti ers de leurs sœurs 
Se kin a et Khadiga ( cohériti ères décé
dées). 

Le 1er es t pris également comme hé
ritier de sa sœur Ma'acloul a (cohéritière 
décédée). 

Le 4me est pris également comme hé
ritier tant de sa mère Halima Moussa 
El Malhataoui, ire veuve du débiteur 
défunt, que de sa sœur Dawa (toutes 
deux cohéritières décédées). 

6.) Mokhtar Abdel Kawi, pris comme 
fils et héritier de sa mère Soltana Hi
teita Aly, 2me veuve et héritière du dé
biteur défunt. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

7.) Abdel Kérim Hiteita Aly, pris 
comme fil s e t héritier de feu Eicha 
Moumen, elle-même m ère et h éritière 
de la dite défunte Soltana Hiteita Aly. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant à Ezbet El Malhataoui à Kom El 
Bassal, Markaz Abou Hommos (Bébé
ra), sauf la 5me domiciliée à Ezbet El 
Serafi, dépendant de Sahali, Markaz 
Abou Hommos (Béhéra) e t le 6me de 
domicile inconnu en Egyp te et pour lui 
au Parquet Mixte d 'Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 17 Octobre 1918, huissier J. Vivaldi, 
transcrit les 24 Octobre et 5 Novembre 
1918 sub Nos. 31695 et 32976. 

Objet de la vente: 7 feddans, 8 kirats 
et 4 sahmes de terrains sis au village 
de El Safasif, district de Damanhour 
(Béh éra), au hocl El Holouk wal Nigara 
ki sm awal, en une seule parcelle. 

Ain si que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

104-A-27 M. Bakhaty, avoca t. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la œquête du Sieur Abdalla Hassan 

El Kholi, propriétaire, égyptien , demeu
rant à Damanhour, subrogé aux poursui
tes du Sieur Georges Zacharopoulo, syn
dic-expert, demeurant à Alexandrie. 

Contre Monsieur le Professeur G. Ser
vilii , syndi c ad hoc de la Faillite Abdel 
Aziz Ahmed El E: holi, demeurant à Ale" 
xandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Novembre 1933, trans
crit le 30 Novembre 1933 sub No. 2510. 

Objet de la vente: 
Un immeuble de la superficie de 64 

m2 35, sis rue El Ch ci che, à Chobra, No. 
48, à Bandar Damanhour, Markaz Da
manhour (Béhéra), composé de 3 étages 
et 2 chambres à lu terrasse, le tout li
mité: Nord, propriété Mohamed El Es
kandarani sur 9 m . 70; Sud, cul-de-sac 
dans lequel se trouve la porte d 'entrée, 
sur 9 m. 83; Est, rue El Geichi sur 5 m. 
96; Ouest, Hoirs Hag Ibrahim El Meza
yen sur 7 m. 17. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Nota: un droit de rétention exis te au 

profit du Sieur Abdalla Hassan El Kholi 
portant sur .l es 2me et 3me é tages à con
currence de L.E. 332,190 m / m. 

Alexandrie, le 4 Janvi er 1939. 
Pour le poursuivant, 

Z. Mawas et A. Lagnado, 
10-A-6 Avocats. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjudice des Hoirs de feu Mah

moucl Ismail savoir, ses enfants ma
jeurs: 

1.) Mohamed Mahmoud l smail pris 
tant personnellement que comme héri
tier. 

2.) Abdel Moneim Mahmoud Ismail. 
3.) l smail Mahmoud Ismail. 
4. ) Dame Néémat Mahmoud lsmail. 
5.) Dame Eicha Mahmoud Ismail. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Alexandrie, rue Ahmed 
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Pacha Yéhia, ki sm Ramleh, s tation San 
Stéfano, immeuble Mohamecl Moussa. 

6.) Ahmed M ahmoucl lsmail. 
7. ) Dame Zeinab Mahmoud Ism ail, 

épou se d'Abdel 1-Iamicl Bey Sélim. 
Ces deux derniers pro prié la ires, su

.i e ts égyp tiens, deme ur an L au Caire, ü 
Maniai El Roda, rue El lVIalek El Muz
zaffar No. :t, débiteurs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 19 Novembre 1935, dû
ment transcrit avec sa dénonc ia ti on au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie en date du 9. Dé
cembre 1935, No. 5141, Alexand rie. 

Objet de la vente: 

3me lot. 
354 m2 38 cm. suivant la si t uation ac 

tuelle de l 'immeuble, ma is d 'après l'ac
te transcrit sub No. 3605/1920, 36ü m2 
sis à Zahrieh, kism El Raml, Gouvern o
rat c!'Alexanclrie, à la rue El Ekhta l 
sans numéro et No. 521 immeu ble. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec tou s accessoi
res et dépendances sans aucu ne excep
tion ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 264 outre les frai~. 
130-CA-482. Maurice Cas tro, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Oate: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de Ch or emi, Ben uchi & 

Co., en liquidation. 
Contre Mohamed Ghobachi Saïd et 

Cts. 
E:O vet"tu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière tran scrit le 27 Avril 193î. 
No. 475 (Ménoufieh). , 

Objet de la: vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant à Mohamed Ghoba
chi Saïd. 

2 feddans, 4 kirats et 5 sahmes sis à 
Michla, Markaz Tala, Ménoufieh . 

2me lot. 
Biens appartenant à Abdel Ghani El 

Sayed El Attar. 
17 kirats et 9 sahmes indivis dans 1 

feddan, 10 kirats et 12 sahm es sis à 
Michla, Markaz Tala, Ménoufieh. 

3me lot. 
Bien s annartenant à Abdel Azim Fat

balla El Attar. 
1 feddan et 22 sahmes sis à Michla, 

Markaz Tala, Ménoufieh. 
4me lot. 

Biens appartenant à Seif El Nasr Aly 
El Attar. 

9 kirats et 13/24 de sahme indivis 
dans 1 feddan, li kirats et 16 sahmes sis 
à Micbla, Markaz Tala, Ménoufieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L .. E. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lo t. 
L.E. 60 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

127-C-479 Michel A. Syriotis, avocat. 
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Da·te: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de: 
i.) La Dame Kemeira Gorgui, sans 

profession, égyptienne, domiciliée à 
Bahgoura, admise au bénéfice de l 'as
:oistance judiciaire suivant décision du 
14 Juin 1938 sub No. R.G. 350/63e A.J. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef elu 
Tribunal Mixte du Caire, pris en sa 
qualité de fondé de pouvoirs à la Caisse 
des fonds judi ciaires. 

Tous deux éli sant domicile d'office 
au Caire en l'élude de Me 'vV. Himaya, 
a.vocat à la Cour. 

:\u préjudice de Sefein Endarawès 
Daoud, surnommé El Far, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Bahgoura, ·Mar
kaz Nagh Jiamadi (lCéneh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière el u 1er Mars 1937, dénon
cée le 11 Mars 1937, transcrite avec sa 
dénon ciation le 18 Mars 1037 s ub No. 
170 Kéneh. 

Objet de la vente: 
Une maison avec le terrain sur le

quel elle es t con struite, sise au village 
de Bahgoura, r.Iarkaz Nagh Hammadi 
(Kéneh), au hod El-Sakan .[\:o. 21, fa i
sant partie cle la parcelle No. 11 h abi
tations, d'une superfi cie cle 153 m2 37 
cm. 

CeLte maison es t bâtie en briques 
cuites et crues et est composée cl 'un 
rez-de-chau ssée, d 'un é tage supérieur 
cl d'une chambre sur la terrasse. 

.\in si que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
drs Charges. 

:\lise à prix sur baisse: L.E. 50 outre 
les frais. 

Pour les poursuivants, 
932-C-364. Wahba G. Himaya, avoca t. 

Da.te: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Dame Vittoria Mat

ialon et du Sieur Henri Benrey, la i re 
demeurant au Caire et le 2me à Safed 
(Pales tine). 

Au préjudice de la Dame Isab elle Ro
sensweig, veuve de feu Henri Ravon 
Bey, propriétaire, française, demeurant 
au Caire, rue Antikhana No. 26. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Mars 1938, hui ssier F. 
Della Marra, transcrit avec sa dénon
ciation le 23 Mars 1938 sub No. 2110 
(Guizeh) et No. 1761 (Caire). 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons truction, 

sis à Guizeh, Markaz et Moudirieh de 
Guizeh, d 'une superficie de 5150 m2 
mais d'après un certifi cat délivré par le 
Survey Department de Guizeh No. 27, la 
superficie de la dite parcelle est de 5024 
m2 95 cm2, au hod El Aagam No. 17, 
chiakhet awal, chareh El Ahram, lot No. 
8, cadas tre No. 113, en semble avec les 
constructions y élevées, savoir : 

a) Du côté Nord-Ouest, m ais non ados
sé au mur d'enceinte, un bâtimen t d'u
ne superficie de 1550 m2, aménagé et 
utilisé par le Ministère de l'Instruction 
Publique à l'usage d 'école, le dit bâti
ment composé d 'un rez-de-chaussée su
rélevé et de 2 étages supérieurs. 

b) A l'angle Nord-Est, un pavillon 
comprenant un r ez-de-chaussée et 2 éta
ges supérieurs, d'une superficie de 231 
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m2 environ, aménagé et affecté comme 
cui sine desservant la dite école. 

c) En dehors du mur d'enceinte ayant 
leur entrée direc te par la digue du ca
nal anciennement El Badala et actuelle
ment El Sawahel, 5 magasins d 'une su
perficie globale de 135 m2 environ, ac
tuellemen t tous loués. 

L 'en semble de la propriété est limité: 
Nord, par le canal El Sawahel No. 118; 
Est, par le canal El Sawahel No. 118, 
par la propriété Dikran Philipossian et 
par la propriété du Sieur Ismail Bey 
Saddik; Sud, par la propriété Abdel Sa
lam Bey Olama Nos. lili, 195, 192 et 112 
et par chareh El Ahram No. 123; Ouest, 
par la Fabrique des Cigarettes Matos
sian. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans a ucune excep tion ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent et tous accessoires géné
ralement quelconques, ainsi que toutes 
augmentation s ou am éliorations qui se
ront faites sur la propriété hypothé
quée. 

Mise à prix: L.E. 10000 outre les fra is. 
Le Caire, le 2 J anvier 1939. 

866-C-321 Victor E. Zarmati, avocat. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur Lieto Youssef 

Lévy El Kodsy, propriétaire, suj et rus
se, demeurant a u Caire, rue Sagha. 

Au préjudice de la Dame Hagga Gol
chane Mahgoub Badawi, propriétaire, 
égyptienne, demeurant au Caire, à Rocl 
El Farag, hod El Marris No. 9. 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Septembre 1936, dé
noncé le 22 Septembre 1936 et transcrit 
avec sa dénonciation le 2 Octobre 1936, 
No. 589.2 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle cle terrain avec les cons

tructions y élevées, d'une superficie de 
121 m2 25, sise an Caire, rue 1.0:1 Marn s 
El \Vastani, chiakh et Sahel Rocl El 1<-,a
rag No. 0 impôt, l<i sm Choubrah, Gou
vernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

11'ï -C-'iG9. 

L.E. 400 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

Farag Aslan, avoca t. 

Dale: J eudi 9 Février 1930. 
A la requête de Stylianos Sarpakis, 

industriel e t propriétaire, h ellène, au 
Caire, poursuivant, élisant domicile au 
cabinet de Me A vierino. 

Au préjudice de: 
L) Ghobrial Fanous Ghobrial Guir

guis. 
2.) Abùel Fattah Mohamed Mohamed 

At ta. 
Propriétaires, égyptien s, à Medinet 

Fayoum. 
Débiteurs expropriés. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 14 Septembre 1938 dé
noncé et transcrit au Bureau des Hypo
thèques de ce Tribunal le 1er Octobre 
1938 No. 395 Fayoum. 

Objet de la vente: lot unique. 
30 feddans, 21 kirats et 7 sahmes sis 

au village de Gharak El Soultani, Mar
kaz Elsa, Moudirieh de Fayoum, savoir: 
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1.) 7 feddans, 8 kirats et 10 sahmes 
au hod Ezbet Nicolas No. 35, faisant 
partie cle la parcelle No. 2. 

2.) 10 feddans, 5 kirats et 3 sahmes 
au hod Elwani No. 3tl, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

3.) 15 feddans, 5 kirats et 22 sahmes 
au hod Yacoub No. 74, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

l1.) 1 kira t e t 20 sahmes au h od Ezbet 
Nicolas No. 35, faisant partie de la par
celle No. 3, indivis dans 2 kirats et 20 
sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Cette désignation des biens est don
n ée par le Survey, mais la différence 
éventuelle qui se relève entre celle-ci et 
le rapport de l'expertise qui a établi les 
quotes-parts appartenant au requérant 
et aux signifiés ne peut porter aucun 
préjudice au x droits du requérant tels 
que résul tant elu jugem ent civil R.G. 
No. 13404/58 A.J. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
P. D. A vierino, avoca t. 878-C-333. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête cl.e The Singer Sewing 

Machine Cy. 
Contre Chei!(h Ibrahim Soliman Man

sour Bakir, dénommé aussi Ibrahim So
liman Nasr Bakr ou Bakir. 

En vertu: 
L ) D'un procès-verbal de l'huissier E. 

Doss, du 19 Mars 1936, transcrit avec 
sa dénonciation le 7 Avril 1936, No. 242 
Béni-Souef. 

2.) D'un procès-verbal de l'huissier 
Jos. Talg, du 25 Mars 1937, tran scrit 
avec sa dénoncia tion le 8 Avril 1937, 
No. 177 Béni-Souef. 

Objet {fe la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 1 kirat et 6 sahmes sis au 
village de Mincha t Abou Sir, Markaz El 
Wasta (Béni-Souef) . 

2me lot. 
15 kira ls sis a u village de Abou Sir 

El Malak, Markaz El Wasta (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la poursui van te, 
Charles et Nelson Morpurgo, 

631-C-200. Avocats. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de Maxime Gouzot, ren

tier, citoyen français, demeurant à Hé
louan. 

Au préjudice de: 
1.) Abdel Fattah Mohamed Omar, 

fil s de Mohamecl Omar. 
2.) Hoirs de feu Aboudi Mohamed 

Omar, savoir: sa veuve Dame Leila 
Bent Ali Omar, èsn. et èsq. de tutrice 
de ses enfants mineurs Farag et Faw
zia, enfants de feu Aboucli Mohamecl 
Omar. 

3.) Tewfik Ali Omar, fils de Aly 
Omar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mars 1936, dénoncée 
le 18 Avril 1936, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte elu Caire le 25 Avri l 1936 sub No. 
436 Guirgueh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abclel FaUah Mo
hamecl Omar. 

6 fecldans, 20 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au viii age de A wlad Al y, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh, en 
douze parcelles sa voir: 

1.) 1 fedclan, 7 kirats et 18 sahmes au 
hod El Khadra No. 1, fai sant partie de 
la parcelle No. 20, à l'inrlivis clans 2 
fedclans et 8 kirats. 

N.B. - De cette superficie 8 kirats et 
8 sahmes sont en la possession de tiers. 

2.) 17 kirats et 8 sahmes au hcd 
Dayer El Nahia No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 3, à l'indi vis clans 1 fed
décn, 1 kirat et 8 sahmes. 

.3.) 4 kirats au hocl El Halfaya No. 16, 
faisant partie de la parcelle No. 4, à 
l'indivi s clans 4 fecldans, 8 kirats et 4 
sahmes. 

4.) 22 kirats et 8 sahmes au hod El 
Sanhour ou Douhour No. 19, faisant 
partie de la parcelle No. 1, à l'indivis 
dans 4 feddans, 3 kirats et 20 sahmes. 

5.) 15 kirats et 8 sahmes au hod El 
Kharsa No. 10, faisant partie de la par
celle No. 32, à l'indivis dans 23 kirats et 
12 sahmes. 

6. ) 10 kirats et 6 sahmes au hod Kom 
Mahmoud No. 3, faisant partie de la 
parcelle No. 3, à l'indivis dans 1 feddan, 
19 kirats et 4 sahmes. 

7.) 8 sahmes au hod El Hadaly ou El 
Chawaly No. 8, faisant partie de la 
parcell e No. 13, à l'indivi s dans 2 kirats 
et 16 sahmes. 

8.) 3 kirats et 14 sahmes au hod Nag 
Abou Samra No. 13, faisan t partie de 
la parcell e No. 66. 

9.) 8 kirats au hod El I<haclra No. 1, 
faisant partie de la parcelle No. 26, à 
l'indivi.s cl ans 2 feddan s, 5 kirats et 16 
sahmes. 

10.) 1 fecldan, 3 kirats et 8 sahmes 
au hod El Khadra No. 1, fai sant partie 
de la parcelle No. 26. 

11.) 12 kirats au hod Nag Abou Sam
ra No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 66. 

Cette parcelle est transcrite par un 
tiers. 

12.) 12 kirats au hod El Sabil No. 17, 
faisant partie de la parcelle No. 7. 

Cette parcelle est transcrite par un 
tiers. 
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2me lot. 
3 feddans, 15 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village d'Awlad Aly, 
Markaz et Moudirieh de Guirga, dont: 

Biens appartenant à Tewfik Aly 
Omar. 

1 feddan, 14 kirats et 14 sahmes en 
six parcelles savoir: 

1.) 12 kirats et 20 sahmes au hod El 
Khadra No. 1, faisant partie de la par
celle No. 43. 

2.) 8 kirats au hod Dayer El Nahia 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
3, à l'indivis clans 1 feclclan, 1 kirat et 8 
sahmes. 

3.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El 
Hamidia No. 12, fai sant partie de la par
celle No. 7. 

4.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Halfaya No. 16, faisant partie de la par
celle No. 4., à l'indivis clans 4 fedclans, 
8 kirats et 4 sahmes. 

5.) 3 kirats et !2 sahmes au hod Nag 
Abou Samri No. 13, faisant partie cle la 
parcelle No. 1. 

6.) 6 kirats au hort El Gharabat ou 
Megharabat No. 18, faisant partie de la 
parceiie No. 3. 

Biens appartenant aux Hoirs Aboudy 
Mohamed Omar, Abclel Fa ttah Moha
mecl Omar et Tewfik Aly Omar. 

2 fedclans, 1 kirat et 6 sahmes en 3 
parceiies savoir: 

1. ) 1 feclclan et 14 kirats au horl El 
Khadra No. 1, fai sant partie de la par
ceiie No. 77. 

2.) 5 kirats et 18 sahmes au hod Aboul 
Ela No. 9, faisant partie de la parceiie 
No. 14, à l'indivis clans 1 feddan, 1 ki
rat et 20 sahmes. 

3.) 5 kirats et 1_2 sahmes au hocl El 
Khersa No. 10, fai sant partie de la par
celle No. 32, à l'indivis clans 23 kirats 
et 12 sahmes. 

Ainsi que tous les dits biens se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
924-C-356. Joseph Guiha, avocat. 

6/7 Janvier 1939. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur Henri H. Saka

kini, sujet local, et en tant que de be
soin du Sieur David Bensimon, sujet 
fran çais, tous deux demeurant au Caire. 

Au préjudice elu Sieur Abclel l'vlalak 
Taclros, entrepreneur, local. 

En vet·tu d'un procè::;-verbal de s0.isic 
immobilière du 31 Mai 1934, dénoncé 
les 9 et 23 Juin 1934 et transcrits le :n 
Juin 193'!, sub No. 4590 Gal ioubieh el 
No. 4649, Caire. 

Objet de la vente : une parcelle de 
terrain de la superficie de 520 m2 '16, 
a.vec les constructions c1· un hangar ~ur 
une partie, située au vlllage d'El Zawi<, 
El Hamra, Markaz Dawahi Masr, Mou
dirieh de Galioubieh, fai san t parl.it de 
J~ parcelle No. 40 elu hod Dayer El :-ia
hia No. 4, chiakhet El Zawia El I-l01nra. 
dis trict de Choubrah, Gouvernorat clti 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Char~Zes. 

Mise à prix: L.E. 401) ou trü les frai::3. 
Pour les pültr.3uivants, 

51-C-433. F. Chiniara, ..tvoca.t. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Sieur Megaclis Had

jiclimüriou, venant aux droits et actions 
de la Raison Sociale H. Dimitriou et Cie 
dissoute. 

Au préjudice du Sieur Mahmoucl Bev 
Siclky. " 

En vertu d 'un procès-verbal de saisi1 · 
immobilière elu 13 Février 1933, suivi 
de sa dénonciation elu 23 Février 193~i 
et transcrits le 7 Mars 1933 sub Nos. 1îoJ 
Galioubieh et 1700 Caire. 

Objet de la vente: lot unique . 
Un terrain de la superficie de 947 rn ::' 

sis à Matarieh, Markaz Dawahi Masr, 
Moudirieh de Galioub-ieh, au hod E"! 
Kharga No. 7, actuellem ent chiakhet El 
Matarieh, section Masr El Guédicla, Gou
vernorat elu Caire, portant le No. 17 du 
plan de lotissement des biens Suarè
Frères. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frai ::: 
Pour le poursuivant, 

A. K. Raouf Bey, 
122-C-474 Avocat à la Cou1 

DESERT HOME 

l 

(Maison Suisse) 

Ikinghi - Marioui 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant le 

calme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide. 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: Ikinghi - Marioui. No. 5 1 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Georges 

Kahil et de feu Jean Kahil. 
Au préjudice de: 
1.) La Dame Mounira Hanem Sabry, 

prise en sa qualité de tutrice du Sieur 
Mohamad Tewfik Zaazou, connu sous 
le nom de Omar Sid Ahmad Zaazou. 

2.) Le Sieur Khalil Bey Sid Ahmad 
Zaazou. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Juillet 1938, dénoncé 
le 23 Juillet 1938 et transcrit le 28 Juil
let 1938 sub No. 380 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
A.- Biens appartenant au Sieur Mo

hamad Tewîik Zaazou. 
ier lot. 

Biens sis à Nahid Menchat Abou Sir. 
23 feddans et 23 sahmes divisés com

me suit: 
1.) i feddan, 2 kirats et 17 sahmes au 

bod El Abadia El Bahari No. 3, parcelle 
No. 5. 

2.) 2 îeddans, 22 kirats et 18 sahmes 
au hod El Abadia El Bahari ~o. 3, par
celle No. 40. 

3. ) 9 kirats et i3 sahmes au hod El 
Ab a dia El Kibli No. 4, parcelle No. ii, 
à l' indivis dans 2i kirats et 9 sahmes. 

't. ) 20 kirats et 18 sahmes au hod El 
A.bad ia El Kibli No. 4, parcelle No. 19. 

o.) i feddan, iO kirats et i9 sahmes 
;o,u hod El Rabee El Kassir No. 9, par
c:elle No. 35. 

5. ) 18 kirats et 4 sahmes au hod El 
Chawabir El Kibli No. iO, parcelle No. 3. 

7. ) 1 feddan, i4 kirats et 23 sahmes 
<J U hod El Chawabir El Kibli No. iO, 
l1Grcell e No. 41. 
·· 8.) 10 kirats et 7 sahmes au hod El 
:,ros tagued El Gharbi No. ii, parcelle 
~~o. 2. 

9.) 18 kirats et 2 sahmes au hod El Ba
Tanis El Bahari No. 12, l<ism sani, par
eelle No. 8. 

10.) 20 kirats et 21 sahmes au hod El 
Bar anis El Bahari No. 12, ki sm s<mi, 
parcelle No. ii. 

ii.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Baranis El Bahari ISo. 12, kism sani, 
parcelle No. 13. 

12. ) 13 kirats et 15 sahmes au hod 
El Baranis El Bahari No. 12, ki sm awal, 
parcelle No. i6. 

13. ) i feddan, i8 kirats e t 22 sahmes 
au hod El Baranis El Charki No. 21, 
parcelle No. 6. 

14. ) i feddan, 17 kirats et 14 sahmes 
au hod El Baranis El Charki No. 21, par
celle No. 12. 

15.) 2 feddans, ii kirats et 9 sahmes 
au hod El Cherikhate El Charki No. 23, 
parcelle No. 58. 

16. ) 2 feddans, 8 kirats et 14 sahmes 
au hod El Cherikhate El Char ki No. 23, 
parcelle No. 39. 

17.) 1 feddan, 4 kirats et 6 sahmes au 
hod El Hagar El Kibli No. 34, parcelle 
No. 71. 

18.) i feddan, 3 kirals e t 8 sahmes 
au hod El Hagar El Kibli No. 24, par
celle No. 73. 

2me lot. 
Biens sis à Abou Sir El Malak. 
48 feddans, 8 kirats et 14 sahmes di

visés comme suit: 
1.) 14 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 

au hod El Mohite No. 2, parcelle No. 4. 
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2.) 3 feddans, 7 kirats et 13 sahmes 
au hod El Mohite No. 2, parcelle No. 13. 

3.) 3 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
hod Haguer El Gabal El Wastani No. 5, 
parcelle No. 2. 

4.) ii kirats e t 20 sahmes au hod El 
Zarbaoui El Gharbi No. 16, parcelle No. 
31. 

5.) 18 kirats et 23 sahmes au hod El 
Zarbaoui El Gharbi No. 16, parcelle No. 
73. 

6.) i feddan, 5 kirats et 4 sahmes au 
hod El Rezl<a No. 18, parcelle No. 96. 

7.) i4 kirats et 18 sahmes au hod E l 
Garf No. 21, parcelle No. 8. 

8.) 22 kirats et ii sahmes au hod El 
Segla El Keblia No. 23, parcelle 1\o. 5. 

9.) 20 kirats et 13 sahmes au hod El 
Segla E,l Keblia No . 23, parcelle No. 34. 

iO.) 18 kirats et 22 sahmes au hod El 
Segla El Kablia No. 23, parcelle No. 38. 

ii.) 4 feddans, 3 kirats et 9 sahmes au 
hod El Mankala El Bahari No. 24, par
celle No. 4. 

12.) i feddan, 5 kirats et 5 sahmes au 
hod El Mankala El Bahari No. 24, par
celle No. 41. 

13. ) 19 lürats et 15 sahmes au hod El 
Mankala El Bah a ri No. 24, parcelle No. 
43. 

14.) 2 feddans, 1'7 kirats et 16 sahmes 
au hod Abou Kattia No. 25, kism awal, 
parcelle No. 32. 

15.) 5 feddans et i6 kirats au hod Abou 
Kattia No. 25, kism awal, parcelle No. 40. 

16.) 12 kirats et i6 sahmes au hod 
Abou Kattia No. 25, ki sm sani, parcelle 
No. 18. 

17.) 1 feddan, 17 kirats et 11 sahmes 
au hod Abou Kattia No. 25, kism tani, 
parcelle No. 22. 

18.) 12 sahmes au hod Abou Kattia 
No. 25, ki sm sani, parcelle No. 46. 

19.) i feddan, i6 kirats et 21 sahmes 
au hod El Wissad El Kebli No. 2Î, par
celle No. 4. 

20.) 8 kirats et i2 sahmes au hod El 
Tawil No. 31, kism awal, parcelle No. 32. 

21.) 2 feddans, 21 kirats et 3 sahmes 
au hod El Segla El Wastania No. 35, 
parcelle No. 52. 

B. -Biens appartenant au Sieur Kha
lil Bey Sid Ahmad Zaazou. 

3me lot. 
Biens sis à Menchat Abou Sir. 
6 fedd an s, 20 kirats e t 17 sahmes di

visés comme suit: 
i. ) 8 kirats et 6 sahmes au hod El 

Abadia El Bahari No. 3, parcelle No. 22. 
2.) 2 feddans, 14 kira ts et 8 sahmes au 

hod El Chawabir El Bahari No. 6, par
celle No. 25. 

3.) 2 kirats et 13 sahmes au hod El 
Chawabir El Bahari No. 6, parcelle No. 
43. 

4.) 6 kirats et 5 sahmes au hod El Cha
wabir El Bahari No. 6, parcelle No. ~6. 

5.) i feddan, 2 kirats e t !1 sahm es au 
hod El Rabee El Tawil No. 8, parcelle 
No. 5. 

6. ) i fedclan, 9 kirats et 20 sahmes au 
hod El Rabee El Tawil No. 8, parcelle 
No. 20. 

7.) 3 kirats et 21 sahmes au hod El 
Hagar El Bahari No. 26, parcelle No. 33. 

8.) 21 kirats et 12 sahmes au hocl El 
Hagar El Bah a ri No. 26, parcelle No. 36. 
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4me lot. 
Biens sis à Abou Sir El Malak. 
21 feddan s, 10 Jurats et 21 sahmes di

visés comme suiL: 
1.) 1 Jeddan, 13 kiraLs et 2 sahmes au 

hod El Tawil No. 31, kism awal, parcel
le No. 47. 

2.) i feddan, 17 loraLs et 23 sahmes 
au hod El rrawil No. 31, kism awal, par
celle No. 63. 

0.) ti :;ahmes au hod El Tawil No. 31, 
kism awal, parcelle No. 76. 

!1.) 8 ki rats e t 20 sahmes au hod El 
Tawil No. 31, kism Lani, parcelle No. 25. 

5.) i feddan, 23 kira ts et 6 sahmes au 
hod El Emama No. 32, parcelle No. 56. 

6.) i Jeddan, 8 kirats et 19 sahmes au 
hod El Emama No. 32, parcelle No. 3'7. 

7.) 2 feddan s, 12 kirats et 17 sahmes 
au hocl Abdalla Bey El Wakil No. 33, 
ki sm awal, parcelle No. 9. 

8.) i feddan, 9 kirats et 17 sahmes au 
hod Abdalla Bey El Wakil No. 33, kism 
awal, parcelle No. 32. 

9.) 16 kirats et 9 sahmes au hod Ab
dallah Bey El Wakil No. 33, kism tani, 
parcelle No. 7. 

iO.) 2 feddans, H kirats et i3 sahmes 
au hod El Kassir No. 34, parcelle No. 31. 

ii.) H kirats et 6 sahmes au hod El 
Segla El vVastania No. 33, parcelle No. 
i4. 

12.) 5 kirats et 20 sahmes au hod El 
Seg-la El vVas~ania No. 35, parcelle ='lo. 
27. 

13.) 5 kira ts et 8 sahm es au hod El 
Segla El vVastania No. 35, parcelle No. 
29. 

14.) 22 sahmes au hod El Khemia El 
Keblia A.o. 36, parcelle t-;o. 23. 

15.) 18 kirats et 3 sahmes au hod El 
Kheima El Keblia No. 36, parcelle No. 
73. 

16.) 20 kirats et 20 sahmes au hod El 
Tawil No. 31, kism tani, parcelle No. 8'7. 

17.) i feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tawil No. 3, kism tani, parcelle 
No. 88. 

18. ) i feddan, 21 kirats et 4 sahmes au 
hod El Tawil No. 31, ki sm ta ni, parcelle 
No. 89. 

19. ) i fedclan, 2 kirats et 18 sahm es au 
hod El Tawil No. 31, ki sm tani, parcelle 
No. 90. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mis.e à p-rix: 
L.E. 600 pour le ier lot. 
L.E. 1200 pour Je 2me lot. 
L.E. 180 pour le 3mc lol. 
L.E. 300 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursui van te. 
982-C-383 :\ . \1. Avra, avocat à la Cour. 

I]YIPniMEniE "11. PnocB.CCIB.'' 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en lous genres 

Spécialité 

Brochures, Conclusions, Journaux et Revues 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de: 
1. ) Sieur Kamel Abdel LaLif Solin~an, 

à Ezbet Riad Pacha, dépendant de Bem
Souef, admis au bénéfi~e de l'Assistan
ce Judiciaire. 

2.) Monsieur le Greffier en Chef près 
le Tribunal Mixte du Caire. 

3.) l\'Ionsieur le Greffier en Chef près 
la Cour d 'Appel lVIixte d'Alexandne. 

Ces deux derniers pris en leur qua
lité de préposés à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice de la Raison Sociale An
toine et l\fanoli Eleflériadès, à Béni
SoueJ. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Avril 1938, transcrit 
avec sa dénonciation en date du 15 lVIai 
1938 sub No. 243 Béni-Souef. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain e t constructions, sis à la ville de 
Bén i-Souef, lVIarkaz e t. Moudirieh de Bé
ni-Souef, de la superficie de 242 m2, No. 
10 impôts, rue Samir, composé d'un rez
de-chaussée consistant en la fabrique 
d 'eaux gazeuses et un seul étage supé
rieur, construit en pierres et briques cui
tes, complet de toutes les portes et fe
nêtres. 

_-\insi que le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 215 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

40-C-429 Jacques Chédoudi, avocat. 

Date: Jeudi 9 F évrier 1939. 
A la requête de The Engineering Cy 

of Egypt. 
Au préjudice du Sieur Ibrahim R a

douan, fil s de Raclouan Y o un ès, de Jeu 
Younès Derbala, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Bahnassa, Markaz Bén i
Mazar, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mars 1933, dénoncée 
le 20 Mars 1933, transcrits au Bureau 
des Hypothèques elu Tribunal Mixte du 
Caire le 30 Mars 1933 sub No. 600 Mi
nieh. 

Objet de la vente: loL unique. 
4 kirats sur 24 kirats par inllivis 

clans les biens ci-après désignés savoir: 
37 feddans, 19 kirats e L '1 sahmes sis 

au village de Bahnassa, Markaz Béni
Mazar (Minieh), divisés comme suit: 

1. ) 4 feddan s, 3 kirats ct 11. sahmes au 
hod El Boura No. 1, parcelles Nos . . 27 
et 28. 

2.) :L feclda n eL 3 kira ts au horl Berket 
E l Hagar No. 2, parcelle No. 13. 

3.) 3 feclclan s, 20 kirats e t 4 sahmes 
au hod Birket El Hagar No. 2, parcell e 
No. 55. 

4. ) 2 fedclans et 2 kirals au hod 
Zayed No. 3, parcelle No. 28. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et !1 sahmcs au 
hod Zayecl No. 3, parcelle No. 31. 

G.) 2 fedclans eL 5 kira ts au hocl Zayed 
l\' o. 3, parcelle No. 31. 

7.) 1 feddan, 8 kirats et !1 sahmes an 
hod Zayed No. 3, parcelle No. 55. 

8.) 1 feddan, 8 kirats e t 4 sahmes au 
hod Zayecl No. 3, parcelle No. 71. 

9.) 1 fedclan, 13 kirats et /1 sahmes au 
hocl Zayed No. 3, parcelle No. 87. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

10.) 1 fecldan et 16 sahmes au hod Ka
ren No. 11 , parcelle No. 12. 

11.) 1 feclclan, 9 kirats et 12 sahmes 
au hod T\ aren No. '1, parcelle No. 25. 

i2. ) 3 fedclan s, 6 kirats e t 8 sahmes 
au hod Karen No. 4, parcelle No. 40. 

13.) 2 fedclans et 12 sahmes au hocl 
Karen No. 11, parcelle No. 44. 

14. ) 1 feclclan, 11 kirats et 4 sahmes 
au hocl Sahel No. 7, parcelle No. 31. 

15.) i fedclan et 3 kiraLs au hocl El 
Sahel No. 7, faisant partie de la par
celle No. '~3, par indivis da ns la dite 
parcelle cl ' une superfi cie de '1 fe<lclan s 
et 17 kirats. 

:L6.) 1 fecldan, 8 kirats et 8 sahmes au 
hod Da:yer El Nahia No. 12, parcelle 
No. 3. 

17.) i feddan, i6 brats et i2 sahmes 
au hocl Dayer El Nahia No. i2, parcelle 
No. 0. 

i8. ) 1 fedclan e L 14 kirats, au hocl El 
Cheikh E l Dabei No. i6, parcelle No. IL 

19.) 2 fedclans et 20 kirats au hod El 
Cheikh El Dabei No. i6, parcelle No. 12. 

20.) :L fecldan, 3 kirats e t 4 sahmes, 
élu hocl El Cheikh El Dabei No. i6, par
celle No. 16, et parcelle No. i7. 

Tels qne les dits biens se poursui
vent ct comportent san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Pour la poursui van ~e, 

805-C-289. Maurice V. Castro, avocat. 

Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au pré judice elu Sieur Ibrahim lVIo
h am ed Abou! Facll, fils de feu l'doha
med, de feu Ahmed, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Kafr Tablouha, dis trict 
de Tala (Ménoufieh), clé bi te ur pour
suivi. 

Et <'Ontre le Sieur Metwalli Mahrous 
Abou El Fadl, fils de Mahrous, de El 
Sayed Abou El Fadl, propriéLaire, 
égyptien, domicilié à Kafr Tablouha, 
di s trict de Tala (Ménoufieh) tiers dé
tenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier G. J. Maclnak, 
du 23 Juillet 1935, transcrit le 18 Août 
1935 sub No. 1455 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances et actes 

de procédure de la Land Bank, crl'an
cière poursuivante, laauelle n 'entend 
pas assumer la responsabilité de toute 
autre désignation qui pourra être in
sérée clans le présent Cahier des Char
ges par le Survey Department. 

8 fecldan s, 2 kirats et 14 sahmes de 
terrain s cultivablès s is au village cle 
Kafr Tablouha, district cle Tala (Mé
noufieh ), divisés comme suit: 

L) Au hod El Arida El Baharieh 
No. 9. 

3 feddan s, 6 kirats et 7 sahmes divi
sés en trois parcelles: 

La ire de H kirats et 20 sahmes, par
celle No. 30. 

La 2me de 1 feddan, i6 kirats et 12 
sahmes, parcelle No. 38. 

La 3mc de 22 kirats et 23 sahmes, 
parcelle No. 43. 

6/7 Janvier Hl39. 

2.) Au hod Aricla El Khabou No. 8. 
2 feclclan s, 12 kirats et 5 sahmes en 

quatre parcelles : 
La ire de JO kirats et 21 sahmes, par

celle No. 70. 
La 2me de i6 kirats e t 6 sahmes, par

celle No. 1. 
La 3me de 7 kirats eL 23 sahmes , par

celle No. 13. 
La '1me de i fedclan, i kira t et 3 sah

m es, parcelle No. i5. 
3.) Au hocl El Aricla El Charkieh 

No. iO. 
2 feddans, 8 kirats c L 2 sah mes, par

celle No. 1. 
Désig nation rlonn éc par le Survey 

Department. 
8 feddans, 2 kirats ct D sahmes divi

sés comme s11it: 
1. ) 14 kira ts ct 20 sahmes au hocl El 

Aricla E l Baharia No. 9, parcelle No. 30. 
2.) i feddan, i6 kirats et 12 sahme~ 

au même hod, parcelle No. 38. 
3.) 22 kirats et 23 sahmes au hod El 

A rida El Bah aria No. 9, parcelle No. ll3. 

IL) JO kirats et 21 sahmes au hod Ari
cla El Kheblou No. 8, parcelle No. 70. 

5.) i6 kirats et 6 sahmes au hod Ari
cla El Khabou No. 8, pa rcelle No. 1. 

6.) 8 kirats et 1 sahme au hocl Aricla 
El Khabou No. 8, parcelle No. 13. 

7. ) 1 feclclan et 20 sahmes au hocl Ari
da El Khabou No. 8, parcell e No. 15. 

8.) 2 feddans , 8 kirats et 2 sahmes a11 
hod El Aricla El Charl<ieh No. JO, par
celle No. 1. 

T els que les dits biens se poursui
vant et comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent, san aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Cl1 arges. 

!\'lise à prix: L.E. 900 outre les frai e: . 
Pour la poursuivante, 

100-C-It67. A . Aco:)as, avocal. 

Date: Jeudi 0 F évrier i030. 
A la requête du Sieur Leonicla P ct 

goni. 
Au préjudice du Sieur Abbas You:'

sef Allam, fil s cle Yousse f, propriétaire. 
local, demeurant à Boulac Dakrou r. 
Markaz et Mouclirieh de Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu i2 Octobre 1936, tran~ 
crit le 9 Novembre i936, No. 7420 Caire 
et 6796 Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de 320 m2 

soit 1 kirat et 20 sahmes, avec les con~
trnctions y élevées consistant en une 
maison composée d 'un rez-cle-chaussre 
et trois étage supérieurs, si tuée à Bou
lac El Dakrour, Markaz et Moudirieh 
de Guizeh, parcelle No. 2i9, au hoil 
GuézireL El Caracal No. 8 cadastre ha
bitations, impôt No. i9 rue Soliman 
Ibn Gohar. 

Tels que les clits biens se poHrsui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iiOO outre les frêli 8. 
Pour le poursuivant, 

124-C-476 Daniel H. Lévy, avocal.. 



6/ ï Janvi er 1939. 

Da.le: Sam edi 28 Janvier 1939. 
A la requê te du Sieur Joseph J acqu es 

i\Io::;seri , banquier. 
.\u préjudice du Sieur J oseph Vita 

:\ losseri, banquier. 
En vel"lu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère du 1er ~.l ars HJ34, trans
cri t a\·ec sa dénonciation le iD l\Iars 
J<J3-1. 

Objet do la venle: lot unique. 
Le 1/30 par indiv is dans les biens ci

après, savoir: 
1.) Un immeuble s is au Caire, quar

tier israélite, ki sm de Gamalieh, à la rue 
::Jakalba No. 7, d ' une superficie totale de 
176 m2 8 cm2. 

La dite mai son es t composée d 'un 
rez-de-chaussée comprenant deux ma
gasins dont un à deux portes, e t de deux 
étage::; supérieurs d' un appar temen t cha
cun. 

2.) Un immeuble sis au Caire, quartier 
israélite, kism de Gamalieh, rue E l Ga
meh ?\o. 1, d 'une superfici e tota le de 
l ïO m2 environ. 

3. ) Un immeuble sis au Caire, avenue 
Fouad 1er, No. 1.4, kism Abdine, d 'une 
superficie totale de 793m2 environ, com
posé de magasins et de deux étages su
périeu rs. 
- !1. ) La moitié par indivis dans un im
meuble, terrain et constructions, sis au 
Caire, aven ue Fouad 1er No. 8, d'une 
superfi cie totale de 1900 m2 30 cm 2 en 
Yiron, composé de deux étages sup é
rieurs c l. magasins. 

3.) Un immeuble sis au Caire, rue 1\'Ia
nakh No. 18, kism Abdine, d'une su
perficie Lo tale de 782 m2 12 cm2 envi
ron, composé de m agasins e t trois éta
ges supérie urs. 

6. ) Un immeuble s is au Caire, rue 
Cheikh Aboul Sébaa No. 25, kism d'Ab
cline, d'une superficie totale de 666 m2 
environ, composé d 'un rez-de-chau ssée 
ct de trois étages supérieurs ou plus 
précisém ent un sous-sol, un rez-de
chaussée et deux é tages supérieu rs . 

Tels que les dits :Oiens se poursuivent 
ct comportent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

86-C-'153 I. Bigio, avocat à la Cour. 

Hale: J eudi 9 F évrier 1939. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, so<" iété anonyme ayan t s iège à 
:\lexandrie. 

Au préjudice du Sieur Abdallah Ba
claou i Magrache, fils de feu Abdallah, 
fil s de Aly, propriétaire, suj et égyptien, 
demeurant à Kombera, Markaz Emba-
1Jch (G ui zeh ), débiteur poursuivi . 

Et eonlre Abdel F a ttah Bey F ahmy, 
!il s de So liman, de Farag, propriétaire, 
ügyp ti en, demeurant à Tanta, tiers dé
len teur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'hui ssier Giaquinto, du 
H Janvier :!. 933, tran scrit le 2 Février 
1935 sub No. 590 Guizeh . 

Ohjet de la vente: 
D'après les titres de créances de The 

Land Bank of Egypt, créancière pour
suivante, laquelle n'entend pas assumer 
toule autre responsabilité de la désigna-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lion in sérée à la suite du Ca hier des 
Charges s ur les indi ca tions d u Survey 
Depar lmenb. 

H feddans et 1 ldrat de terrains c ul
tivables situés au vill age de Kombera, 
district de Embaheh (G uizeh), divisés 
comme ::;u it: 

:l. ) Au h od El 'I'arbia No. 6: 3 fcddans, 
:i. i kira ts et :î.U sahme~.; , parcelle No. 2. 

2.) A u hod El Sebaa 7\ o. 'ï: 1.0 1'eddans, 
13 1\.iral::; e l 8 sahmes, en deux parcelles : 

La ire de 3 feddans , 18 kira ts e t tl 
sahmes, parcelle No. 24 . 

Cette parcelle est traversée par le ("a
nal El Serou du côté i'\ ord. 

La 2me de 6 fedda ns ct 10 k ira ls, par
celle No . 44. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct compor tent avec toutes les con s truc
tion s, m aisons d'habi tation, avec tous 
immeubles par n ature ou par destina
ti on qui en dépend ent sans au c une ex
cep ti on ni réserve. 

Désign ation des b iens d'après le Sur
vey. 

14 feddan s e t 1 lorat de terrains cul
tivables situés au vill age de Kombera, 
distric t de Em babeh (Gu izeh), cliYisés 
comme suit: 

1. ) Au hod El Tarbia No. 6. 
3 feddans, 3 kirats et 12 sahmes, par

ce Ile No. 33. 
2.) Au hod E l Sabaa No. '/. 
10 feddan s, 19 kirats e t 12 sahmes, en 

trois parcelles, à savoir: 
La ire de 1 feddan, 18 k irats et 2 sah 

mes, parcell e No. 36. 
La 2me de 1 feddan, 23 kirats et 4 

sahmes, parcelle No. 31. 
La 3me de 7 fedàans, 2 l<.irats e t 6 

sahmes, par tie parcelle No. 119, à l'indi
vis dans 8 feddans, 16 kirats ct 12 sah
m es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dil.s b iens sont inscrits au teklif 
de Abdallah Badaoui lVIagrache d'après 
les registres du Nouveau Cadastre. 

!\'lise à p,rix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

99-C-466. A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, pris en sa qualité de 
cessionnaire de l'Ag ri cultu ral Bank of 
Egypt. 

Au préjud:ice des Hoirs de feu :Moha
m ad Mahmoud El Fiki, fils de feu Mah
mou d, savoir : 

1.) Abdel Rahman. 2.) Abdel Latii'. 
3.) Hem eida. !1.) Anissah ou Amina. 
5.) Eicha. 
6.) Hodou El Sourour Om El Farah. 
7.) La Dame Es teita, sa fill e. 
8.) La Dame Fahima Ahmed El Cha

h ed, sa veuve, prise tant personnelle
ment qu'en sa qualité de tutrice de sa 
fille mineure Om El Farah. Tous pro
priétaires, locaux, demeurant à Nahiet 
El Rahawi, Markaz Embabeh, sauf la 
8me qui demeure à Embabeh, dan s la 
m aison de Sidhom Hanna, près de la 
Mosquée de Sidi El Arbaine, Moudirieh 
de Guizeh. 

Et contre Abdel Khalek Chaaban 
Bakr, propr iétaire, local, demeurant au 
village de Rahawi (Embabeh), tiers dé
tenteur. 
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En vertu <.l'un proc.ès-verbal cle saisie 
immobilière en date cl u 23 Juille t 1922 
de l'hui ssier F. Kauzm an, transcrit au 
B urca tl cles Hypoth èq ues du Tribunal 
Mixte du Caire le 18 Aoû t 1022 s ub :\o. 
20ld . 

Objet de la ven lc : lo t unique. 
3 re<lclans, 2 kirals e t 8 sahmcs de 

biens s is au village de Rahawi, Markaz 
Embabeh, Iviouclirieh de Guizeh, divi
srs comme sui t: 

1. ) Au ho cl E l Helfaya. 
~) kirats ct 8 sahmes. 
2 . ) Au hod Sahel E l Zokm. 
:1. Jeddan. 
3.) Au hod Sahel El Gari'. 
1 f etl clan ct 17 kir a ts. 
Ainsi que le tou t se po ttrsu it et com

porte san s auc une exception ni réserve. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix: L.E. 110 outre les frai :o. 
Le Caire, Je 6 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R A. Rosse tti, 

06-C-463. Avocats. 

Dale: J eudi 9 Février 1939. 
A la Tequête des Sieurs Georges Pap

passaranti e t Spiro Pantazopoulu, négo
ciants, h ellènes, dem euran ~ ,~ u Cair:. 

Au préjudice el u Sieur Fahim .\l y 
Ebeicl Ail ah, prü]Jri é taae, égyptien , J.c · 
m eu ran t à .t\'ahiet Abou Sir (Guizeh ). 

En vertu d 'un procès-ve; bal de :::;a i:-: ie 
immobilière du 14 Mars 1034, hui :=;sier 
A. Yessula, tran scrit avec sa clénoccia
tion le 12 Avril 193!! sub No. 1758 ((1 Jli-
zeh) . · 

Objet de la vente: 
3 fecl clans, 8 kira ls et 20 sahmes et 

d'après les éta ts du Survey Department 
2 feddans, 18 kirats et 20 sahmes sis à. 
Nahiet Abou Sir, I\1arkaz et Moudi rieh. 
de Guizeh, en sept parcelles : 

1. ) H kirats et 16 sahmes indivis clans 
2 feddan s, 4 kirats et 10 sahmes au 
boel El Machaa No. 2, partie clc la par
celle No. 51. 

2.) 11 kira ts et 8 sahmes par indivi s 
dan s 21 kirats et 18 sal1mes a u m êm e 
h od El lVIachaa No. 2, Jaisant partie cle 
la parcelle No. 9. 

3.) 16 kirats indivis dans 3 feddans, 
16 kirals et 18 sahmes hod El Machaa 
No. 2, partie de la pareeJi e Nn. R 

4.) 6 kirats indivis clans !1 feddans et 
20 sahmes au hod El Rizka, kism awal 
No. 10, partie de la parcelle N c. 60. 

3.) 12 kirats indivi s dans 15 kints et 
20 sahmes au hocl El Rizka, ki sni awai 
No. 19, pa rtie de la parcelle No. 68. 

6.) 10 kirats et 12 sahmes indivis clans 
1 fecl dan, 6 kira ts et 12 sahmes au hod 
El Gourne No. 14, faisant partie cle la 
parcelle No. 22. 

'/.) 3 kirats et 8 sahmes au hod El 
Zeitouni, kism awal No. 6, fai sant par
tie de la parcelle No. 5. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

52-C-436. N. Sourour, avocat. 
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Date: Jeudi 9 Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjujdice de: 
A. - Les Hoirs de feu Hanna Saleh 

Saleh, de feu Saleh Saleh, de son vivant 
codébiteur originaire, savoir : 

1.) Sa fille la Dame Geneviève Hanna 
Saleh Saleh, prise également comme 
héritière de sa mère Théodora sous
nommée. 

B. - Les Hoirs cle feu la Dame Théo
dora, de son vivant veuve et héritière 
de feu Hanna Saleh Saleh prénommé, à 
savoir: 

2.) Mariam Khalil Saleh Saleh, sa 
sœur, épouse cle Gabriel Youssef. 

3.) Angelina Khalil Saleh Saleh, sa 
sœur, prise également comme héritière 
de feu son époux Sadek Saleh Saleh ci
après nommé. 

l1.) Kamel Khalil Saleh Saleh son 
frère . 

C. Les Hoirs de feu la Dame 
Adhesta ou Dorios la, fille de Saleh Sa
leh, de son vivant hériti ère de Jeu son 
frère Hanna Saleh, savoir: 

5.) Ishak Fanous Saleh, son épo ux. 
6.) Mikhail Ishak Fanous Saleh, s on 

fils. 
7.) Nazira ou \Vazira lshak Fanous 

Saleh, sa fille, épouse de Farès Bahr. 
D. -Les Hoirs cle feu Yoakim Saleh, 

de son vivant codébiteur originaire ct 
héritier cie feu son frère Hanna Saleh 
Saleh susnommé, savoir: 

Ses enfants: 
8.) Ragi. 
9.) Dame Labiba, épouse de Yanni 

Sadek. 
10.) Dame Yasmina, plus exactement 

Amira ou Amina, épouse de Fahmy 
Aboul Nour, employé à la Mouclirieh 
d'Assiout, au kalam cheikhai. 

E. - Les Hoirs de feu Saclek Saleh 
Saleh, de son vivant codébiteur origi
na ire et héri li er cle feu son frère Hanna 
Saleh, savoir: 

ii. ) Yanni Sadck Saleh, son fils. 
12.) Sa veuve la Dam e Angelina sus

nommée. 
Tous propriétaires, sujejts égyptiens, 

demeurant la 1re à Manhari, les 5me 
e t 6me à El Fel\rich, la 7me à Nazlet 
Garris, les 2me, 3me, 8me, 9me, Hme 
e l 12me à Abou-Korkas, district d'A
bou-Korkas (Mini eh), le 4me a u Caire, 
à E l Abbassieh, rue El Barrad No. 3 et 
la 10me avec son époux à Assiout, Mou
dirieh d'Assiout, rue Charket Sioufi, 
immeuble TewJïk Eff. Mansour, débi
teurs poursuivis. 

El contre: 
A. - 1.) Ahmed Ibrahim Mouflab . 
2.) T<hal ifa Abdel Raouf. 
3.) El Cheikh Metwalli Mohamecl Ab-

del Maksoud, omcleh d'El Fekrieb. 
11.) Hanna Serafi. 
3.) Saleh Abdel Malek. 
0.) Moustafa Abdel Al. 
7.) Aly Abdel Al. 
R. ) Aboul Makarem Ibrabim. 
!1.) Mohamecl Ibrahim. 
1.0.) Mohamecl Kl1alil Chaaraoui . 
H.) Ismail Khalil Chaaraoui. 
:12.) Sayed Abou Halika. 
·13. ) Youssef Abou Halil<a. 
H.) Abdel Baki Abou Halika. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

15. ) Hassan Abou Halika. 
16. ) Anissa Hanna Ibrahim El Char

kaoui, fille de Hanna Ibrahim El Char
kaoui. 

17.) Setouhi Mohamed Abou Zeid, de 
Mohamed Abou Zeid. 

18.) Saicl Helai Mohamed de Helai 
l\fohamed. 

19. ) Halaf ou Khalaf Mohamed Saleh, 
de Mohamed Saleh. 

20.) Hassan Younès Hassan, recta 
Hassan Moussa Hassan. 

21.) Dame Hanem, fille de Ahmecl 
Mohamed El Khergaoui. 

22. ) Morsi Chalabi Hussein, de Cha-
labi Hussein. 

23.) Boulos Chehata Abdel Messih. 
24.) Morcos Khalil. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ab

del Raouf, savoir : 
25.) Me Ahmecl Mohamecl Abele! 

Raouf, son fils, pris tant en sa qualité 
d'hér itier que comme tuteur de la Dlle 
Mahfouza, fille mineure elu dit défunt 
e t ce tte dernière personnellement au 
cas où ell e serait devenue majeure. 

26.) Ibrahim, 27.) Moustafa, 28.) Ha
fiza, ces trois derniers enfants elu dit 
défunt. 

29.) Assia Mohamecl Mohamed El Ka
di, sa veuve. 

30.) Néfi ssa Mohamed Aboul Naga, 
sa veuve. 

C. - Les Hoirs de feu Osman Abdel 
Ra our, sa voir: 

31.) Mohamed, son fils. 
32.) Dame Hafiza Soliman Mohamecl, 

sa ve uve, actuellement éuouse de Kha
lifa Abele! Raouf, frère elu défunt. 

D. - Les Hoirs de feu Mohamed Ah
mecl Aly Mous tafa, savoir: 

33. ) Dame Nessima Mohamed Ammar, 
sa veuve pri se tant en sa qualité d'hé
ri ti ère que comme tu triee de: a) Sania, 
b ) Fathia, filles mineures elu dit défunt 
et ces dernières personnellement au cas 
où elles seraient devenues majeures. 

34.) Dame Chafika Mohamed Moh
ran, sa veuve, prise tant en sa qualité 
d'héritière que ('.omme tutrice cle sa fil
le mineure Samira et cette dernière 
personnellement au cas où elle serait 
devenue majeure. 

E. - Les Hoirs de feu Abdel Ghani, 
de son vivant héritier de son frère feu 
Mohamed Aly Moustafa, savoir: 

35.) Mohamecl, 36.) Ahmecl, 37.) Cha
mia 011 Chamma. tous trois enfants du 
dit défunt. · 

38.) Dame Almaza Mohamecl Ammar, 
sa veuve, prise tant en sa q11alité d'h é
ritière que comme tutrice cle sa fille 
min eure Mounira et cette dernière per
son nellement au cas où ell e serai t de
venue majeure. 

F. - Les Hoirs de feu Selim Abou 
Helika, savoir: 

39.) Hassan Abou Halika, pris en sa 
qualité de t11teur de: a) Mohamed, b ) 
Sania, c) Nefissa, tous trois enfants mi
neurs du dit défunt et ces derniers per
sonnellement au cas où ils seraient de
venus majeurs. 

40.) Dame Galila bent A.ly, sa veuve. 
G. - Les Hoirs de feu Mikhail Yous

se f Séréou, savoir: 
4 t.) Aziz, son fi ls. 
42.) Sett Labiba bent Naoum Youssef 

sa veuve. 

6/7 Janvier 1939. 

Ces deux derniers pris également en 
leur qualité d'héritiers de feu Youssef 
Soliman Séréou, de son vivant héritier 
de son fils Mikhail Youssef. 

I-I. - 43.) Tadros Ghobrial Rizgallah 
El Namir. 

44.) Mikhail Ghobrial Rizgalla El Na-
mir. 

45.) Mohamed Khalil El Borai. 
46.) Seif Rizk Ahmed. 
47.) Youssef Hanna Nessim. 
48.) Abele! Latif Mohamed El Chimi. 
49.) Moussa Osman Ahmecl Ahmed 

El Kerm. 
50.) Guirguis Greiss, pas teur de l'E

glise Evangélique. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant les 2me, 26me, 27me, 28me, 
29me, 30me, 31me, 32me. et z~.6me au vil
lage de Béni-Ebeid, les ier, 3me, 4me, 
17me, 18me, i9me, 22me, 25me et 48me 
au village d'El Fekrieh, les 5me à 9me 
au vi llage de Nazlet Asmant, les iüme 
et Hme au village de Béni-Mohamed 
Chaaraoui, les 12me au 16me, 23me, 
24me, 41me et 4.2me au village d'Abou
Korkas, les 4.3me, 44me e t znme au vil
lage d'Abou-Korkas El Balacl, les 20me, 
21me, 39me et 40me à Ezbet El Fabri
ka, les 33me, 35me, 36me, 37me et 38me 
au village d'Abiouha, le 45me au villa
~·e de Safai, le 49me au village de Ba
lansourah, tous ces village dépendant 
du district cl'Abou-Korkas (Minieh), la 
34me au village de Mahras El Ghanimi, 
Markaz Mallaoui (Assiont) et le 50me 
au village de Tahnacha, Markaz Mi
nieh (Minieh ), ti ers détenteurs appa
rents. 

En vertu crun procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Mars 1936, huissier 
Kiritzi, transcrit le 8 Avril 1936 sun 
No. 527 (Minieh). 

Objet de la vente: 
70 fecldans, 21 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de: 
1. ) Balansoura, 
2.) Nazlet Ismant, 
3.) Zaafarane, 
4.) Abon-Korkas, district cl'Abou -Kor

ka s, Moudirieh de Minieh, divisés en 
quatre lots: 

1er lot. 
19 fe cl dans et 3 ki rats de terrains à 

Balanso ura, Markaz Abou-I<orkas, 1\'Iou
clirieh cie Minieh, aux hods El Ramla El 
Gharbia No. 2, El Sabaine El Gharbi 
No. 2lf et Morcos No. 25, le tout fo r
mant les parcelles Nos. 13, 1 et .J, en 
une seule superficie. 

2me lot. 
25 fedclan s et 18 kirats de terrains :::is 

à. Nazlet Ismant, Markaz Abou-Korkas, 
Moudirieh de Minieh, divi sés comme 
suit: 

1.) Au hod Machbak No. 1. 
2 feddans et 8 kirats en deux parcel

les: 
a) 21 kirats et 16 sahmes, parceile 

No. 54. 
b ) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes fai· 

sant partie de la parcelle No. 01. 
2.) Au hocl Gheit El Bir No. 3. 
1 feddan, H kirats et 16 sa hmes en 

deux parcelles: 
a) 18 kirats et 8 sahmes, parcelle 

No. 49. 
b) 20 kirats e t 8 sahmes, parcelle 

No. 52. 
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3.) Au hod Aboul Soufa wal Moura
bah No. 36. 

8 kirats et 18 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 179. 

1 .. ) Au hod El Omda No. 7. 
1 feddan, 23 kirats et 8 sahmes en 

deux parcelles, savoir: 
a) 1 feddan, 5 kirats et 8 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 63. 
b) 18 kirats fai sant partie de la par

celle No. HO. 
5. ) Au hod El Berka No. 8. 
2 fedclans, 5 kirats et 12 sahmes en 2 

parcelles, savoir: 
a) 2 feddan s, 4 kirats et 12 sahmes, 

parcelles Nos. 16 et 17. 
b) :1. kirat faisant partie de la parcelle 

No. 19. 
6.) Au hod Bini Damra El Soghayar 

No. 9. 
20 Jürats e t 4 sahmes en troi s par

celles, savoir : 
a) 7 kirats et :1.2 sahmes, parcelle 

No. H. 
, b) -~ kirats et t1 sahm es, parcelle 

No. 0 1. 

c) 6 lürats e t 12 sahmes, parcelle 
No. 59. 

7.) Au hod El Khersa No. 10. 
1 fecldan et 9 kirats en deux parcelles 

savoir: 
a) 2 kirats et 4 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 3. 
b) 1 feddan, 6 kirats e t 20 sahmes 

formant les parcelles Nos. 32 et 34. 
8. ) Au hod El .Santa wal Ossaba No. 11. 
12 fedclans, 15 kirats et 6 sahmes en 

troi s parcelles, savoir: 
a) 4 feddans, 19 kirats et 16 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 6. 
b) 3 fecldans et 16 kirats faisant par

lie de la parcelle No. 8. 
c) 4 feddan s, 3 kira ts et 14 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 10. 
9. ) Au h od Béni-Damra El Kébir 

No. 10. 
12 kirats e t 8 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 1 et celle No. 2 ou 1 
et 6 d'apr ès le commandement. 

10.) Au hod El Dalala wal Zankour 
No. 13. 

1 feddan et 21 kirats faisant partie de 
la parcelle No. 23. 

3me lot. 
7 fecldans, :1.7 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis à Zaafarane, Markaz Abou 
Korkas, Mouclirieh de Minieh , en deux 
parcelles, savoir: 

a) 1 feddan, H kirats et 20 sahmse au 
hod El Hatab No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 6. 

b) 6 feddans et 6 kirats au hod Aly 
Eff. Hassan No. 3, faisant partie de la 
parcell e No. 3. 

4me lot. 
18 feddan s, 6 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis à Abou-Korkas, Markaz 
Abou--Korkas, Moudirieh de Minieh, 
<livisés comme suit: 

1.) Au hod Marwan El Kebli No. 4. 
1. fecldan, 8 l<irats et 8 sahmes en trois 

parcelles, savoir: 
a) 18 kirats et 16 sahmes faisant par

tie de la parcelle Nos. 2 et 3. 
b) 5 kirats et 16 sahmes faisant par

tie de la narcelle No. 29. 
c) 8 kirats faisant partie de la par

celle No. 39. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) Au hod Marwan El Bahari No. 5. 
ii kirats et 12 sahmes faisant partie 

des parcelles Nos. 2 et 3. 
3.) Au hod El Mogharek No. 6. 
2 feddans en trois parcelles, savoir: 
a) 6 kirats et .22 sahmes faisant par

tie des parcelles Nos. 15 et 16. 
b) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 27. 
c) 13 kirats et 6 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 32. 
4.) Au hod El Guenena No. 7 . 
19 kirats et 22 sahmes faisant partie 

des parcelles Nos. 30 et 31. 
5.) Au hod E l Kebala El Gharbi No. 8. 
6 kirats et 10 sahmes fai sant partie 

de la parcelle No. :1.. 
Sur cette parcelle sont élevées des 

constructions (huttes). 
6.) Au hod Gheit El 1-Ielba El Charki 

No. 10. 
3 kirats et 14 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
7.) Au hod El Charobine El Bahari 

No. ii. 
4 kirats e t 14 sahmes faisan t partie 

de la parcelle No. 10. 
8. ) Au hod El Chaboura El Kebli 

No. 12. 
1 feddan et 16 kirats en trois parcel

les, savoir: 
a) 1 fedclan, 8 kirats c t 19 sahmes fai

sant parti e de la parcelle No. 5. 
b) 1 kirat et 14 sahmes fai sant partie 

de la parcelle No. 16. 
c) 5 kirats et 15 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 26. 
ü.) Au hod Abou Bondok No. i3. 
:1. fecldan et 8 sahmes en quatre par

celles, savoir: 
a) 10 kirats et 6 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 3. 
b) 5 kir a ts faisant partie de la par

celle No. 13. 
c) 6 kirats et 10 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 20. 
ct) 2 kirats et 16 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 26. 
10.) Au hocl El Kalona No. 14. 
:L feddan, 13 kirats et 6 sahmes divi

sés en cinq parcelles, savoir: 
a) 5 kirats et 6 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 2. 
b) 7 kirats et 18 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 13. 
c) 10 kirats et 20 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. i7. 
cl) 3 kirats et 18 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 25. 
e) 9 kirats et 16 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 28. 
11.) Au hod El Messeed No. i5. 
i8 kirats et i8 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. i6. 
12.) Au hod Dayer El Nahia No. 16. 
23 kirats et 2 sahmes en deux parcel

les, savoir: 
a) 2 kirats et 6 sahmes faisant partie 

de la parcelle Nos. 27 et 29. 
b) 20 kirats et 20 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 36. 
13.) Au hod El Kebala El Charki 

No. i7. 
i6 kirats et i8 sahmes en trois par

celles, savoir: 
a) 6 kirats et 2 sahmes faisant partie 

des parcelles Nos. iü et ii. 
b) 20 sahmes faisant partie de la par

cene No. i3. 
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c) 9 kirats et 20 sahmes faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

14.) Au hod El Selga No. 18. 
19 kirats et 8 sahmes en quatre par

celles, savoir: 
a) 9 kirats et 21 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. :1.. 
b) 3 kirats et 8 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 10. 
c) '1 kirats et 10 sahmes faisant partie 

des parcelles Nos. 20 et 21. 
cl) 1 kirat et 17 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 44. 
i5.) Au hod El Diss El Kebli No. 20. 
1 feddan, 22 kirats e t 8 sahmes en 

trois pa rcelles, savoir: 
a) 22 kira ts et 16 sahmes fai sant par

tie des parcelle Nos. 2, 4 et 5. 
b) 21 kirats et 3 sahmes faisant par

tie des parcelles Nos. 12 et 13. 
c) 2 kirats et 13 sahmes faisant par

tie des parcelles Nos. 43 et 44. 
16.) Au hocl El Guézira El Mortafea 

No. 21. 
1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes en six 

parcelles, savoir: 
a) 1 kirat fai sant partie de la parcelle 

No. 2. 
b) 2 kirats fai sant partie cle la par

celle No. 55. 
c) 9 kirats et 12 sahmes faisan t par

tie de la parcelle No. 7 4. 
cl) 2 kirats et J sahme faisan t partie 

de la parcelle No. 82. 
e) 11 kirats et i5 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 87. 
f) 1. kirat fai sant partie de la parcelle 

No. 100. 
17. ) Au hod Sahel Zoueir No. 23. 
J2 kirats et 16 . ahmes divisés en 

troi s parcelles, savoir: 
a) 5 kirats et 8 sahmes faisant partie 

de la parcell e No. 21. 
b ) 4 kirats e t. 16 sahmes faisant par

tie des parcelles Nos. 51 et 52. 
c) 2 kirats et i6 sahmes faisant par

ti e cle la parcelle Nos. 76 et '79. 
18.) Au hod El Kholi No. 24. 
i3 kirats et 4 sahmes en trois par

celles, savoir: 
a) 1 kirat et 6 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 10. 
b) 3 kirats et 22 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 24. 
c) 8 kirats faisant partie de la par

celle No. 37. 
19.) Au hod El Sahel El Gharbi No. 25. 
14 kira ts et 1.4 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 9. 
20.) Au hod El Sahel El Gharbi 

No. 26. 
19 kirats et 2 sahmes en 3 parcelles, 

savoir: 
a) 1 kirat et 3 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 11. 
b) 2 kirats et 9 sahmes faisant partie 

de la parcelle No. 26. 
c) i5 kirats et 14 sahmes faisant par

tie de la parcelle No. 72. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 1400 pour le 2me lot. 
L.E. 600 pour le 3me lot. 
L.E. 1400 pour le 4me loL 
Outre les frais. 

Pou r la requérante, 
A. Acobas, avocat. 

Date: Jeudi !) Fé\Tier 19::39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt., société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Alim Abou! Lei!, fils de feu Youssef El 
Dardiri Ahmed Abo u! Lei!, de son vi
vant débiteur originaire, et la Dame 
Zeinab, fille de El Sayed El Hini, de son 
vivant héritière de feu son époux, sa
voir: 

1. ) Mohamed Abdel 1\l onnem Abdel 
Alim Abou! Lei!, leur enfant majeur, 
pris également comme débiteur princi
pal. 

2.) Dame T\aguia ou Naguiba, leur fil
le maj eure. 

Tous deux propriétaires, sujets égyp
tiens, deme ur an t le 1er à Béni-Mazar 
(Minieh) et la 2me il Tambedi, Markaz 
Maghagha (l\linieh ). 

Débiteurs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Dardir Khalil I-Iamad, fi ls de Kha-

lil Hamad. 
2.) Abdel :vialek 1\:Iegali. 
3.) Kamel Armanious. 
4. ) Fade! Hazem. 
5.) Mikhail Mansour. 
6.) Fatma, fille de feu !\·1agdoub Aly. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant le 1er à Menchat Pacha El 
Cherei, dépendant de El Kamadir, e t les 
autres à Dolkam El Oteifi, Markaz Sa
mallout (Minieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier Zeheri, du 21 
Février 1935, transcrit le 23 lVI ars 1935, 
No. 590 Minieh. 

Objet de la vente: 
GiS feddans, 14 ;.~irats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de: 
1. ) Béni-Mazar, district de même nom 
(Minieh), 2. ) Gawada, 3.) Ezbet El Ka
madir, 4.) Dolkam El Oteif, 5. ) Choucha, 
ces quatre villages dépendant du dis
trict de Samallout (Mini eh ), divisés en 
cinq lots : 

1er lot. 
Biens sis au village de Béni-l\1azar, 

Markaz Béni-Maz3.r (Minieh). 
22 feddan s et 20 kirats répartis com

me suit: 
A.- Biens appartenan t à Abdcl Alim 

Abou! Leil. 
14 feddans e t 10 kirats divisés ainsi: 
1.) Au hod El Khamsin No. 35. 
9 feddan s et 22 kirats, parcelle No. 31. 
2.) Au hod Abou! Lei! No. 23. 
12 kirats, parcelle No. 4. 
3.) Au hod El Khamsine No. 35. 
4 feddans, parcelle No. 31. 
Il y a lieu de distraire de la dite par

celle 2 kirats et 22 sahmes expropriés 
pour cause d'utilité publique. 

Ces trois dernières parcelles appar
tiennent a u débiteur comme suit: 

La parcelle de 't feddan s au hod El 
Khamsine No. 35, en vertu d'un acte 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

so us seing privé de vente transcrit aux 
Bureau des Hypothèques de ce Tribu
nal le 16 Mai 1910, No. 14085. 

Quant aux autres parcelles, partie par 
s uccession de son père Youssef El Dar
diri, leq uel avait hérité lui-même de 
son père Ahmed Abou! Lei!, et partie 
par achat de ses cohéritiers. 

B. - Biens appartenan t à Mohamed 
Abdcl Moneim. 

8 feddans et 10 lürats divisés ainsi: 
1. ) Au hod El Khamsine No. 35. 
6 feddans et 10 kirats, parcelle No. 31. 
2.) Au hod El Guezira El Moratafia 

No. 37. 
1 feddan, parcelle No. 2. 
3.) Au hod El Guezira El Charkieh 

No. 38. 
12 ki rats, parcelle No. 1. 
!1.) Au hod Abou! Lei! No. 23. 
12 ki rats, parcelle No. t1. 

Ces biens appartenant a u débiteur en 
vertu d 'un ac te sous seing privé de vente 
transcrit au Bureau des Hypothèques de 
ce Tribunal le 27 Juille t 1914, No. 10072. 

Il es t à noter que les 3 dernières par
celles hypothéquées par Abdel Alim 
Aboul Lei!, formant un total de 14 fed
dans et 10 kirats, ainsi que les biens hy
pothéqués par son fil s Abdel Moneem, 
s'élevant à 8 .feddans et 10 kirats, soit 
en tout 22 feddans et 20 kirats, sont 
possédés d 'une façon divise e t exclusi
ve par les emprunteurs, tels qu 'ils sont 
ci-dessus limités, cette propriété exclu
sive et divise est é tablie par les indica
tions du cadastre moukallafa ainsi que 
par la déclaration signée par les héri
tiers de feu Ahmed Abouf Lei!, décla
ration transcrite le 28 Mars 1918, No. 
2494, section Minieh. 

Cependant, pour toute éventualité, et 
dans le cas où r.;e tte possession divise 
reposant sur un partage de fait viendrait 
à être contestée pour n'importe quel 
motif, le Sieur Abdel Alim Abou! Lei! 
èsn. et èsq. consent d'ores et déjà au 
profit de The Land Bank of Egypt, hy
pothèque sur la dite quantité de 22 fed
dans et 20 kirats à prendre par indivis 
dans 123 feddans, 15 kirats et 12 sah
mes originairement laissés par l'auteur 
commun Ahmed Abou! Lei!, à savoir: 

22 feddans et 20 kirats à prendre par 
indivis dans 123 feddans, 15 kirats et 12 
sahmes sis à Béni-Mazar (Minieh), di
visés comme suit: 

1.) Au hod Abou! Lei! No. 23. 
12 feddans, 17 kirats e t 20 sahmes di

visés en trois parcelles: 
La ire de 1 feddan, 20 kirats et 8 sah

m es, parcelle No. 1. 
La 2me de 2 feddans, 4 kirats et 12 

sahmes, parcelle No. 3. 
La 3me de 8 feddans et 17 kirats, par

celle No. lt. 

2.) Au hod Dahr El Gama! No. 34. 
24 feddan s et 16 kirats faisant partie 

des parcelles Nos. 13 et 14. 
3.) Au hud Khamsine No. 35. 
60 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 

dont 15 kirats et 12 sahmes, parcelle No. 
18, et 59 feddans et 1.9 kirats, parcelle 
No. 31, soit au total 60 feddans, 10 ki
rats et 12 sahmes en une seule parcelle. 

4.) Au hod El Guezira El Mortafea 
No. 37. 

9 feddans, 15 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 2. 
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5.) Au hod El Guezira El Charkieh 
:\f o. 38. 

16 feddan s, 3 kirals et 12 sahmes fai
san t partie de la parcelle No. 1. 

2me lot. 
Biens sis au village de Gawada, dis

trict de Samallout (Minieh). 
Biens appartenant à Abdel Alim Abou! 

Lei! en vertu de jus tes titres. 
11 feddan s, 8 kirats et 4 sahmes au 

hod Heba No. 16, parcelle No. 1. 
Désignation des biens d'o.près le Sur

vey. 
11 feddans, 5 kirats et 6 sahmes sis 

au village de Gawada, district de Sa
mallout (Minieh ), au hod Abou Heba 
No. 9, parcelle No. 27. 

3me lot. 
Biens sis au village de Dolgam El 

Oteifi, Markaz Samalloet (Minieh). 
17 feddans, 7 kirats et t1 sahmes ré

partis comme su it : 
1. - Biens appartenant à Abdel Alim 

Abou Lei! en vertu de justes litres. 
9 feddan s, 19 kirats e t 20 sahmes -di

visés comme suit: 
1. ) Au hod Farghal No. 29. 
8 feddans, 11 kirats e t 20 sahmes, par

celle No. 7, divisés en deux parcelles: 
La ire de 7 feddans. 
La 2me de 1 feddan , 11 kirats et 20 

sahmes. 
2.) Au hod El Sarmani No. 21. 
1 feddan et 8 kira t.s, parcelle No. 1. 
Il. - Biens appartenant à Mohamed 

Abdel Moneem Abo u! Lei! en vertu de 
l'acte ci-dessus indiqué. 

7 feddans, 11 kirats et 8 sahmes divi-
sés comme suit: 

1.) Au hod El Sarmani No. 21. 
3 fedd ans et 5 lürats, parcelle No. 6. 
2.) Au hod Farghal No. 29. 
2 feddans, 12 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 2. 
3. ) Au hod Abou! Lei! No. 3!!. 

1 feddan, 18 kirats e t 4 sahmes, par
celle No. 1. 

4me lot. 
Biens sis a u village de Choucha, dis

trict de Samallou t (Minieh). 
7 feddans, 20 kirats et 12 sahmes ré

partis comme suit: 
1. - Biens appartenant à Abdel Alim 

Abou! Lei! en vertu de justes titres. 
Au hod Choueb No. 18. 
3 feddans, parcelle No. 6. 
Il. - Biens appartenant à Mohamed 

Abdel Monem Abou! Lei! en vertu de 
l'acte ci-dessus visé. 

4 feddans, 20 kira ts et 12 sahmes di
Yisés ainsi: 

a) Au hod Kom Gharayeba El Bahari 
No. 26. 

1 feddan, 20 kirats et 12 sahmes, par
celle No. 9. 

b) Au hod Abou! Lei! No. 27. 
3 feddans, parcelle No. 7. 

5me lot. 
Biens sis au village de Ezbet El Ka

madir, Markaz Samallout (Minieh). 
Biens appartenant à Abdel Alim 

Aboul Lei!. 
Au hod El Cheikh Aboul Lei! No. 48. 
6 feddans et 7 kirats, parcelles Nos. '* 

et 5, en deux superficies: 
La ire de 5 feddans et 18 kirats. 
La 2me de 13 kirats. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent avec tous immeubles par 
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nature ou par destination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1260 pour le 1er lot. 
L.E. 660 pour le 2me lot. 
L.E. 960 pour le 3me lot. 
L.E. 450 pour le t1me lot. 
L.E. 350 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
98-C-465 A. Acobas, avocat. 

Date: Jeudi 9 F'évrier 1939. 
A la requête des Sieurs Salomon Sas

son et E. Soudry, le 1er sujet local et le 
2me sujet britannique, tous deux de
meurant au Caire. 

C6ntre la Dame Amna Bent Mostafa 
Mohamed Charara, propriétaire, sujette 
locale, demeurant au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
i11mobilière du 7 Avril 1936, huissier M. 
Bahgat, dûment transcrit le 7 Mai 193G 
sub No. 3299 (Caire). 

Objet de la vente: 16 kirats par indi
vis dans une maison de la superficie de 
127 m2 50 cm., sis au Caire, à chareh 
Ibrahim Dessouki No. 7, à Sakakini, kism 
El Waily. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 
Le Caire, le 6 Janvier 1939. 

Les poursuivants, 
123-C-475 S. Sasson et E. Soudry. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de: 
1.) I-Iassanein Khalil, sans profession, 

de nationalité égyptienne, demeurant au 
Caire, à Gamalieh, 23 haret El Chaa
raoui, admis au bénéfice de l'Assias tan
ce Judiciaire en vertu d'une décision de 
ltt Commission de l'Assistance Judiciai
re du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 17 Mars 1937, No. 168/62e A.J. 

2.) En tant que de besoin, Monsieur le 
Greffier en Chef près le Tribunal Mixte 
du Caire, pris en sa qualité de préposé 
il ia Caisse des Fonds Judiciaires. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hameci El Komi, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, à la rue 
Ben El Ganayen, rue Abou Hodda, ha
ret Nosseir No. 12 (Abbassieh). 

Les dits biens sont apparemment dé
tenus par: 

L) La Dame Aziza Sid Ahmed Gad, 
2.) El Sayed Aly Abou Rawache El 

Weleili, 
3.) Mabrouk Zidan Ghoneim El Delei

li ou El W eleili, 
4.) Gaballah Khalil Nasr El Kahaoui, 
5.) Abdel Maksud Mohamed Hassan 

Hamed. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant la ire au Caire, à Abbassieh, No. 37, 
section El Waily, immeuble Manafighi, 
et les autres au village de Kafr Hakim, 
district de Embabeh (Guizeh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Août 1934, dénoncé 
les iO et 11 Septembre 1934, le tout 
transcrit au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Septem
bre 1934 sub No. lt791 Guizeh. 
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Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

9 feddans, 8 kirats et 12 sahmes de 
terrains sis au village d'Abou Rawache 
qui dépendait autrefois du village de 
Bani Magdoul, district d'Embabeh (Gui
zeh), au hod Raguer Kafr Hakim El 
Charki No. 7, faisant partie de la par
celle No. 7, indivis dans 17 feddans, 13 
kirats et 12 sahmes. 

Ainsi que tous les biens objet de la 
présente saisie se poursuivent et com
portent, avec tous les accessoires, im
meubles par nature et par destination 
qui en dépendent, etc., rien exclu ni 
excepté. 

2me lot. 
5 feddans et 4 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Hakim, district d 'Em
babeh (Guizeh), au hod El Khalfaya No. 
14, parcelle No. 39. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve. 

3me lot. 
Un immeuble, terrain et maison, sis 

au village de Kafr Hakim, district d'Em
babeh (Guizeh), de la s uperficie de 785 
m2 60 cm., au hod Dayer El Nahia No. 
30 et No. 17 (Sakan), limités : Nord, en 
partie rue publique et en partie pro
priété Khalil Khalil; Est, propriété Ma
brouk Abou Zrid et autres; Sud, les ha
bitants et berka et d 'après le procès-ver
bal cle saisie immobilière, terrains libres 
appartenant à la Dame Bezada Amin El 
Komi; Ouest, propriété I~halil Khalil et 
autres, et d'après le procès-verbal de 
saisie immobilière terrains libres, pro
priété de la Dame Bezacla Amin El Ko
mi. 

Cette maison était composée d'un sa
lamlek et d'une maison, le tout en bri
ques crues et actuellement en ruine en 
entier; il y existe une porte en fer et 
une autre en bois, du côté Nord, ainsi 
rru'une enceinte construite; il y existe 
également un jardin contenant deux ar
bres fruitiers et une vigne, du même 
côté Nord, dans la façade. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

N.B. - D'après les nouvelles opéra · 
tions des cadastres établies par le 3ur
vey Department. 

1er lot. 
9 feddans, 8 kirats et 12 sahmes in

divis dans 16 fedJans, 16 kirats et 13 
sahmes, au hod Raguer Kafr Hakim El 
Charki No. 7, fai 3ant partie de la par
celle No. 23. 

2me lot. 
4 feddans, 19 kirats et 21 sahmes in

divis dans 5 feddans et 11 kirats, en deux 
parcelles: 

1.) 4 feddans, 1 kirat et 18 sahmes au 
hod El Halfaya No. 14, parcelle No. 175. 

2.) 18 kirats et 3 sahmes au hod El 
Halfaya No. 14, parcelle No. 176. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 650 pour le 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me lot. 
Ou ~re les frais . 

Pour les poursuivants, 
133-C-484 I. Bigio, avocat à la Cour. 
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SUR FOLLE ENCHERE. 

Uate: Jeudi 9 Février 1939. 
A la re~Juêle de 'l'he Egyptian Cotton 

Ginners & Exporters. 
Contre Abdel Wanis Hemeida, débi

teur. 
Et contre Mahmoud Soliman Kochok, 

adjudicataire fol enchérisseur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrit le 20 Juillet 1936, 
No. 4264 (Guizeh). 

Objet de la vente: 
fer lot. 

1 feddan, 15 kirats ei 18 sahmes sis 
à El Mansouria, Markaz Embabeh (Gui
zeh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 93,500 m/m outre 
les fra is. 
125-C-1!77 :Michel A. Syriotis, avo cat. 

Dale : Jeudi 9 Février 1939. 
A la. requête de la Raison Sociale 'l'ho

mas Georgiou & Co. 
Contre Ja Rai son Sociale Ri caud & 

W eissmann & Co., adjudicataire, folle 
enchérisseuse. 

Et .conlre le Sieur Abclel Raouf Refaat, 
dé bi te ur exproprié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilièr e transcri.t le 23 J anvier 1930, 
No. 51 Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

3 feddans, 19 kirats et 12 sahmes sis 
à Menharou (Béni-Souef) . 

2me lot. 
6 fedclans, 5 kirats et 2 sahmes sis à 

Edressieh (Béni-Souef). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 430 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

126-C-478 Michel A. Syriotis, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUlliENC~: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête de: 
1.) Les Hoirs Alexandre et Carmella 

Soussa, savoir Elie et Jose ph Soussa, 
Marie Fackak et Rosine Allamagny, 

2.) Les Hoirs Assine Gorra, savoir 
Yvonne Gabian et Basile Gorra, pris 
personnellement et en sa qualité de tu
teur de son fils mineur Oscar, et Simone 
et François Gorra, tous propriétaires, su
jets locaux, à l'exception de la 4me su
jette française et le 6me sujet italien, 
demeurant le 2me à Mansourah, les 
3me et 6me à Alexandrie, la 5me au 
Caire et les autres à Paris. 

Contre le Sieur Mahmoud Aly Hus
sein, demeurant à Salaka, district de 
Mansourah (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Décembre 1936, huis
sier G. Chidiac, suivi de sa dénoncia
tion du 21 Décembre 1936, le tout trans
crit le 2 Janvier 1937 sub No. 27. 
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Objet de la vente: 
9 feddans, 16 kirats et 1 sahme de 

terrains agricoles sis à Salaka, district 
de Mansourah (Dale), divi sés comme 
suit: 

1er lot. 
1 feddan, 22 kirats et 3 sahmes au hod 

El Morabaa No. 3, parcelle No. 3. 
2me lot. 

2 feddan s, 3 kirats et 6 sahmes au hod 
El Morabaa No. 3, parcelle No. '1. 

3me lot. 
3 feddan s, 15 kira ts ct 21 sahmes au 

hod El Chiakha No. !1, parcelle No. 49. 
4me lot. 

1 feddan, 1 kirat et 5 sahmes an t10d 
El Rakik No. 8, parcell e No. 40. 

5me lot. 
19 kirats et 14 sahmes a11 hnd. El 

Kassali No. 9, parcell e No. 2. 
6me lot. 

2 kirats au hod El Felaha No. 5, fai
sant partie de la parcelle No. 49, indi
vis dans 1 feddan, 23 kirats et 15 sah
m es, superficie de la susdite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 170 pour le 1er lot. 
L.E. 190 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
L.E. 65 pour le 4me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
L.E. 8 pour le 6me lo t. 
Outre les frais. 
Mansourah , le 6 Janvier 1039. 

Pour les poursuivan ls, 
138-DM-396. Joseph So tl ssa, avocat. 

Oate: J eu(ii \J Févri:;r 1939. 
A la requête ete la Uamc Evangc lie, 

épouse du Sieur Soliri ~ i colao u, l' ille de; 
Stama ti Samaropoulo., m énagère, hellè
ne, domiciliée à Mansourah, r ue Abele! 
Moneem. 

Contre les Sieurs : 
1. ) Me Joseph Hassoun, avocat. 
2.) Vita Hassoun, propriétaire. 
Tous deux fils de feu Ibrahim Has

soun, de feu Habib, de na tionalité fran
caise, clomicili(·s le 1er au Caire, immeu
ble Michel Bey Sapriel, No. 58, rue Gui
zeh et le 2me à Mansourah, quartier 
Mit Hadar, r ue Hassoun. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dn 2\J Mai 1935, hui ssier J. 
Chonchol, dûment dénoncé e t transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 17 Juin 1935 sub 
No. 6401. 

Objet de la vente: 
Un terrain sis à Mansourah, kism sa

dess Mit Hadar, chareh Hassoun No. 9, 
immeuble No. 18, mokallafa No. 5 A, 
d'une superficie de 2600 m2, avec les 
constructions y élevées, soit une maison 
composée d'un rez-de-chaussée et deux 
é.tél:ges supérieurs, couvrant une super
fiCie de 400 m2 et une petite construc
tion au Nord-Est de la maison servant 
de bureau, couvrant une superficie de 
70m2. 

N.B. - Suivant procès-verbal de dis
traction en date du 9 Décembre 1937, la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

superficie du Lerrain mis en vente est 
réduite à 2!12'!,1.5 m2 à la s uile de l'ex
propriation par la municipalité de Man
sourah pour cause d'utilité publique de 
175,85 m2 ayant servi pour l' élargisse
ment de la rue sur toute la longueur du 
côté Es t. 

Tels que ces immeubl es sc pours ui
vent et se comportent avec leur acces
soires et dépendances généra lem ent 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: L.K 'ï'!GO outre les frai s. 
l'vian sourah , le 6 .Janvier 1939. 

Pour la poursui van Le, 
A. Papadaki s e t N. Michalopoulo, 

135-M-170. Avocats. 

nate: Jeu di 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur Mohamed Eff. 

Fahmi Ahmed Moustafa Gouda, pro
priétaire, sujet local, demeurant à Kafr 
Sakr (Ch. ). 

Contre les Sieurs . 
1.) Abdel Badie Mohamed Ahmed El 

Sadi 
2.)' Soliman Mohamed Salem El Sadi. 
'fous deux propriétaires, sujets lo

caux, dem eurant à Abou Kébir, di strict 
de Kafr Sakr (Ch.) . 

Dé bi te urs expropriés. 
En vertu d'un p rocès-verbal de saisie 

immobilière du 6 Juin 1938, dénoncé le 
16 Juin 1938 et transcrit avec sa dénon
ciation le 20 Juin 1938 sub No. 838. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Bien s appartenant au Sieur Abdel Ba
die Moham ed Ahmed El Sadi. 

1.3 feddans, 3 kirats et H sahmes de 
terrains cultivables sis au village de 
Abou Kébir, district de Kafr Sakr (Ch. ). 

Cette qu antité forme le res tant des 50 
fedclans, :20 ki rais ct t8 sahmes ci-après 
désignés après dis trac tion de 5 feddans, 
17 kirats e t 11 sahmes qui seront dési
gnés plus loin. 

Désignation des 50 feddans, 20 kirats 
et 18 sahmes. 

50 feddans, 20 kirats e t l8 sahmes de 
terrains cultivables s is au village d'A
bou Kébir, en quatre parcelles: 

La ire de 46 feddan s, 3 kira ts et 2 
salnnes au hod E l Nakhil wal Gazaycr 
No. 6, faisant partie des parcelles Nos. 
251 et 254. 

Sur cette parcelle existe une maison
nette cons truite en briques crues e t com
posée d 'un rez-de-chaussée avec portes 
et fenêtres. 

La 2me de 5 kirats au même boel, fai
sant partie de la parcelle No. 254. 

La 3me de 1 feddan et 12 kirats au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 254. 

La 4me de 3 feddan s et 16 sahmes au 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. 254. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

De cette quantité de 50 feddans, 20 ki
rats et 18 sahmes en quatre parcelles ci
haut désignées, il faut distraire la quan
tité de 5 feddans, 17 kirats et 4 sahmes 
désignés comme suit: 
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1.) Une parcelle de 2 feddans vendue 
à la Dame Om El Kheir Om Ibrahim, au 
hod El Nékhil wal Gazayer No. 6, faisant 
partie de la parcelle No. 251. 

2.) 1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes 
au même hod et à la même parcelle No. 
251, vendus à Hafiza Aly Abdel Aal, Mo
hamed Ahmed El Sayed, Abdel Hamid 
Ahmed El Sayed, Farahat Ahmed Moha
med et Fatma Hassan Gomaa, en trois 
parcelles, savoir : 

a) 20 kirats. 
b) 12 kirats. 
c) 8 kirats et 12 sahmes. 
3. ) 2 feddan s et 16 sahmes au même 

hod, vendus à Hefnaoui Ahmed Kabil, 
Ahmed Ayoub et Ahmed Mohamed At
tia, en quatre parcelles, savoir: 

a) 12 kirats faisant partie de la par
celle No. 251. 

b) 12 kirats faisant partie de la par
celle No. 251. 

c) 11 kirats e t 16 sahmes fa isant par
tie de la parcelle No. 251. 

d ) 13 kirats faisant partie de la par
celle No. 254. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune excep tion ni réserve, 
avec les immeubl es par destination qui 
en dépendent. 

2me lot. 
Bien s appar tenant au Sieur Soliman 

Mohamed Salem El Sadi. 
20 feddans de terrains cultivables sis 

au village d 'Abou Kébir, district de Kafr 
Sakr (Ch.), au hod El Nekhil wal Ga
zayer No. 6, fa isant partie de la parcelle 
No. 251. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destina tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1535 pour le 1er lot. 
L. E. 680 pour le 2me lot. 
0 u tre les frai s. 
Mansourah, le 6 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
136-M-171 Helmy Habachy, avocat. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: J eu di 9 Février 1939. 
A la requête du Sieur Georges Gian

none, expert-agronome près les Tribu
naux Mixtes, sujet italien, demeurant à 
Mansourah, pris en sa qualité de sé
questre judiciaire et liquidateur de la 
succession de feu Yaacoub Youssef 
Wahba, nommé par jugement du Tribu
nal Civil de Mansourah du 21 Avril1936, 
confirmé par arrêt de la Cour du 21 Juin 
1938. 

Contre les Hoirs des feus: 
1.) Moustafa Hassan El Khawassa, sa

voir: a) Mohamed, b) Imam, c) Marmar, 
d) Anissa, ses enfants. 

2.) Mohamed Aly El Serafi, savoir: a) 
Moustafa, d) Moufida, c) Amina, d) Ga
zia, ses enfants, e) El Sayeda Mohamed 
Chawiche, sa veuve. 

3.) Atwa Nafée Khalafallah, savoir: a) 
Abdaliah, b) Aly, c) Nosseir, d) Hachem, 
e) Mohamed, f) Nafée, g) El Sayeda, h) 
Nabawia, ses enfants, ç) El Sayeda Moha
med Manâa, sa veuve. 



6/7 Janvier 1939. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dale), propriétaires, originaires 
des terrains. 

Et contre Abdallah Mohamecl Tolba El 
Khawassa, proprié taire, sujet local, de
meurant à Bahnaya, district de Mit
Ghamr (Dak.), fol enchérisseur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Décembre 1916, huis
sier E. Donadio, transcrite avec sa dé
nonciation le 12 Janvier 1917, No. Hl81 
(Dale). 

Objet de la vente: 
A. - Suivant l'ancien cadastre. 
2 feddans sis à Bahnaya, district de 

Mit-Ghamr (Dak.), au hod El Chikara El 
Agouz, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan. 
La 2me de 1 feddan. 
B. - Suivant le nouveau cadastre. 
1 feddan, 22 kirats et 20 sahmes sis au 

même village de Bahnaya, district de 
iVIit-Ghamr (Dale), divisé3 comme suit: 

1.) 18 kirats et 10 sahmes au hod El 
Chilœra El Agouz No. 7, parcelle No. 47. 

2.) t1 kirats et 10 sahmes au même hod, 
parcelle No. 49. 

3.) 1 feddan au même hod, faisant par
tie de la parcelle No. 74, par indivis dans 
:2 fccldans et G kirats, superficie de la di
le parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

lH i~,e à pdx: L.E. 200 outre les frai s. 
\ lansourah, le 6 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
a:s:J-l\1-165 Jacques D. Sabethai, avocat. 

VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: l\Iardi n J anvier 1930, à 10 h . 
ü.lrl. 

Lieu: ü Kafr Farsis, district de Zifla 
(Gl1arbieh ). 

Objet de la vente: la récolte de maïs 
évaluée à 7 ardebs environ, se trouvant 
dan,; le domicile du débiteur. 

S:tisic suivant procès-verbaux des 
hui ssiers N. Chammas, S. Massaad et 
J·;. Uonadio, des 28 Septembre 1938, 3 
;\lai cL 20 .Juillet 1038, et en vertu de 
ûeux jug·cments sommaires des 23 Jan
Yier et 2 Octobre i937. 

A la requête dü Crédit Foncier Egyp
lien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Sélim, 
propriétaire, local, demeurant à Ka fr 
Farsis, di s trict de Zifta (Gharbieh). 

Pour le poursui van l, 
67-A-21 Félix Padoa, avocat. 

Date: Jeudi Hl Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Tantah, au garage de la re
quérante, rue Osman Bey Mohamed. 

A la requête de la Universal Motor Cy 
of Egypt Ltd. 

f\ l'encontre de Mohamed Abdel Ha
fez El Moharrakawi et Abdel Baki Ab
del Hakam Sobhi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier N. Moché, en date du 22 
Décembre 1938. 

Objet de la vente: une auto Chevro
let Sedan, usagée, modèle 1935. 

Alexandrie, le 6 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

107-A-30 Ph. Tagher, avocat. 

Date: Mardi iO Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Damanhour (immeuble Sin
ger). 

A la requête de The Egyptian and 
British Trading Co., de nationalité mix
te, ayant siège à Alexandrie, 12, rue 
N abi Daniel. 

A l'encontre elu Docteur Tewfick El 
Zarka, médecin, égyptien, domicilié à 
Damanhour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 31 Janvier 1938, huissier 
J ean Klun, pratiquée en vertu d'un ju
gement rendu par le Tribunal Mixte 
Sommaire d'Alexandrie le 20 Novembre 
1937, R.G. 4970/62e. 

Objet de la vente: 
1.) Canapés, fauteuils, guéridons, mo

bilier. 
2.) Appareil électrique de 220 volts 

Monopol, marque Agama Louis La
weinstein, Berlin, avec résistance. 

Alexandrie, le 6 Janvier 1939. 
Pour la requérante, 

111-A-34 Georges Fayad, avocat. 

Dale: Mardi 17 Janvier 1939, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue de la Reine 
Nazli, No. 112. 

A la requête du Minis tère des Wakfs, 
ayant siège au Caire, agissant en sa 
qualité de Nazir elu Wald de la Mos-
quée Attarine. . . . 

A l'encontre elu Sieur Achille Socki~ 
dis, négociant, hellèn~, domic~lié à Ale
xandrie rue de la Reme Nazll, No. 112. 

En v~rtu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 10 Février 1938, huis
sier D. Chryssanthis. 

Objet de la vente: 12 tables en fer, des
sus marbre, 15 chaises, 1 banc comp
toir, plateaux, etc. 

Alexandrie, le 6 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

112-A-35 G. de Semo, avocat. 

Le jour de Vendredi 13 Janvier 1939, 
à 10 h. a.m., et le cas échéant les jours 
suivants à la même heure, dans les bu
reaux de la Banque Populaire de Prêts 
sur Gages, sis à Alexandrie, rue Tewfik 
Pacha, No. 22, il sera procédé, par l'en
f.remise du Sieur Franz Fernus, expert
bijoutier, à ce spécialement commis, à 
la vente aux enchères publiques des ob
jets mis en gage qui n'auraient pas été 
retirés avant la vente. 

Les numéros des reconnaissances des 
dits objets sont: 
1311 1568 1592 1610 1680 1680 1699 
1701 1706 1717 1722 

La dite vente est poursuivie en exé
cution d'une ordonnance rendue par 
Monsieur le Juge de Service près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, en date du 
5 Janvier 1939. 
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Paiement au comptant, réception im
médiate. 

5 % cl roi ts de criée à charge de 
l'acheteur. 

Alexandrie, le 7 Janvier 1939. 
Banque Populaire de Prêts sur Gages. 
151-A-10. La Direction. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 19 Janvier i939, à 9 h. 

a.m. 
Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé

ba (Béni-Souef) . 
A la requête de la Société Commer

ciale Belgo-Egyptierme. 
Contre Abele! Hass ib Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 10 Mars 1!J38 et d'un ju
gement sommaire. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racifie;s sur 1 feddan e t 
22 ki rats, en deux parcelles : la ire de 
23 kirats au hocl Ai;de l Alim No. 20 et 
la 2mc de 1 fecldan au hod Aly Hassan. 

Pour la poursuivante, 
24-C-Id3 E. A. Yassa, avocat. 

Date: Mercredi :l8 Janvier :l939, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Champollion, No. 
18 A. 

A la requête de l\1ichel Darr. 
Au préjudice de Michele Gurrieri. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies des 22 Août e t :l7 Novembre 
1938, validées par jugement du 13 Dé
cembre 1938. 

Objet de la vente: 
1 salle il manger composée de 1 buf

fet, 1 dressoir, 1 table, le tout ayant des 
cristaux au-dessus, 2 fa uteuils et 10 
chaises garnies de cu ir rouge, à l'état de 
neuf. 

1 chambre à coucher composée de 1 
armoire à 4 portes, i chiffonnier, 1 t~i
lette à glace ronde e t 2 tables de nwt, 
le tout à l'état de neuf. 

1 entrée composée de 1 divan en bois, 
deux fauteuils, 1 portemanteau avec 
glace, 1 guéridon avec 1 étagère, 1 .sus
pension en métal blanc, à 3 lampes elec
triques. 

93-C-460. 
Pour le poursuivant, 

Axel Paraschiva, avocat. 

Date: Samedi 2:l Janvier 1!)39, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Mekias, No. 10, 
à El Rodah, immeuble Aly Bey Zaki 
(2me étage) . 

A la requête du Sieur Léon Mizrahi. 
Au préjudice des Sieur e~ Dame: 
1.) Mohamed Bey Badr, 
2.) Gamila Hanem Hemmat, son épou

se. 
En ve1·tu de deux procès-verbaux de 

saisie des 18 Septembre :LD37 et 22 No
vembre :l938. 

Objet de la vente: 1 salon, 1 entrée, 1 
salle à manger, 3 chambres à coucher, 1 
cuisine, armoires, tables, tapis assiouty 
et européen, canapés, chaises, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

28-C-41 7 Avocats à la Cour. 
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Oate:: J eudi 19 J anvier 1939, dès 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Kom El Nour, Markaz Béba 
(Béni-Souef) . 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Moustapha Hindi Mohamed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 17 Septembre 1938. 
Objet de la ve:nte: la 1·écolte de coton 

Achmoun i sur 2 feddans. 
Pour la poursuivante, 

19-C-408 Emi le A. Yassa, avocat. 

Date: Jeudi 26 J anvier 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au marché de Béba (Béni-Souef). 
A la requête du Sieur Salvatore Iscaki 

èsq. 
Au préjudke du Sieur Abdel vVahab 

Hassan Gomaa. 
'En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 12 Octobre 1938. 
Obje t de la vente; la récolte de maïs 

(doura chami ), pendante sur 16 feddans 
et 3 kirats. 

29-C-418 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Sednaoui e t C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939, à 9 h . 
a. m. 

Lieu: au Caire, 87, rue Reine Nazli. 
A la requête de l'Anglo-Egyptian Cre

dit Co. 
Contre: 
1.) Abdel Moneim Attia El Sayed Ma

naa. 
2.) Attia El Sayed Manaa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Décembre 1938, huissier G. Ba
razin. 

Objet de la vente: 
1.) 1 garniture de salon. 
2.) 1 tapis persan. 
3.) 3 tapis persans. 
Le Caire, le 6 J anvier 1939. 

Pour la pours ui,·ante, 
83-C-450 André I. Catz, avoca t. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 24 Janvier 1939, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Béni-Korra, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de H.ichard Adler. 
Au préjudice de Boutros Wassef Ibra

him et Habib Wassef Ibrahim. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21. Avril 193R. 
Objet de la vente: 2 chamelles, 1 vache 

et 1 â nesse. 

27-C-ld6 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Dale: Mercredi 25 Janvier 1939, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au marché du village d'Ekfahs, 
Markaz El Fachn (Minieh). 

A la requête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice de : 
1.) Matta Hanna. 2.) Hakim Matta. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 14 Septembre 1938. 
Objet de la venté : la récolte de maïs 

chami et seifi pendante sur 3 feddans. 
Pour les poursuivants, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
26-C-415 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 14 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Kasr El Aini No. 
68, kism Sayeda Zeinab. 

A la requête de Elie Albali. 
Contre Sam Gartner. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 26 Décembre Hl38. 
Obje t de la vente: 1 piano marque al

lemande, à pédale, 1 tapis persan de 
2 m . 50 x 1 m. 25, 1 table et 3 fauteuils, 
1 bibliothèque en bois de noyer à 2 
battants vitrés cristal, 1 lustre à 3 becs 
électriques. 

Le Caire, le 6 J anvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

76-C-443 A. D. Vergopoulo, avocat. 

6/7 Janvier 1\:139 . 

Date: Jeudi 12 J anvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, 20 rue Maghraby. 
A la requête de la Cie d'Assurances 

Générales sur la Vie. 
Contre Ezra Chammas. 
En vertu d'une saisie conservatoire du 

27 Octobre 1938, huissier Anis, et d'une 
saisie-exécution du 10 Décembre 1938, 
huissier Pizzuto. 

Objet de la vente: bureau, fauteuils, 
armoire, etc. 

95-C-462. 
Pour la poursuivante, 

A. Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 12 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu:: au Caire, '*0, rue R eine Farida. 
A la requête de Maurice Francès et 

Cts. 
Contre Alice Thomas. 
En vertu d 'une saisie conservatoire du 

10 Septembre 1938, validée par juge
m ent sommaire du Tribunal Mixte du 
Caire du 28 Septembre 1938, No. 
7420/63e. 

Objet de la vente: tapis, canapés, sal
le à manger, etc. 

Pour les poursuivants, 
141-DC-399 A. Tewfik, avocat. 

Date: Mercredi 18 Janvier 1939, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Bawit, Markaz Abou-Tig (As· 
siout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Nazim Mina et Naguib Nazim 
Mina. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie· 
exécution du 25 Novembre 1937 et d'un 
jugement sommaire. 

Objet de la vente: 5 ardebs de doura 
seifi; 1 vache âgée de 7 ans, 1 ânesse 
âgée de 10 ans. 

Pour la poursuivante, 
23-C-412 E. A. Yassa, avocat. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

-r lee paquebots de •rand-la:o:• 

•CHAMPOLLION~> 

et c MARIETlE PACHA 
(18.000 Toaaao) 

• PA TRIA, 

et • PROVIDENCE • 
ne.ooo Toaoao) 

D6parta r6pliwa de Port-Sald 

l Mar•eill• par lea er-cl. 
eoarr1era d.-I'EE.trimo-Orient 

SERVICES • CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fo•ad ter. 

LB CAIRE: Shepheal'd's Hoael Bulldkag. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

•ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

06parta r68uliora de Port...Salll 

pour lee lntlea, l'lado-CW.e, 

la Chine, l' AuatraHe et I'Ooaa 

lntlien. 



6/ 7 Janvier 1939. 

Date: J eudi 19 Janvier 1939, à 8 h. 
a. m. 

Lieu: à Minieh, chareh El Husseini El 
Kebli. 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frèr es & Co. 

Contre Hakim Zordoki. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1 comptoir, 1 mar
bre belge, 1 b alance, 1 petite balance, 
bureaux, etc. 

Le Caire, le 6 Janvier 1939. 
Pout la poursuivante, 

89-C-156 Jacques Dana, avocat. 

Date: J eudi 12 J anvier 1939, dès 9 h . 
a.m. 

Lieu: au village de Nazlet El Nassa
ra, ?vlarkaz El Fachn (Minieh ). 

A !ra requête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyp tienne. 

Contre F'arag Samaan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécu tion du 5 Mai 1938, huissier Sergi. 
Objet de la vente: 1 table, 3 canapés, 

3 chaises, 1 b ureau, 15 poutres de boi s, 
50 planches de boi s, 20 planches de 
bois, 15 planches de bois, 10 poutres de 
bois üe 5 m. de long. chacune, 10 cais
ses de savon nabouls i de 100 pièces 
chacune, 1 caisse de thé de 10 okes; 2 
caisses de cognac de 12 bouteilles cha
cune, 5 caisses de vin rouge de 12 bou
teilles chacune. 

Le Caire, le 6 J anvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

82- C-]AÜ Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Samedi H J anvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: it Deyrout El Mahatta (Haute
Egypte). 

A la requête de la R aison Sociale J. 
Nahum & Co. 

Con tre Abdel Gawad Abdel Alim. 
En vertu d 'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie du 24 Décembre 
1938. 

Objet de la vente: 
1 radio marque Philips, à 6 lampes. 
1 radi o marque Philips, à 5 lampes. 
20 okes de riz rachidi. 
15 boîtes de pastilles Nadler. 
25 boîtes d' ananas « Le Lion». 
10 okes de sucre en tablettes. 
Le Caire, le 6 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante, 
88-C-455 Jacques Dana, avocat. 

D:::te: Sam edi 21 Janvier 1939, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Nekheila, Markaz Abou-Tig 
(Assiout). 

A la requête de la Société Commer
ciale Bel go-Egyptienne. 

Contre Lamii Tewfik El Feizi. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisies-exécutions des 2 Novembre 1935, 
2 l\1ai 1936 et 12 Août 1937. 

Objet de la vente: 7 ardebs de blé, 130 
sacs d'engrais chimiques marque So
ciété Commerciale Belgo-Egyptienne, 46 
sacs d'engrais chimiques marque So
ciété Royale d'Agriculture, la récolte de 
maïs sur 2 feddans au hod Razzak. 
74-C-441 Emile A. Yassa, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Drate: Lundi 16 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à Hammamet El Koub
beh, rue Ibn Marawen, No. 18. 

A la requête de ..'vial Lre Axel Paras
chi va. 

Au préjudice de :Mahmoud Mohamed 
Chalabi. 

En vertu d 'un jugement sommaire du 
7 Décembre 1938, suivi d'un procès-ver
bal de saisie du 29 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 1 auto Buü;k, à 8 
cylindres, Sedan, à 4 places, moteur No. 
2812667, châssis No. 2660927, trafic No. 
14657 /C., modèle 1937, état de n euf. 
94-C-461. Axel Pa.raschiva, avocat. 

Liqwidation des Activités: 
Abdel Samih Said EJ Fakah.ani. 

Le jom de Mardi 10 J anvier 1939, à 
10 h. a.m., il sera procédé à la vente 
aux enchères publiques, au plus offrant 
et dernier enchérisseur, prar l'entremise 
du Sieur G. Bigiavi, expert commissai
re-pri seur, désigné à cet effet, d 'un lot 
de soieries, cotonnades, toiles, lainages, 
voiles, merceries, e tc., se trouvant dans 
le magasin de Abdel Samih Said El Fa
kahani sis à Ghouria (Immeubl e W akfs 
Saïd Pacha). 

Cette vente es t poursuivie suivant or
donnance de Monsieur le Juge-Commis
saire en date du 22 Décembre 1938. 

Vente au comptant en L.E. plus 5 0/0 
(cinq pour cent) droits de criée à la 
charge des acheteurs, sous peine de fol
les enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 

Livraison immédiate. 
Les Liquida teurs, 

B. et A. Levi et Alexandre Anis Doss. 
Le Commissaire-Pri seur, 

G. Bigiavi. - Tél. 43458. 
90-C-457 Expert près le Tribunal Mix te. 

Faillite R. ~'1.: N . .H. Bigio 

Continuation de la vente 
( sans réserve). 

Le jour de Mercredi 11 J anvier 1939, 
et jours suivants s'il y a lieu, à 10 h. 
a.m., il sera procédé à la vcn1te aux en
chères publiques, au plus offrant et der
nier enchérisseur, par l'entremJse du 
Sieur G. Bigiavi, expert commissaire
priseur désigné à cet effet, de divers 
bons de livraison sur la Bonded du Cai
re et la Bonded d 'Alexandrie, pour di
vers lots de tissu s tels que: soieries, tis
sus d'am eublement, doublures, cotonna
des, toiles, voiles, ba ti s tes, sa tinettes et 
autres. 

La vente uura lieu i.l. la Bonded du Cai
re, rue Saptieh. 

Pour ce qui concerne les marchandi
ses se trouVJant à Alexandrie la vente 
se fait sur échantillons: à la Bonded du 
Caire. 

Cette vente est poursuivie suivant or
donnance de Monsieur le Juge-Commis
saire des faillites, à la réunion des créan
ciers en date du 15 Décembre 1938. 

Vente au comptant en L.E. plus 2 0/0 
(deux pour cent) droits de criée à la 
charge des acheteurs, sous peine de fol
les enchères immédiates pour compte 
de l'acquéreur. 
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Li v rai son immédiate. 
N.B.- On pourra se pro c.;urer un e li s

le compl è te des marchandises e t voir les 
échantill ons, au bureau de la Société 
Pharos, _165 rue Emad El Dine, immeu
ble Davws Bryan, au t er é tage. 

L 'ache teur aura à payer à la Bonded 
le transport d 'A lexandrie au Caire ma-
gasin age, ass urance, e tc. ' 

En ce qui concerne les marchandises 
se trouvant ii Alexandrie, il n 'au ra qu'à 
payer le magasi nage, assuran ce, etc. 

Les marchandises italiennes ont été 
dédouanées. 

Le Syndic, A. D. Jéronymidès. 
Le Commissaire-Pri seur, 
G. Bigiavi. - Tél. 43458. 

91-C-458 Expert près Je Tribunal Mixte. 

Date: J eudi 19 J anvier 1939, à 8 h. 
a. m. 

Lieu: au vill age de Manhari (Abou-
1\:orkas). 

A la requête de la Raison Soc.;ia le 
Sulzer Frère_· . 

Contre Shaker Soleiman Ebeicl El 
Dalem. 

En vertu d' un procès-verbal de sai
sie du 22 A.oût 1038, huissier K Bou
tros, en exl."Cution cl 'un jugemen t ren
du par la Chambre Sommaire d u T ri
bunal Mixte du Caire, le 20 Jt1ille t 1938, 
R.G. No. 6322/63e. 

Objet de la vente : canapés, table, 
chaises cannées, bufflesse de 10 ans et 
veau de 2 ans. 

Le Caire, le 6 J an vier 1939. 
Pour la requérante, 

128-C-480. .Jean Saleh Bey, avoca t. 

Date: Samed i 21 J anvier 1939, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: a u village cl'El Baskaloun, Mar
kaz Mag hagh a. (Mini eh ). 

A la requête de Sawas K Hatziares Li, 
n égociant, suj et britannique, dem eu
rant au Caire. 

Contre Hussein Abdel Aziz, proprié
ta ire, suj et loc~al, demeurant à E l Bas
kaloun, Markaz Maghagha (Mini eh). 

En vertu d 'un procès-verbal de sai
sie-exécution du 28 Avril 1038, hui ssier 
Aziz Tadros. 

Obje't de la vente: la récolte cle blé 
sur 20 fet:ldans et une m achine d 'irriga
tion, désir:m ées au dit procès-verbal de 
saisie. 

Le Caire, le 6 .Janvier 1939. 
Pour le poursuivanL, 

J29-C-4RL D r M . Ahdel Gawad, avoca t. 

Date: Lundi 16 J anvier 1939, à :Lü h. 
a. m. 

Lieu: à Héliopoli s, 7 rue Said, appar
tement No. 7. 

A la requête de The Cairo ElecLri c 
Railways & Heliopoli s Oascs Company. 

Au préjudice du Sie ur Joseph H. 
Track, suj e t égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 9 Août 1937, huissier 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: divers m eubles tel s 
que pianos, gramophone, lustres, gla
ces, armoires, canapés. 

Le Caire, Je 6 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

121-C-473. S. Jassy, avocat. 
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Date: Jeudi 19 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Souk El Tewfi
kieh, immeuble Green. 

A la requête de la Raison Sociale An
dré P. Cambas. 

Contre Asklipios Epitropakis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 14 Novembre 1938. 
. <;lbjet de _la vente. une grande quan
tü~ de cafe vert et moulu, thé, cacao, 
l1tule, sauces, marmelades, biscuits, 
po1s, v~rm_outh, whisky, îerro-china, si
rops, vma1gres, i balance et .1 moteur 
pour moudre le café, etc. 

Pouy la poursuivante, 
84-C-!!51 J. N. Lahovary, avoca:t. 

Hate:: Mercredi 18 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, au garage de la re
quérante, rue Foum El Teraa El Boula
kia. 

A la requête de la Raison Sociale Wa
di e Saad & Co. 

Au préjudice de Nasr Hafez Hammam 
Hamadi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 26 Janvier 1938. 

Objet de la vente : 1 automobile mar
que Plymouth, à 6 cylindres, carrosse
ne neuve (2 seaters), co uleur noire. 

Pour la poursuivante, 
F. Zananiri et A. Messawer 

81 -C-448 Avocats. ' 

Date: Mardi 17 Janvier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à F ayoum (au marché). 
A la requête de The National Hospital 

Supply Co. 
Contre Elhami EU. Absoud. 
En vertu d'un jugement sommaire 

rendu par le Tribunal Mixte du Caire 
en date du 19 Octobre 1938 et d 'une 
saisie du 22 Septembre 1938. 

Objet de la vente: 1 machine à écrire 
marque Remington Standard, bureaux 
américains, appareil de microscopie 
marque Ernest Lietz, de la force de 
1,200, chaises en noyer, bascule de la 
portée de 150 kilos, comptoir en bois de 
noyer, etc. 

'72-C-439 
Pour la r equéran le, 

Edwin Chalom, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Samedi 14 Janvier 1939, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Karakra, Markaz Minieh El 

Kamh (Charkieh) . 
A la requête de 1a Raison Sociale Ver

gopoulo Frères & Co. 
Contre Sayed Hussein Salem & Kha

lil Hussein Osman. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 25 Août 1938. 
Objet de la vente: la récolte de coton 

sur 2 1/2 feddan s, d'un rendement éva
lué à 4 lŒntars le Ieddan; 1 vache de 8 
ans, 1 bufflesse de 12 ans. 

Le Caire, le 6 J anvier 1939. 
Pour la requérante, 

73-CM-4112 A. D. Vergopoulo, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: J eudi 12 Janvier 1939, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Kafr El Aagar, district de 
Mansourah (Dale). 

A la requête de The Union Trading 
Cy «Victor Levy & Co. ». 

Contre :Mohamed Abdel I-Iamid et Ha
nem Abdel Hamid Ahmed. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie, le 1er du 26 Avril 1938 et le 2me 
du 8 Septembre 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
hindi sur 3 feddans, la récolte de coton 
Guizeh No. 7 sur 3 feddans et 18 kirats 
la récolte de riz sur !1 feddan s. ' 

Mansourah, le 6 Janvier 1939. 
Pour la poursuivanle, 

134-M-169 Sédaka Lévy, avocat. 

Délégation de Port-Foua~. 
Date: J eudi 19 Janvier 1930, à ii heu

res du m a lin. 
Lieu: à la Libra irie «The Victoria Sla

tionary & Books tores Cy », sise à Port
Saïd, rue Prince Farouk. 

A la requête de The National Cash 
Register Cy. 

Contre Elizabeth L. Coquini, com
m erçante, h ellène, propriétaire de la 
susdite librairie. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai
s~e-exécution du 7 Décembre 1938, huis
Sier V. Chaker et d 'un jjuP·ement som
maire mixte elu Caire, elu 17 Août 1938, 
No. 5685/63e. 

Objet de la vente: cartes postales, en
veloppes, crayons copiatifs, cahiers etc. 

Le Caire, le 6 Janvier 1939. 
Pour la pours uivante, 

Perrott et Fanner, 
ii6-CP-l168. Avocats. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 9 h. 30 
a.m. 

Lieru: à Port-Saïd, rue Ramsès No. 16. 
A la requête du Sieur Jean Tsevrenis. 
Contre le Sieur Gérassimos Saratsis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution en date du 22 Décembre 1938, 
huissier Ed. Ehinger. 

Objet de la vente: lampes, tulipes, fils 
électriques, lustres, chaînes pour lus
tres, fers à repasser, interrupteurs, 
douilles, vi trines, etc. 

Port-Saïd, le 6 Janvier 1939. 
Pour le requérant, 

137-P-18 P. Garelli, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

REPORT DE LA DATE. 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 
Dans 1a faillite Maurice de Picciotto, 

négociant, égyptien, demeurant au Cai
re, No. 1 rue haret Zogheb, la date de la 
cessation des paiements, précédemment 
fixée au 16 Juin 1937 par le jugement 
déclaratif de faillite, a été reportée au 
ier Janv ier 1936. 

Le Caire, le 3 Janvier 1939. 
87-C-454 Le Greffier, C. Illincig. 

6/7 Janvier 1939. 

Tribunal de Mansourah. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugemen t du Tribunal Mixte de 
Commerce de Mansourah, en date du 2 
Janvier 1030, les Sieurs \Villiam Antoun 
Nouj a im et ses frères Georges et Philip
pe, ex-négocian ts, égyptiens, domiciliés 
à Ismaïlieh, ont été déclarés en état de 
f,aillite. 

La date de la cessation des paiements 
a été fi.xée 11roviso iremen t au 3 Novem
bre Hl37. 

M. le Juge Hab ib Fahmy Bey, mem
bre de ce 'l'nbunal, a é té nommé Juge
Commissaire, et M. l\létmice i\1abardi. 
Syndic provisoire. 

Les créanciers présumés de la faillit e 
sont invités à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Mansourah, le 23 Jan
vier 1030, à 10 h. a.m., pour entendre ln 
lecture du rapport du Syndic e t sc pro
noncel' sur son mai.n Lien ou rempla
cement. 

Mansourah, le 2 J anvier 1030. 
Le Greffi er en CheL 

139-Dl\I-397 (s .) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé, visé pour 
date certaine le 29 Décembre 1938 sulJ 
No. 7776, enregistré au Greffe du Tri
bunal Mixte de Comm erce cl 'Alexandrù· 
le 3 Janvier 1039 sub No. 145, vol. 5G. 
fol. 113, il a été constitué une Société 
en commandite simple, entre Messieur.~ 
Hector E. Camilleri et Georges Jack 
Sasson, en qualité d 'associés en nom. 
et un commanditaire désigné au dit 
ac te, sous la Raison Sociale H. E. Ca
milleri, Sasson & Co., avec siège à Ale· 
xanclrie, ayant pour objet l' exportation 
et le commerce du coton, avec un ca
pital de L.E. 10.000 dont L.E. 200 four
nies par le commancli taire. 

La durée de la Société est prévue pour 
deux saison s cotonnières devant expi
rer le 30 Juin 19-10, avec renouvellement 
par tacite reconduction d 'année en an
née à défaut d'un préavis devant inter
venir un mois avant le terme en cour~. 

La gestion et l'administration aimi 
que _l'usage de la signature sociale ap
parhennent aux deux associés en n olll 
conj oin temen t. 

Alexandrie, le 4 J anvier 1939. 
101-A-2!1 Gaston R. Barda, avocal. 

MODlFICA TI ONS. 

A la Société en commandite simple 
« Mohamed Badaoui, H. & J. Dorra & 
Co. », formée entre les Sieurs Mohamccl 
Bey Mohamed Badaoui, Haïm Dorra, 
Jacques Dorra et un commanditaire de 
nationalité mixte, suivant acte sous 
seing privé portant. date certaine du '1 
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Juin 1938, No. 3-4!13, enregistré par ex
t.raiL au Greffe du rrribunal Mixte de 
Commerce d'Alexandrie, le 9 Juin 1938, 
No. 223, vol. 55, fol. 181, il a été porté 
la modification suivante: 

Le capital social prévu à trente mille 
Jiues au dit acte est porté à soixante 
mille livres égyptiennes. La comman
dite, originairement de trois mille livres, 
est. portée à six mille livres égyptiennes. 

'l1 outes les autres clauses et condi
tions du contrat de Société sont main
tenues. 

Alexandrie, le 3 J anvier 1939. 
Pour la Société, 

69-A-23 A. Hazan, avocat. 

Par acte sous seing privé du 1er Dé
cembre 1938, visé pour date certaine le 
:29 Décembre 1938 sub No. 7772 et en
re(tis lré au Greffe Commercial du Tri
bt~nal Mixte d 'Alexandrie le 5 Janvier 
1939 sub No. 147, il résulte que la So
ciété D. \Tahmoka & Co., dénommée 
« American Import Co. », a été modifiée 
comme suit: Les deux commanditaires 
indiqués dans le susdit acte se retirent 
de la. Société. Celle-ci aura une durée de 
cin q années à partir du 1er Janvier 1939 
et sera renouvelée toutes les cinq an
nées, ~t défaut de préavis donné deux 
mob avant son expir ation. 

Alexandri e, le 5 Janvier 1939. 
11:3-.-\.-36 D. Nahmoka & Co. 

DISSOLUTIONS. 

O'un acte sous seing privé en date 
cie::: :lG/23 Décembre 1938, vu pour date 
certaine le 27 Décembre 1938 sub No. 
77:'26. enregistré par extrait au Greffe 
elu Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 4 Janvier 1939 sub No. 144, 
\·oJ. 56, fol. 112, il appert que la Société 
en notn collectif sou s la Raison Sociale 
« Bacl'locher & Schneider », .formée en
Ire il' s Sieurs Arthur Baerlocher et Gus
taYe . 'dmeider par contrat sous seing 
privé vu pour date certaine le 12 Mars 
1935 sub l'\o. 2923, dûment enregistré au 
Greffe elu Tribunal fviixte de Commer
ce d'Alexandrie le 14 Mars 1935 sub No. 
H6, vol. 51, fol. 101, e t publié, a été 
dissoute d 'un commun accord des par
ties, avant terme, soit à partir du 15 
Décembre 1938. 

Le Sieur Gustave Schneider a été dé
signé en qualité de liquidateur, et les 
pouvoil'S les plus étendus lui ont été 
confér·és pour mener à bonne fin cette 
liquida tion. 

.-\lexandric, le '1 Janvier 1939. 
Pour « Baerlocher & Schneider » en liq. , 
10:'2-A-:'25 A. Phocas, avocat. 

D'Lm aelc sous seing privé en date à 
Alexa ndrie, du 31 Décembre 1938, visé 
pour date certaine le 31 Décembre 1938, 
!.~o . 7822, enregis tré au Greffe Commer
cial le .'J J anvier 1939, No. 146, vol. 56, 
fol. I.H, il résulte que la R aison Sociale 
« ~. Alfier is & Co. » a été dissoute d'ac
cord des parties pour être venue à expi
ration le 31 Décembre 1938. 

Le Sieur N. Alfieris, ayant remboursé 
au commanditaire le montant de son 
apport et ayant obtenu de ce dernier 
une quittance définitive, a assumé l'ac
Lif et le passif de la dite Société et en 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

devient seul liquidateur avec les pou
voirs les plus étendus. 

Alexandrie, le 4 Janvier 1939. 
Pour N. Alfieris & Cie. en liq., 

103-A-26 .Jean Lakah, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

D'un acte sous seing privé du 13 Dé
cembre 1938, visé pour date certaine le 
14 Décembre 1938 sttb No. 5628 et trans
crit au Greffe de Commerce de ce Tri
bunal le 21 Décembre 1938 sub No. 30, 
64e A.J., il appert: 

Qu'une Société en nom colle1ctü a été 
constituée au Caire, entre l'American 
Near East Corporation (de New-York) et 
Monsieur Joe E . Benghiat, sous la Rai
son Sociale« Joe E. Benghiat & Co.» et 
la dénomination commerciale « Ameri
can Near East Corporation (Egypt). 

Que la dite Société aura pour objet 
le commerce d 'importa tion, commission 
et représentation et plus spécialement 
la représentation des Maisons et Fabri
ques dont s'occupait l'American Near 
East Corporation (Agence du Caire); 

Que le capital social est de L.E. 3000 
(trois mille) apporté à raison de moitié 
pour chacun des deux associés. 

Que la durée de cette Société est de 5 
années ayant commencé à courir le 1er 
Novembre 1938, renouvelable par tacite 
reconduction. 

Que la géranee et la signaLUJ'e appar
tiendront séparément et indistinctement 
au Sieur Botha Lilienthal (expressément 
délégué à cet effet par l'American N ear 
East Corporation de New-York), et au 
Sieur Joe E. Benghiat, qui feront tou
jours précéder leur signature d'un tim
bre mobile portant l'in di ca ti on de la 
Raison Sociale et de sa dénomination. 

Pour réquisition, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

70-C-437 Avocats à la Cour. 

D'un acte sous seing privé en date du 
11 Decembre 1938, visé pour date cer
taine au Tribunal Mixte du Caire le 1,2 
Décembre 1938 sub No. 5552 et enregis
tré au Greffe du dit Tribunal le 14 Dé
cembre 1938 sub No. 27 /64e A.J. 

Il appert qu'il a. é té constitué entr·e 
Je Sieur Hussein Abul Fath, négociant, 
sujet égyptien, demeurant au Caire, 13 
rue Kasr El Nil, en qualité d'associé 
commandité, et deux commanditaires 
dénommés au dit acte, une· Société en 
commandite simple, de nationalité égyp
tienne, sou s la dénomination « Al Mis
ria» et la Raison Sociale« Hussein Abul 
F a th & Co.», ayant s iège au Caire, No. 
2 rue Baehler, Kasr El Nil, au capital 
social de L.E. 2000 dont L .E. 1600 repré
sentant l'apport des commtanditaires, 
ayant pour objet le commerce en géné
ral par voie de commission, de repré
sentation ou autrement et la soumission 
aux adj udications gouvernementales. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent exclusivement à l'associé 
commandité, le Sieur Hussein Abul 
Fa th. 
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La durée de la Société est fixée à 5 
années commençant le 1er Décembre 
1938 et expirant le 30 Novembre 1943, 
renouvelable indéfiniment par tacite re
conduction pour une nouvelle période 
égale, faute de dénonciation donnée par 
l'un des associés aux autres, par simple 
lettre recommandée, six mois avant 
l'expiration de la période en cours. 

Le Caire, le 14 Décembre 1938. 
Pour Al Misria -

Hussein Ab ul Fath & Co., 
79-C-4116 K. et NI. Boulad, avocats. 

DISSOLUTION. 

L'an mil neuf cent trent.e-huit et le 27 
Décembre. 

Au Greffe de Commerce du Tribunal 
Mixte du Caire; 

Par devant Nous, C. Illincig, Greffier 
près le dit Tribunal. 

A comparu: 
Me E. Barcilon, avocat, en substitu

tion de Me Jassy, avocat à la Cour, agis
sant pour sa cliente, la Société Egyp
tienne d'Irrigation, société anonyme 
égyptienne en liquidation, ayant siège 
au Caire, enregistrée à ce Greffe le 28 
Août 1896, No. 43, A.J. 21, lequel Nous 
a requis de transcrire sur le Registre 
des Actes de Société tenu à ce Greffe, 
les deux résolutions ci-après, prises par 
l'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires de la dite Société, te
nue aux Bureaux àu Siège Social, au 
Caire, 12, rue El Cheikh Aboul Sébaa, 
le 25 Octobre 1938; 

l~t·emièt·e Résolution. 

L 'assemblée désigne MM. A. Ceysens 
et Elie N. Mosseri, ex-administrateurs, 
pour continuer et rnener à bonne fin la 
liquidation de la Société, pouvant agir 
séparément et non conjointement. 

Deuxième Résolution. 

L 'Assemblée Générale confère aux 
nouveaux Liquidateurs les pouvoirs les 
plus étendus pour continuer la liqui
dation de la Société, mettre fin aux opé
rations en cours, réaliser l'actif, récupé
rer tou tes les sommes généralement 
quelconques, dues à la Société, payer le 
passif et répartir le solde net restant en
tre les actionnaires; 

E lle leur donne spécialement les pou
voirs suivants: 

Exercer toutes poursuites et actions 
judiciaires tant en demandant qu'en dé
fendant, représenter la Société dans tou
tes les opérations . 

Déléguer leurs pouvoirs, en totalité ou 
en partie, à toute personne de leur 
choix. 

A l'appui, le comparant produit un 
extrait certifié conforme du procès-ver
bal de la dite Assemblée Générale Ex
traordinaire du 25 Octobre 1938, et le 
« J ournal Officiel » du 8 Décembre 1938, 
No. 135, contenant la publication du dit 
extrait. 

Nou s, Greffier, obtempérant à la de
mande du comparant, avons dressé le 
présent procès-verbal, à toutes fins uti
les, et, après avoir annexé un extrait du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 25 Octobre 1938 ainsi 
qu'un exemplaire du «Journal Officiel» 
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susdit, avons affiché une copie du tout 
au Tableau de ce Tribunal 
Le comparant, Le Greffier, 

(s.) E. Barcilon. (s.; C. Illincig. 
Pour ('Opie conforme au n.egistre des 

Actes de Société délivrée à Me Ja::;sy 
pour la Société Egyptienne d' Irrigation. 

Le Caire, le 27 Décembre 1038. 
Le Greffier, (s.) C. Illin cig. 

Pour la Société Egyptienne d 'Irrigat ion, 
en Liquida tion, 

73-C-4li0 S. Jassy, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Società Anonima Filatura 

di Tollegno, ayant siège à Tollegno (Ita
lie). 

Date et No. du déFôt: le 211 Décembre 
1938, No. 162. 

Nature de l'enrcgisiremenl: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Deserip,tion: une tête de chaL enca
drée par deux cerrlrs r·once!1Lriqucs 
dont l'espace libre es t occupé par lu 
mention« :B., il atura di Tol legno -- ToJJ e
gno ».Le diL de ssin figure sur une ban
de en couleurs diverses a' 'ant tt droite 
du susd it cercle la mentiol1 «Lana Gat
to » e t ~t gau . l1c la mention en üra lJ c 

.. b,a:i J_:..P 

Destinativn : celte m<lrquc est des ti
née à disting uer les fil s de laine soit en 
pelotes so it en écllcvca ux, ~o;i en l~c h e
vettes, fabriqué s par la S.A. Filatura di 
Tollegno - Tollegno. 
66-A-20 Virgilio 'l'urrin i, avoci::Jf. 

Applicant: .'i. V. Organon , of Oss, I-Iol
land. 

Date & No. of deposit: 2nd January 
1939, No. 185. 

Nature of registration: Change of 
name. 

Description: namc changcd from N. V. 
Organon tot Bereiding van Orgaanprc
paraten op Wetcn schappelijken Grond
slag in respect of the OV NRNON, tracte 
mark registered at Mansourah on the 
26th October 1929, No. 269. 

J. A. Degiarde, Patent Agent. 
109-A-32 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

DÉPÔTS O'INYENTIOHS 
Cour d'Appel. 

AppJicant: Arthur Fodn10re, a Bri ti sh 
s ubj ec l, of Brent C1escenl, North Circu
lar Road, London, N.\ V. lU, England. 

Hale & i'\o. u-f dq::Gsil. :!tllh JJecembcr 
1938, No. 37. 

Nature of J'CfJislrnlion: Invention, 
Class 1.0 B. 
DeiS{~.I'iption: « Tm}Jrovemenb in <Ulcl 

rclating Lo muiling earcls ». 
Destination: for use in post.al earcls. 

C. A. Hamawy, avocat ~t la Cour. 
GR-A-22. 

Déposant: Saad El Dine Mohamecl 
Abdel Rahim El Maddah, domicilié à 
Port-Saïd, kism tani, rues El Azhar e t 
Haret El Zawya. 

Date et No. du dépôt: le 29 Décembre 
1938, No. 39. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 8 B. 

Des.eriptinn: m élange donnant une 
nouvelle briqu e avec el'fe t isolateur tant 
elu bruit qu e cie la température. 

Bts tination: à c:onstitll(~r des plafoEds. 
IJO · J\-:i:~ C. Sarolidi s, avocat. 

l}.{~pu.san t.:: Con:"lanlin Amenlas, ses 
fil s Ange lo cL Démè lrc c t o:es filles K iki 
(ou Angèle ) et 7\'larie, :L5 n1e Hosh El 
1 fin e (l'vio usky ), Le Caire. 

Ha te e l No-. d u d épôt: le 2 .Jan vier HJ39, 
:\ o. 13. 

Nature de l'em·egislrcmenl: Invention, 
Classe D d. 

Hcs.erip lion: pédale permetlan t. de 
:-;o ul ever Je s iège des nbinc ls et de tirer 
la chaîn e des siphons }Jar une simpl e 
pression du pied, dén ommée « Pédale 
CAKDAM ». 

Agence de brevets J. A. Degiardc. 
:L08-A<H 

App:Ucant: Flight Refu elling Ltd., or 3 
Serjean L's Inn, Temple, London. 

Date & No. of registration: 29~h De
eember 1938, No. 1.0. 

Nature of regislration: In ven lion , 
Class 129. 

Description: Improvecl m ean s for 
es tabli shing a cable or like conneclion 
between aircraft in flight. 

Destination: to provide means for 
transferring, for instance, fuel, goods 
of various kinds, and living beings, as 

IFMPESIÏ 1, rue de la Mission Américaine 

ALEXANDRIE 

Téléphone 29602 

AMEUBLEMENT - TAPISSERIE 
DÉCORATION 

DEVIS SUR DEMANDE 

6f7 .Janvier 1939. 

weil as !css con crete 1 hings su ch a5 
power. 

G. Mag ri Ovcrencl, PalenL Attorney. 
iilt-A-37 

Applidmt: 'l'rias A.G., of 69, Stamp
fenbach s trasse, Zurich, Swi tzerland. 

Ualt: ... Il No. of regisLalion: :2nd Janua
ry 1D3D, No. 112. 

Nalul'e of rcgistn; lion: Invention, 
C:lass '1 B. 

Hescdplion: Hcinfor r:c rncnl for con
cre te. 

Destination: for reinforc:cmcnt for 
concreLc uniting a t !eas t lwo bars con
tacting along at !eas t one spiral face. 

G. Magri Overcnd, PatenL Attorney. 
115-A-38 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis d'Adjudication. 

Il sera incessammen L procédé à l'ad
juclil'a lion au rabais, de la fourniture 
des regis tres et impri:.Tl ::s dont le Gref
fe de la Cour d'Appe l Mixte pourra 
avoir besoin a u cours cie cet te année. 

Les moJèJes de ces regis tres et im
primés peuvent ê tre consultés, lous les 
jou!'s ouvrab les, de 10 heures du matin 
ù midi, a u Secrétaria t du Greffier en 
Cher de la Cour, où l'on pourra pren
dre con naissant:-.:; des clauses de l':ulju
dication c t cie !rl quantité requise ck 
chaq ue articl e. 

Les offres J , ~ H u1lL parvenir à M. le 
Greffi er en Chef de la Cour, avec échall
tillons de papier' c L cJc reliure, au plus 
tare! le J eudi J9 Janvier courant, à 2 
l1 eures p.m. , sous plis cache tés portad 
à l'ex térieu r la ment.ion «commande de 
registres eL imprimés»; elles devront in
cliquer, séparément, le prix de chaque 
ar ticle offert e L être accompagnées, à 
t.itre cie cautionnem en t, du 10 0/0 de 1a 
valeur tot:t le de l'o~~!l'. 

La livraison devra <:voir lieu clans les 
30 jc) urs, au plus la;./, clc chaque co:n· 
mand e pour les H>,rl·~t , es, et dans les JO 
jours pour if:;; ic-uJ.Hi Jn8s. . 

L 'Administraiiolt ~ c réserve le dro1t 
cie partager l'adjudi cation entre deux 
ou plusieurs soumissionnaires, com
me aussi de ne pas y clonner suite ou 
de refuser les offres les plus basses. 

Alexandiie, le 3 J anvier 1939. 
Le Greffier en Chef, 

64-DA-395. (3 CF 5/7/10). G. Sisto. 

Avis . 

Le pnblic est informé que la Première 
Chambre de la Cour ne procédera plus 
le Lundi, en audience spéciale, au rê· 
g lement du rôle des a ffaires fixées pour 
l'audience du surlendemain. 

Ce règlement se fera dorénavant le 
jour même de l'audience du Mercredi, 
à 8 h. 30 du matin. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1939. 
Pour le Greffier en Chef de la Cour, 

A. Rosenthal. 
140-DA-398 (3 CF 7/10/i2). 
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Tribunal du Caire. 
Actes Juuicia.i.res signifiés au Parquet 
conf. a l'arl. 10 ~ 5 duC. de P. t:iv. el t:om. 

2i.12.:3H: JJisLrib. c. Dame Néfissa El 
Mahdia, fille de feu Abdel Meguid El 
Malldi. 

21.12.38: Disi;:'ib. c. Aly EH. !\ochk. 
21.1:2.08: Uis lri b. c. Abdel i\lal<so ud 

Salem. 
:21.!:! .38: Créd i L Foncier Egyptien c. 

Maghawri !Vloursi Aly Gomaa. 
:-!1.12.38: Dimitri Carkalas c. Khalil 

Sala ma. 
:21.12.:{8: Dimiü' i Carl<alas c. Hiad 

Salam a. 
:21. 12.:38: Dame Euterpe Vve . Michel 

de ZoglwiJ c. Gabriel Manac;hc. 
21.1:!.:{8: l\loïse Pinto c. Mahmoud 

:Sayed. 
21.1:!. :38 : Greffe JncLigène (Chébin El 

Kom : c. lL Sle. Nalan & Co. 
:2i.l :!.:3R: Min. Pub. c. Erm i11i o Zi-

EU!ti. 
:2Ll:2.:38: :.Vlin. Pub. c. H.A. :-)(·haler 

ou ~chwaler. 
:2LJ2.38: :\lin. Pub. c . Joscpll \ 1ena-

sha. 
:? ~· . ::.> .:!8 : \lin. Pub. c. 1\loll. Aly 

Chal..: er. 
:!:?..l:? .: lH : Min . Pub . c . Miss Clai Bo

a;anni. 
%'2.i2.:3S: .SLé. dt~s Su creries e ~ de la 

F.aHil:t·' l'it : d'EgqJLt~ Sü~. A . c. Dam e 
.';a\lim :, llu ssein ~aclim . 

?2.1:!..:3R: Imperial Cllem ieal lndus
iric~ :d' l ·~ ~vnL c. Lam i Kyrollos Doss . 

2?.1 :.>.:18 : ;vlin. f>ub. c. Gas~on Arman
do Br! :r llJC ina. 

'?2.1 :.> : H~: \'lin. Pub. c . Manos Damo
laki: . 

:!::'. ! ·:.' . :::!~ : \ •lin. Pub. c. H.ichard La 

2;! . J:! .~lx: \lin. Pu.b . c. Dam e Falke 
ou F <ll <ll\ \"o ur Tfan em. 

22. L:.> .8R: !\'lin. Pub . c. Saleh Bey Sa
l.lek. 

22. 1:.> :;x: Greffe M. c. Gaston Arman
·J q Be\l r> llwin . 

::'? .J:! .:IR: Créd it H)·pot. Agricole cl'E
.~y pt r •· .. Hoirs Osman OsmAn i\ ly . 

2:?.1 2.~3R : Banque ?11isr c. ~~! oh. Chams 
El Din r Hn.mm otHÜ"l Tsmail. 

:2:? .J '2 .:J ~; : Banque l\'Iisr c. Dame Kha
~l igïJ ; J .\lv i\vo1.1h. 

22.12.8R: B<:Ïnq1Jr> Misr c . Dame Amina 
Hnnem JTammoncla Jsmail. 

22. 12.8R: Banque Misr c . Moh. Ham
mouda Ismail. 

22.1 2.:18 : Slè. Ori entale de Publicité 
c. Dam e C:alioppi Amorginou. 

2'1.1 2.:1R . Cr(~rl i 1 Foncier Egypti en c. 
Dame Asma Jfanem, fille de Khalil, 
fil'.' de Mohamcd. 

2U2.38: The Land Bank of Egypt c. 
Damn Taficla Hanem Amin Aly . 

21 .12.38: Dimitri Caramitzas c . Sal
"VO Sehton. 

24 .12.38: Henri H. Sakakini c. Da
me Raymonde Poulhe (2 actes). 

2td2.38: Léon Hanol<a c. Dame An
tonietta Limongelli. 

24.12.38: Léon Hanoka c. Alessan
dro Limongelli. 

2·H2.38: Léon Hanoka c. Dame 
Amelia Violante. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

21. . 12.:3~: Léon Hanoka c. Dam e F ila 
mina Limongelli. 

i!L12.0~: Henri 11. Sakakini c. i\hmed 
Loutfi. 

:!1.12.38: i\a!.ional Banl'- of EgypL c. 
Dame Zeinaü Mahmoucl MousLala. 

:24 .12.0<:): 1J1sLn.t:l. c. H. ;:ile. Papayanno
pou lo (Brothers). 

:2IL1i.::l8: Dislrit>. e. Hoirs de feu Moh. 
Farid J\'lakram. 

i!L12.38: UisLrib. c . Dame RaLiüa 
Vve. Hoirs dé fe u Bl Sayecl Ahmed 
Makram. 

2Id2.38: Distrib . c. Henri Abdel Nour 
Manl\arious. 

211.1.2.38 : Disitrib. c. Berthe Abdel 
Nour Mankarious. 

2IL12.38: Distrib. c . Boulos Abele! 
l';our Mankarious. 

24.12.38: Distrib. c. Dawlat Abdel 
l'\ our Loul\a. 
-24.12.38: Disirib. c. Linda Abde l 

Nour Louka. 
211.12.38: Distrib. c. Dame Khadigua 

Ahmccl Chawlan Galad. 
21.12 .:38: DistriiJ. c.. Ekbal Bell!t Ab

ela tJ.a 11. 
2!!.1.:2.:38: Distrib. e. "\' eemat Awad . 
24.12.38: Dis lrib. c. Dame Fatma 

Awacl. 
21..12 .38: Dis tf'ib. c. Dame Berlanata 

Bcnt Avvad. 
2'L12.38: DisLI'ib. c. Dame Hekmat 

Bent i\wad. 
2!!.12.38: Di s irib. c. Dame Etmad Bcnt 

A waü. 
21t.12.28: Distrib. c. Mahmoud Awad 

S elim. 
2' .. '1.2.38: Dislrib. c. 1\hmecl Khairi 

Awact. 
26.12.38 : Jaeques Agllazarm c. Ni

chan Mardirossian. 
26.12.38 : H.. S ie. Papan~oniou, Archi

m andriti & r:o. c. Aziza Soliman Attia. 
26 .12.38: Vlassis Sarandinos c. Moh. 

T ewfi k Zaazou. 
26 .1 2.~18: Min. Pub. c. H..A. Schwal

ler de Lubiez. 
2fU2.38: H. S le. Papantoniou. Ar

chimnnclrili ·': Co. c. Edward Vassalo. 
2(->.12.38: Distrib. c . Moh. Aboul Wa

fa El Aref. 
2G.12.38: Dislrib. c. Moh. Saleh Has

san Ali. 
26 .12.38: The. Land Bank of Egypt c. 

Anwar Chaker Ibrahim Hizl\. 
26.12.38: 'fhe Land Bank of Egvp~ c. 

Dame Adina Chal\ er Ibrahim Riz!.;. 
27.12.38: Dam e HélèllJe Collaros c . 

Ibrah i rn Be v Abclou. 
27.12.38: R.. Sle . .ûavid H.ofé & Sons 

c. Dame Marcelle Hug. 
27.12.38: R. Sie. Papantoniou, Archi.

mAndriti & Co. c. Abclel Aziz Moha
med. 

27.12.38: Distrib. c. Constantin Basi
le Ana-elopou lo. 

27.12 .38: Distrib. c. Osman. fils de 
feu Ahmed Mounir. 

27 .1 2.38: Distrib. c. Hussein Moh. 
Loutfi. 

27.12.38: Distrib. c. Samuel Mikhail 
Guirguis. 

27.12 .38: Richard Adler c . Ahmed 
Allam Mourchid Allam. 

27.12.38: Universal Motor Co. of 
Egypt c. Saied Khalil El Saied. 

27.12.38: Awadallah Said Gabril c. 
Spiro Grivas. 
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27.12 .38: Dames Fayka et Mounira 
]'.;akhla 'l'adross c. Dame Victoria 
Brown Revest. 

27 .12.38: Dame Amina Abdel Alim 
Abele! Wahed c . Imam Hussein El Sei
di. 

27 .12.38: P. M. Vardas c. Farag Gho
brial Salama. 

27.12.38: DisLrib. c. Moh. Bey Ham
di. 

27.12.38: Distrib. c. Mahmoud Ham
di. 

27.12.38: Crédit Hypoth. Agricole 
d'Egypte c. Ivloh. Osman Hussein Ka
chef. 

27.12.38: Un iversal Motor Co. of Egypt 
c. Saied Khalil El Saied. 

27.12.38: f\:ico las Petropoulo c. Ahmed 
Sobhi Bayoumi. 

27.12.38: Comptoir National d'Es
comp te de Paris c. Maurice Setto. 

28.12.38: Min. Pub. c. Bassilî Langros. 
28.12.38: Dame Inès Baghdadly c. 

Dame Galila Moustafa Kamel. 
28.12.38: lVI in. Pub. c. Hrant Aharo

nian. 
28.12.38: Min. Pub. c. H.icll a rd John 

Parkhouse. 
28.12.38: Charalambo Théopha11ès c. 

Manaah Attia El Sayed. 
28.12.38: Un iversal rviotor Co. of Egypt 

c. lVIarei Allia El Haddad. 
28.12.38: Min. Pub. c. Emile A tlar. 
28.12.38: Salomon J. Costi c. Mah

moud Rassem. 
29.12.38: S té. A. de Wacli Kom Ombo 

c. Hefni Ahmed Mot. Gamous. 
29.12.38: Land Bank of Egypt c. Da

mc H.atiba ou H.atba Moh. Youssef 
Soud. 

29.12.38: R. Sle. J. Ebenrecht & Co. c. 
.Mohamed Az iz. 

29.12.38: Sté. « i\'labcco Ltd. » c. Ma
noli Matsakis . 

29.12.38: Clément Pardo c. Moh. An
war E l Marsafi. 

31.12.38: El J(i ss Ibrah il1'i Guirguis c. 
Aziz Chalabi A wad. 

Le Caire, le 2 Janvier 1039. 
32-C-421. Le .Sec ré taire, A. Bayou k. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Alexandria Hacinn Club (S.A.E.) 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de l'Ale
xandria H.acing Club, S.A.E., sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re, le 16 Janvier 1939, à 5 heures de re
levée, au Siège de la Société, (Smouha 
City), pour délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
1. - Rapport du Conseil d'Adminis

tration. 
2. - Rapport du Censeur. 
3. Approbation du Bilan et du 

Compte Profits et Pertes, arrêtés au 3i 
Octobre i938. 

4. - Quitus aux Administrateurs 
pour la dite gestion. 

5. - E lection àu Conseil d'Adminis
tration. 

6. - Réoartition des Bénéfices et fi
xation du Dividende. 
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7. - Election du Censeur et fixation 
de ses émoluments, pour l'exercice 
1939. 
Par ordre du Conseil d'Administration, 

Le Secrétaire. 
Alexandrie, le 16 Décembre 1938. 

Extraits des Statuts: 
Art. Id. - L'assemblée générale, ré

gulièrement constituée, représente l'u
niversalité des actionnaires; elle ne 
peut se réunir qu'à Alexandrie. 

Art. 42. - L'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires pos
sédant au moins cinq actions; chaque 
actionnaire peut se faire représenter 
par un autre actionnaire possédant lui
même cinq actions au moins. 

Tout actionnaire aura, s'il n'a pas 
plus de 100 actions, autant de voix clans 
les assemblées générales qu'il possède 
de fois cinq actions, s'il possède plus 
de 100 actions, il aura, pour les actions 
excédant ce nombre, autant de voix 
qu'il a de fois 20 actions, et s'il en pos
sède plus de 1000, il aura pour les ac
tions excédant ce nombre, autant de 
voix qu'il a de fois 100 actions. 

Art. 43. - Pour prendre part à l'as
semblée générale, les actionnaires doi
vent justifier du dépôt de leurs actions 
au siège de la Société ou dans une des 
Banques en Egypte ou à l'étranger, qui 
seront désignées dans l'avis de convo
cation, trois jours francs au moins 
avant la réunion de l'assemblée. 

A partir de la publication de l'avis de 
convocation jusqu'à l'issue de l'assem
blée générale, aucun transfert d'actions 
ne sera transcrit dans le registre de la 
Société. 
222-DA-255. (2 NCF 30/6). 

Société des Produits Centrifugés 
en Ciment. 

Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re le Jeudi 26 Janvier 1939, à 4 h. 30 de 
relevée, au Siège de la Société, No. 21 
rue Chérif Pacha, à Alexandrie (Egyp
te). 

Ordre du jour: 
1.) Audition du Rapport du Conseil 

d'Administration. 
2.) Audition elu Rapport des Cen

seurs. 
3.) Approbation des Comptes pour 

l'Exercice 1938 et fixation elu Dividen
de. 
. 11.) ~omination des Censeurs pour 

1 Exerc1ce 1939. 
5.) Fixation du montant des Jetons de 

présence des Administrateurs pour l'E
xercice 1939. 

6.) Ratification de la nomination d'un 
nouvel Administrateur. 

7.) Election de deux Administrateurs. 
Tout porteur d'au moins cinq actions 

aura droit d'assister à la réunion, à la 
conditi<?n d'avoir effectué le dépôt de 
ses actwns au plus tard le 20 Janvier 
1939, soit auprès du Siège Social, scit 
auprès d'un Etablissement de crédit en 
Egypte. 

AlexanCir.:,;, le 2 .Janvier .t.939. 
973-A~993. (2 NCF 7/17). 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Ibrahim Ibrahim El Béhéri 

et Consorts. 

.4vis de V ente Immobiliè1·e. 

A.u cours de l'Assemblée des Créan
ciers de cette Faillite qui se tiendra le 
12 Janvier 1939, il sera procédé par de
vant Monsieur le Juge-Commissaire, et 
sans aucune responsabilité ni recours, 
ü la vente aux enchères publiques des 
lots suivants, situés à Chebin El Kom. 

1. ) Une quote-part de 72 p.c., terrain 
et maison, sis rue El Khoreini. 

Mise à prix: L.E. 25. 
2.) Une parcelle de terrain hekr, com

portant magasin et café, sise ru e El 
Khoreini. 

Mise à prix: L.E. 40. 
3.) Une parcelle de terrain de 80 m2, 

sise rue El Halawani. 
Mise à prix: L.E. 70. 
Paiement immédiat et au comptant. 
Pour tous renseignements, s'adresser 

44 rue El Falaki, au Caire. 
Le Caire, le 4 J anvier 1939. 

Paul Demanget, 
:119-C-471. Expert-Syndic. 

J.VIS DIVERS 
Avis de Changement de Nom. 

Il est porté à la connaissance cle tous 
intére·ssés que le Sieur Joseph E. Levy, 
commerçan~, suje•t égyptieJ?-, demeurant 
à Alexandne, rue Colucc1 Pacha, No. 
4, et ayant bureau au Caire, 23 rue Ma
laka Farida, a, par sui te de 1' existence 
d'une multitude de personnes portant 
le même nom que lui et après accom
plissement des formalités légales, a
dopté un nouveau nom, savoir celui de: 

JOSEPH LINDELL 
qu'il portera dorénavant et sous lequel 
il exercera désormais toutes ses activi
tés. 

80-C-447. 
Hector Liebhaber, 

Avocat à la Cour. 

AVIS RELATIFS lUI PROTÊTS 
Les mentions de radiation de protl!ts ne po"-

11ant ~tre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts :o que sur ordre de justice ou sur décision 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre de11oir d'attirer l'attention de nos lecteurs 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts,. 
publiés dans notre Journal ne constituent, lora
que référence n'en est pas faite à de telles <Uci
sions, que des annonces émanant de la seule ini
tiati11e de leurs signataires, sous la responsabilittl 
excluswe desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Le Sieur Mohamed Abdel Meguid 
Abou Kerm, commerçant à Kom
Ombo, déclare que l' effet souscrit par 

6/7 Janvier 1939. 

les Sieurs Fayek Hanna H.izgallah el 
Habib Hanna Rizgallah, commerçants 
du Caire, pour la somme de P.T. 1650. 
échu le 15 Septembre 1938 et protesLé 
le 17 Septembre 1938 sub No. 8153 rep . 
Général et No. 3't52ld des effets, a 6té 
protesté par erreur et a été réglé par 
la suite et il considère le dit protèt sn ns 
aucune valeur. 

Le Caire. le 3 Janvier 1939 
Mohamed · A.bdel Meguid Al~ou Kerm. 
78-C-41.5. 

SPECTACLES 
.t.LEXAlWDRIE 

-------------------------------~ 

Cinéma MAJESTIC du 3 au 9 janvier 
Prop. THOMAS SHAFTO 

THE LONE WOLF IN PARIS 
avec 

FRANCES DRAKE et FRANCIS LEDERER 

Cinéma RIALTO du 4 au JO Janvier 

The Return of Scarlet Pimpernel 
avec 

BARRY K . BARNES et SOPHIE STEWART 

Cinéma RIO du 6 au 12 Janvier 

Alexander' s Ragtime Band 
avec 

Tyrone Power, Alice Faye et Don Ameche 

Cinéma RITZ du 2 au 8 janvier 

LE RUISSEAU 
avec 

FRANÇOISE ROSA Y 

Cinéma LIDO du 6 au 12 Janvier 

A WOMAN REBELS 
avec Katbarine Hepburn et Herbert Mar•haU 

DOUBLE WEDDING 
avec Myrna Loy et William Powell 

Cinéma IRIS du 4 au JO Janvier 

ARCHIN MAL-ALAN 
OPÉRETTE ARMÉNIENNE 

Cinéma ROY du 3 au 9 Janvier 

BRINGING UP BABY 
avec 

CARY GRANT et KATHARINE HEPBURN 

Cinéma LA GAITt (Ibrabimieb) Tél. 25225 

du 6 au 12 janvier Salle d'Hiver 

PERSONAL PROPERTY 
avec JEAN HARLOW et ROBERT TAYLOR 
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